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LE RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS

La protection du consommateur

Année académique 2006-2007

Section 1 : 
Introduction : La conception et la mise en oeuvre d'un programme communautaire de protection des consommateurs 

1.1. 
Premières initiatives de la Commission
1. 
Le traité CEE ne contenait que peu de références à la notion de protection des consommateurs. Il ne mentionnait la protection des consommateurs que de manière incidente dans le cadre de deux politiques communes : la politique agricole (article 39, §1 e) et la politique de la concurrence (article 85 §3 se référant aux utilisateurs et article 86 b se référant aux consommateurs).


Cependant, dès 1962, à l'initiative du Commissaire Mansholt, un organe consultatif au sein de la Commission fut créé : le Comité de contact des consommateurs réunissant des représentants au niveau européen des organisations de consommateurs proprement dites, des organisations familiales, des syndicats de travailleurs et des organisations coopératives de consommation.


Ultérieurement, par décision de la Commission du 25 septembre 1973
, le Comité de contact fut remplacé par un Comité consultatif des consommateurs (CCC) composé de 25 membres dont la majorité représente les organisations précitées. Ce comité était chargé de donner des avis à la Commission sur tous les problèmes relatifs à la conception et à la mise en œuvre de la politique des actions en matière de protection et d'information des consommateurs, soit à la demande de la Commission, soit de sa propre initiative (article 2).


En 1973, lors de la réorganisation administrative consécutive au premier élargissement de la Communauté, une division "protection et information des consommateurs" a été instituée au sein du nouveau "Service de l'environnement et de la protection des consommateurs". Par la suite, cette division a été remplacée d’abord par un service autonome "Politique des consommateurs" placé sous la direction d'un directeur général et ensuite par une direction générale consacrée à la défense des consommateurs : la D.G. XXIV «Politique des consommateurs et protection de leur santé ».


Actuellement, dans la Commission présidée par M. Prodi, la direction générale chargée de la politique de protection du consommateur a vu ses tâches et ses effectifs accrus du fait de la séparation décidée par la Commission entre les services de décision dans le domaine de la santé alimentaire et ceux chargés du contrôle, lesquels ont été transférés à l’ancienne D.G. XXIV, dorénavant intitulée «Direction générale pour la politique de la consommation et la protection de la santé des consommateurs ».

1.2. 
Programmation des actions communautaires

2. 
En octobre 1972, les chefs d'Etats et de Gouvernements de la Communauté élargie lors du premier sommet de Paris, se fondant sur l'interprétation large de l'article 2 du traité CEE ("développement harmonieux des activités économiques...", "expansion continue et équilibrée..."), ont résolu d'inclure la protection des consommateurs de même que la qualité de la vie et la protection de l'environnement parmi les objectifs généraux de la Communauté devant être poursuivis en utilisant tous les moyens juridiques prévus au traité, y compris l'article 235. C'est ainsi que les chefs d'Etats et de Gouvernements ont invité les institutions communautaires à soumettre au Conseil, avant janvier 1974, un programme d'action pour la protection des consommateurs.

3. 
Par résolution du Conseil du 14 avril 1975
, celui-ci approuva un programme préliminaire pour une politique de protection et d'information des consommateurs. Ce programme indicatif et très général souligne que la politique de la Communauté européenne s'attachera à poursuivre l'application de cinq principes :

a) le droit à l'information des consommateurs;

b) le droit à la protection de la santé et de la sécurité des consommateurs;

c) le droit à la réparation des dommages;

d) le droit à la protection des intérêts économiques des consommateurs;

e) le droit à la représentation (droit d'être entendu) et à la participation des consommateurs à la politique qui les concerne.


Ces cinq principes de base ou droits fondamentaux des consommateurs sont à l'origine de l'ensemble de la législation communautaire et on les retrouvera d'ailleurs dans les priorités pour la politique des consommateurs pour les années 1996 à 1998 et dans le plan d’action pour la politique des consommateurs 1999-2001.

4. 
En juin 1979, la Commission a transmis au Conseil une proposition de deuxième programme communautaire pour la protection des consommateurs qui fut approuvé par une résolution du Conseil du 19 mai 1981
.


Compte tenu de la crise économique sévissant à l'époque, ce deuxième programme réservait une attention particulière au prix des biens et de services - domaine dans lequel la Communauté exerce déjà une influence certaine au travers de la politique agricole commune et de la politique de la concurrence - et à la qualité des biens et des services. En outre, le deuxième programme avait pour objectif la réalisation d'un dialogue effectif entre les représentants des consommateurs et les autres partenaires de la vie économique et sociale (producteurs, commerçants, pouvoirs publics).

5. 
Comme elle s'y était engagée dans son programme préliminaire, la Commission a entrepris la publication, en principe annuelle (mais cette périodicité ne fut pas strictement respectée), de rapports sur les mesures prises par la Communauté et par les Etats membres dans l'intérêt des consommateurs. Plusieurs rapports ont ainsi été publiés par les services de la Commission. 

1.3.
Ralentissement de la politique communautaire de protection des consommateurs à partir de 1985
6. 
Le troisième programme quinquennal sur la politique de protection et d'information des consommateurs aurait dû être adopté pour les années 1985 à 1990 mais il n'en a rien été. Toutefois le 4 juin 1985, la Commission a transmis au Conseil une communication sur "la nécessité d'une nouvelle impulsion pour la politique de protection des consommateurs"
.


Dans cette communication, la Commission constate que les résultats des deux programmes antérieurs ont été assez décevants du fait de la récession économique mais également des réticences des Etats membres et de la règle de l'unanimité au Conseil.


Dans cette communication, la Commission propose de nouvelles lignes d'action de manière à réaliser trois objectifs :

a. 
garantir aux consommateurs que les produits vendus dans la Communauté répondraient à des normes de santé et de sécurité acceptables;

b. 
permettre aux consommateurs de profiter du Marché commun par la réalisation de la libre circulation de produits et de services vendus à des prix équitables;

c. 
faire en sorte que les intérêts des consommateurs soient davantage pris en compte dans l'élaboration de la mise en oeuvre des autres politiques de la Communauté.

7. 
Le Conseil a approuvé les orientations proposées par la Commission par une résolution du 23 janvier 1986 concernant les futures orientations de la politique de la Communauté européenne pour la protection et la promotion des intérêts des consommateurs
. Le Conseil reconnaît la nécessité de prendre les mesures nécessaires pour assurer un haut degré de protection des consommateurs quant à la qualité et la sécurité des produits. Il recommande de tenir compte des intérêts des consommateurs dans le cadre des autres politiques communautaires. Le Conseil considère néanmoins que les propositions de législation communautaire doivent se concentrer dans les domaines où il existe une dimension communautaire, introduisant par là le principe de subsidiarité qui sera consacré par le traité sur l'Union européenne ("T.U.E.").

8.
Dans une résolution ultérieure adoptée le 15 décembre 1986, le Conseil a approuvé une communication de la Commission suggérant différents moyens pour mieux intégrer la politique du consommateur dans les autres politiques communautaires. Il faudra attendre près de trois ans pour le Conseil définisse dans une résolution du 9 novembre 1989 
 une série de "priorités pour la relance de la politique de protection et de promotion des intérêts des consommateurs", à savoir :

- l'intégration de la politique des consommateurs dans les autres politiques communautaires;

- l'amélioration de la participation des consommateurs à la préparation des mesures qui les concernent ainsi qu'à la normalisation des produits;

- l'amélioration de la sécurité des produits et des services ainsi que de l'information des consommateurs à ce sujet;

- l'amélioration de l'accès des consommateurs à la justice, notamment pour assurer un règlement efficace et rapide des litiges mineurs entre les consommateurs et les fournisseurs de biens et de services.

9.
L'Acte unique européen ("A.U.E.") a traduit le souci de ne pas sacrifier les intérêts des consommateurs dans la réalisation du marché intérieur par l'insertion de l'article 100 A du traité CEE dont le paragraphe 3 oblige la Commission dans ses propositions en matière de santé, de sécurité, de protection de l'environnement et de protection des consommateurs, à prendre pour base un niveau de protection élevé. Cette disposition, dictée par le souci d'éviter que les propositions de rapprochement des législations basées sur l'article 100 A ne s'alignent sur des niveaux de protection existant dans les Etats membres les moins exigeants en ce qui concerne la sécurité des produits, correspond à la nécessité d'intégrer davantage les objectifs de protection des consommateurs dans les autres politiques communautaires. La portée du paragraphe 3 de l'article 100 A dépasse celle d'une simple recommandation car elle implique la possibilité de fonder sur l'article 100 A des mesures communautaires de protection même quand elles relèvent en même temps d'autres dispositions du traité (par exemple, des mesures d'harmonisation justifiées par la libre circulation des marchandises mais relevant en même temps de la politique de protection de l'environnement). 


En outre, on peut y voir une limite au droit de veto qu'un Etat membre pourrait puiser dans l'article 100 §4 lorsque la Commission est en mesure de démontrer, éventuellement par des avis d'experts, "que le niveau de protection est à la fois élevé, raisonnable et satisfaisant"
.

1.4. 
Nouvelle impulsion : l'article 129 A du T.U.E. et les priorités de la 
Commission pour les années 1996 à 1998
10.
Le traité de la Communauté européenne tel qu'il a été modifié par le traité sur l'Union européenne comprend un titre XI relatif à la protection des consommateurs. L'article 129 A, article unique de ce titre XI, indique que : 

" 1. La Communauté contribue à la réalisation d'un niveau élevé de protection des consommateurs par : 

a) des mesures qu'elle adopte en application de l'article 100 A dans le cadre de la réalisation du marché intérieur; 

b) des actions spécifiques qui appuient et complètent la politique menée par les Etats membres en vue de protéger la santé, la sécurité et les intérêts économiques des consommateurs et de leur assurer une information adéquate.

2. Le Conseil, statuant conformément à la procédure visée à l'article 189 B, et après consultation du Comité économique et social, arrête des actions spécifiques visées au paragraphe 1, B.

3. Ces actions arrêtées en application du paragraphe 2 ne peuvent empêcher un Etat membre de maintenir ou d'établir des mesures de protection plus strictes. Ces mesures doivent être compatibles avec le présent traité. Elles sont notifiées à la Commission."


Ce nouvel article 129 A du traité CE comporte plusieurs éléments positifs pour le développement d'une politique explicite de la consommation. En effet, jusqu’à l’entrée en vigueur du traité sur l’Union européenne, il n’y avait pas véritablement de politique commune de la consommation.


En l’absence de dispositions se référant spécifiquement aux consommateurs, ce sont les articles 100 et 100 A autorisant le Conseil à prendre des mesures d’harmonisation pour assurer le bon fonctionnement du marché commun ou du marché intérieur qui pouvaient le cas échéant servir de base juridique.


En 1993, l’article 129 A est introduit dans le traité sur l’Union européenne et les éléments positifs qu’il comporte sont les suivants :

· la légitimité des mesures visant à définir au niveau communautaire une politique de protection du consommateur se trouve reconnue et la Commission se voit attribuer la compétence de formuler des propositions sur des sujets qui ne sont pas nécessairement liés à la réalisation du marché intérieur ;

· l’obligation d’assurer au consommateur européen un niveau élevé de protection dans le choix et la définition des mesures à proposer ;

· la procédure prévue par l’adoption des actes communautaires fondés sur l’article 129 A et celle de l’article 189 B qui se caractérise par deux éléments positifs, à savoir la majorité qualifiée et la participation active du Parlement européen, partenaire le plus souvent favorable au consommateur sur la scène institutionnelle communautaire.

Ces éléments positifs sont néanmoins tempérés par les limites et une certaine confusion affectant la compétence donnée à la Commission dans le cadre de l’article 129 A :

· l'article 1 a) maintient le lien entre la réalisation du marché intérieur et la politique de protection du consommateur,

· la nécessité d'intégrer la politique de protection du consommateur dans la mise en œuvre des autres politiques communautaires quoi qu'elle ait été soulignée à de très nombreuses reprises par les institutions communautaires n'est toujours pas réalisée,

· trois des droits fondamentaux habituellement reconnus aux consommateurs ne sont pas repris : le droit à l'éducation, le droit à la réparation des dommages subis, ce droit comprenant l'accès à la justice, et le droit à la représentation collective des intérêts des consommateurs.

11.
Le 31 octobre 1995, la Commission a publié une communication relative aux priorités pour la politique des consommateurs pour les années 1996 à 1998
. la Commission y indique que les nouveaux choix opérés sont fondés sur trois considérations :

a) Les consommateurs manifestent de manière immédiate les inquiétudes à l'égard des services publics, des services financiers et de la sécurité des produits alimentaires. Depuis l'introduction de l'article 129 A, la Communauté européenne peut aller au-delà du cadre du marché intérieur pour répondre à ces inquiétudes et assurer  une meilleure information et éducation au consommateur.

b) Les profonds changements technologiques qui conduisent à la société de l'information sont susceptibles de transformer les conditions de vie de la population et il faut donc intensifier les efforts en matière d'éducation et de formation pour aider les consommateurs à s'adapter à ces réalités nouvelles et à en bénéficier pleinement.

c) La politique des consommateurs a été axée pendant les 6 dernières années sur l'objectif majeur que constituait la réalisation du marché intérieur. Il faut maintenant ajuster cette politique en fonction des objectifs nouveaux que constitue la réalisation de l'Union économique et monétaire, le développement d'une croissance et d'une consommation soutenable et la politique de l'élargissement de l'Union européenne aux pays d'Europe centrale et orientale.


Ces trois considérations ont conduit la Commission européenne à définir comme suit les priorités de la politique des consommateurs pour les années à venir :

a. assurer que les intérêts des consommateurs sont pleinement pris en compte dans le marché intérieur;

b. fournir une meilleure information et de meilleures garanties aux consommateurs en matière de services financiers;

c. protéger les intérêts des consommateurs dans la fourniture de services essentiels d'utilité publique;

d. prendre des mesures permettant d'accroître la confiance du consommateur lors de l'achat et de la consommation de denrées alimentaires;

e. intensifier les efforts pour améliorer l'information et l'éducation des consommateurs;

f. prendre des mesures pour permettre aux consommateurs de profiter des avantages de la société de l'information;

g. renforcer et accroître la représentation des consommateurs;

h. aider les pays d'Europe centrale et orientale à élaborer des politiques en faveur des consommateurs;

i. développer une réflexion en matière de politique de consommateurs dans les pays en voie de développement.

1.5.
Le traité d'Amsterdam : titre XIV, article 153

12.
Le traité d'Amsterdam apporte trois améliorations notables à l'article 129 A :

· l'éducation du consommateur et la représentation de celui-ci en vue de défendre de manière collective les intérêts des consommateurs s'ajoutent aux objectifs de cette politique,

· le principe de l'intégration de la politique de protection du consommateur dans les autres politiques communautaires est enfin reconnu et un nouveau paragraphe est introduit dans le texte à ce sujet,

· enfin, la notion de « actions » spécifiques qui désignait les actions que la Communauté était autorisée à prendre sur base de l'article 129 A est remplacée par la notion de "mesures".

Cependant, l’accès du consommateur à la justice n’est toujours pas mentionné et l’idée selon laquelle subsiste un lien étroit entre la politique de protection du consommateur et la réalisation du marché intérieur reste présente alors qu’il aurait été souhaitable de dissocier complètement la compétence de la Communauté en matière de protection des consommateurs de cette réalisation.

1.6.
La décision n°283/1999/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 janvier 1999 établissant un cadre général pour les activités communautaires en faveur des consommateurs

13.
Cette décision institue pour la première fois un cadre général pour les activités communautaires en faveur du consommateur et lui octroie une enveloppe financière pour la période allant du 1er janvier 1999 au 31 décembre 2003 (cette enveloppe financière est établie à 112,5 millions d’Euro).


Le quatrième considérant de la décision souligne que le cadre général a pour premier objectif le rétablissement de la confiance du public dans le domaine de la sûreté alimentaire à la suite de la crise de la vache folle. 


C’est pourquoi la décision a pour premier objectif de promouvoir les intérêts des consommateurs en leur assurant un niveau élevé de protection (article 1, § 2).


Cependant, les objectifs généraux reprennent les orientations générales de la politique des consommateurs, soit la protection de la santé, de la sécurité, des intérêts économiques des consommateurs, la promotion de leur droit à l’information et l’éducation et leur droit de s’organiser pour préserver leurs intérêts.


Les actions dans ces domaines seront celles mises en oeuvre par la Commission, celles accordant un soutien financier aux activités des organisations européennes de consommateurs et les actions accordant un soutien financier à des projets spécifiques ayant comme but la promotion des intérêts des consommateurs. La Commission est bien entendu chargée d’assurer la cohérence et la complémentarité entre les activités mises en œuvre dans ce cadre général et les autres programmes et initiatives de la Communauté.


Les articles 5, 6 et 7 de la décision portent modalités d’exécution du soutien financier octroyé. Les procédures et l’évaluation du suivi font l’objet des articles 8 à 13 de la décision.

1.7.
Résolution du Conseil du 19 janvier 1999 concernant les aspects de la société de l’information concernant les consommateurs

14.
Cette résolution a pour objet, comme son titre l’indique, d’aborder les différents aspects de la politique des consommateurs auxquels il faudra prêter une attention accrue dans le cadre des nouvelles technologies de l’information et des communications. Le Conseil invite donc la Commission à se pencher sur tous les problèmes spécifiques que ces nouvelles technologies vont poser et à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir que les intérêts des consommateurs soient bien pris en compte dans toutes les propositions actuelles et futures de politique concernant la société de l’information.


Le Conseil décide également de présenter des positions communes ou coordonnées en matière de protection des consommateurs dans le contexte du commerce électronique, en s’appuyant sur les orientations définies dans la résolution et a réexaminer périodiquement l’évolution du rôle des consommateurs ainsi que les risques qu’ils courent et les possibilités qui s’offrent à eux dans la société de l’information.


Cette résolution du Conseil donnera notamment lieu à l’actuelle directive sur le commerce électronique, texte sur lequel nous reviendrons.


Citons dans le même ordre d’idée la décision du 25 janvier 1999 du Parlement européen et du Conseil adoptant un plan d’action pluriannuel visant à promouvoir une utilisation plus sûre d’Internet. Cette décision a été remplacée en 2003 par une décision du Parlement européen et du Conseil du 16 juin 2003
.

1.8.
Résolution du Conseil du 28 juin 1999 relative à la politique des consommateurs pour les années 1999 à 2001
15.
Le plan d’action ainsi proposé est axé sur trois grands objectifs :

· une meilleure représentation et participation des consommateurs (« une voix plus puissante pour les consommateurs de l’Union européenne ») ;

· un niveau plus élevé de santé et de sécurité (« des politiques fondées sur des données scientifiques, des produits plus sains, des services plus sûrs, des meilleures mesures d’application, de suivi et de réaction aux urgences ») ;

· un meilleur respect des intérêts économiques et des consommateurs (services financiers, monnaie unique, meilleure intégration des intérêts économiques des consommateurs dans les autres politiques de l’Union européenne).

1.9. Rapport de la Commission du 23 août 2001 sur le "Plan d'action pour la politique des consommateurs 1999-2001" et sur le "Cadre général pour les activités communautaires en faveur des consommateurs 1999-2003"
16.
Ce rapport intermédiaire de la Commission propose une vue d'ensemble de l'état de la mise en œuvre dans chacun des grands domaines politiques identifiés dans le plan d'action. Ces objectifs politiques étaient les suivants : développer la place des consommateurs au sein de l'Union, améliorer l'efficacité des associations de consommateurs, mieux servir les consommateurs européens grâce aux euroguichets, un dialogue efficace entre les consommateurs et les entreprises, nouvelle approche des campagnes d'information, coopération plus étroite avec les Etats membres en matière d'éducation à la consommation, assurer un niveau élevé de santé et de sécurité aux consommateurs de l'Union européenne, des produits et des services (autres qu'alimentaires) plus sûrs, respecter pleinement les intérêts économiques des consommateurs de l'Union européenne, un marché intérieur des services financiers compréhensible pour le consommateur, une monnaie unique pour les consommateurs, un cadre réglementaire mieux actualisé, mieux faire appliquer la législation et assurer un meilleur suivi, des services d'intérêt général, une meilleure intégration des intérêts économiques des consommateurs aux autres politiques de l'Union européenne.

Parmi les progrès décrits par la Commission, une attention particulière doit être portée à la sécurité alimentaire préoccupant de plus en plus tous les consommateurs et ayant amené la Commission à lancer des campagnes d'information et d'éducation en ce domaine.

Tirant les conclusions du plan d'action existant, la Commission souligne la nécessité d'opter pour une démarche plus stratégique concernant la politique des consommateurs et l'importance de l'intégration effective de cette politique dans toutes les politiques communautaires pertinentes. A cet égard, elle annonce l'établissement d'un groupe inter-services de politique des consommateurs permanent, devant identifier les domaines où l'intégration est prioritaire de manière à ce que les intérêts des consommateurs soient pris en compte dans toutes les politiques et activités communautaires.

1.10. Livre vert de la Commission du 2 octobre 2001 sur la protection des consommateurs dans l'Union européenne et Communication de la Commission du 11 juin 2002 sur le suivi du même Livre vert
17.
Par ce livre vert, la Commission a lancé une vaste consultation publique concernant les orientations à donner dans le futur à la protection des consommateurs dans l'Union européenne et elle a invité les parties intéressées à s'exprimer plus particulièrement sur les principaux obstacles auxquels sont confrontés les consommateurs et les entreprises du fait de différences nationales en matière de bonnes pratiques commerciales et de pratiques liées aux aspects précontractuels, contractuels et après-vente.


Dans sa Communication du 11 juin 2002, la Commission a indiqué que la consultation avait fait apparaître un large consensus sur trois orientations :

· la nécessité d'une réforme de la législation de l'Union européenne relative à la protection des consommateurs de manière à favoriser la réalisation du marché intérieur au bénéfice tant des consommateurs que des entreprises;

· la réforme souhaitée devrait s'effectuer sur base d'une directive cadre portant de préférence sur les pratiques commerciales loyales;

· un instrument juridique permettant la coopération entre les organismes nationaux responsables de l'application des réglementations relatives à la protection des consommateurs devrait être élaboré.

La Commission annexait à sa Communication les éléments d'une directive-cadre éventuelle sous la forme d'un document de travail soumis à nouveau aux commentaires des parties intéressées.

1.11.
Directive du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2005 sur les pratiques commerciales déloyales vis-à-vis des consommateurs
18.
Cette directive dénommée « directive sur les pratiques commerciales déloyales » présente les caractéristiques suivantes :

- elle définit les critères permettant de déterminer le caractère déloyal d’une pratique commerciale ;

- elle comprend une clause dite « du marché intérieur » suivant laquelle les professionnels doivent se conformer uniquement aux exigences du pays d’origine, empêchant ainsi les autres Etats membres d’imposer des prescriptions supplémentaires aux professionnels qui respectent ces exigences ;

- elle prévoit une harmonisation complète des prescriptions communautaires relatives aux pratiques commerciales déloyales vis-à-vis des consommateurs ainsi qu’un niveau élevé de protection des consommateurs ;

- elle comprend une interdiction générale des pratiques déloyales, destinée à simplifier l’environnement législatif dans lequel évoluent professionnels et consommateurs ;

- elle fixe comme consommateur de référence, le consommateur moyen défini par la jurisprudence de la Cour de justice et non pas le consommateur vulnérable ou atypique.

1.12.
Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social et au Comité des Régions : stratégie pour la politique des consommateurs, 2002-2006
19.
Cette communication expose la stratégie de la Commission pour la politique des consommateurs au niveau européen pour les 5 années allant de 2002 à 2006. elle définit trois objectifs à moyen terme à réaliser par un certain nombre d'actions. Ces trois objectifs sont les suivants :

· un niveau commun élevé de protection des consommateurs;

· l'application effective des règles de protection des consommateurs;

· la participation des organisations de consommateurs aux politiques communautaires.

Dans sa communication, la Commission développe chacun des trois objectifs et énumère en annexe les actions à accomplir et la période visée par chaque action, objectif par objectif.

1.13
Décision 1926/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 : programme d’action communautaire 2007-2013
20.
Le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne ont adopté, le 18 décembre 2006, une décision établissant le programme d’action communautaire dans le domaine de la politique des consommateurs pour la période 2007-2013. L’objectif du programme est de compléter et d’appuyer les politiques des Etats membres en la matière, de renforcer la protection des consommateurs et de promouvoir leur droit à l’information et à l’éducation ainsi que leur droit à s’organiser pour défendre leurs intérêts. La Communauté financera des actions visant à assurer un niveau élevé de protection des consommateurs et l’application effective des règles de protection. Ces actions pourront être menées par des établissements d’enseignement supérieur ou par des organisations de consommateurs européennes. Le budget alloué par le Parlement européen et le Conseil est d’un montant de 156.800.000 euros.

1.14 Livre Vert de la Commission européenne à propos de l’acquis communautaire

en matière de protection des consommateurs (2006)
21.
 Par ce 
Livre Vert, la Commission lance une vaste consultation sur l’acquis communautaire en matière de protection des consommateurs et sur les options futures dans ce domaine. Jusqu’en 2005, la protection des consommateurs s’est réalisée par une approche verticale fournissant des solutions spécifiques à des problèmes particuliers. Ce n’est qu’à partir de 2005 par l’adoption de la directive du 11 mai 2005 sur les pratiques commerciales déloyales vis-à-vis des consommateurs, qu’une approche horizontale a été adoptée. A l’avenir, il faudra choisir entre une approche verticale consistant à modifier les directives existantes et en adopter de nouvelles, ou une approche horizontale consistant à adopter d’autres instruments-cadres de manière à consolider l’acquis et à renforcer la protection des consommateurs. Les directives existantes sont caractérisées par le fait qu’elles réalisent une harmonisation minimale, les Etats membres pouvant faire choix d’une protection plus grande sur leur territoire. Cette approche est plus aisée dans une Union européenne comptant 27 Etats membres mais elle apparaît comme peu satisfaisante pour les consommateurs qui hésitent à acquérir des biens et/ou services dans un autre Etat membre.


Les annexes au Livre Vert soulèvent un très grand nombre de questions sur tous ces points. Une fois en possession des résultats de l’enquête, la Commission européenne proposera une nouvelle stratégie. 

1.15.
La sécurité alimentaire
22.
Depuis 1999, la sécurité alimentaire est devenue l’objectif prioritaire de la politique de protection des consommateurs. Cet objectif est poursuivi par l’adoption d’une législation alimentaire générale et la création d’une autorité alimentaire européenne. La confiance des consommateurs ayant été fortement ébranlée par diverses crises alimentaires, l’Union européenne décide d’assurer le niveau le plus élevé possible de qualité des produits alimentaires sur son territoire. Afin que sa politique de sécurité alimentaire soit fondée sur une approche globale et intégrée (« de la ferme à la table ») s’appliquant à l’ensemble de la chaîne alimentaire, la Commission européenne formule plusieurs propositions capitales.


Dans un premier temps, elle adopte un Livre Blanc sur la sécurité alimentaire auquel est annexé un plan d’action en matière de sécurité alimentaire prévoyant l’adoption selon un calendrier et jusqu’à la fin de l’année 2003, de 84 propositions d’actes communautaires
. Elle publie ensuite une Communication sur le recours au principe de précaution
. Ces deux documents sont suivis du règlement CE n° 178/2000 du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux de la législation alimentaire, instituant l’autorité européenne de sécurité des aliments et fixant les procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires
. Ce règlement pose trois principes : la réglementation de tous les maillons de la chaîne alimentaire, la primauté en toutes circonstances des intérêts du consommateurs et la mise à jour continuelle des données scientifiques en matière alimentaire. Le texte contient des définitions d’application générale pour tous les textes relatifs au droit alimentaire et notamment, pour la première fois, une définition de la « denrée alimentaire ». Il pose les principes généraux qui devront être suivis lors de l’adoption de toute mesure nouvelle, communautaire ou nationale, tout principe ou procédure incompatible avec le règlement devant disparaître pour le 1er janvier 2007. L’ensemble des obligations générales prévues par la réglementation seront, quant à elles, applicables à partir du 1er janvier 2005.


L’autorité européenne de sécurité des aliments aura une compétence technique de manière à pouvoir donner des avis scientifiques à la Commission, au Parlement européen et aux Etats membres mais n’aura pas de compétence réglementaire. Enfin, le règlement met sur pied des procédures d’urgence permettant à la Commission de réagir immédiatement en cas de nécessité et d’adopter sans délai des mesures applicables aux denrées alimentaires et aux aliments pour animaux.

Section 2 : La protection des consommateurs en matière de pratiques commerciales

23.
Ainsi qu'il a été indiqué, dès 1975, la Communauté s'est engagée dans une politique de protection du consommateur et lui a reconnu cinq droits fondamentaux dont celui de la protection de ses intérêts économiques. De nombreuses mesures ont été prises en ce domaine et elles concernent notamment la publicité, les pratiques commerciales, le droit des contrats, les services financiers et les services touristiques. Dans la présente section, nous examinerons les mesures communautaires et les projets de réglementation en matière de publicité, de modes de vente particuliers et de droit des contrats.


On notera que les directives adoptées dans ce domaine sont des directives prévoyant une harmonisation minimale puisque la règle harmonisée impose des prescriptions minimales aux Etats membres mais n’affecte pas leur compétence d’arrêter des normes plus strictes. 


La portée des directives minimale est controversée et deux thèses sont en présence. Selon la première, la libre circulation des marchandises et des services doit être assurée et des dispositions nationale plus strictes ne pourront être appliquées qu’aux opérateurs économiques ressortissants ou établis dans l’Etat membre législateur. 

Selon la seconde thèse au contraire, l’habilitation donnée à l’Etat membre par la directive est une habilitation communautaire qui vaut également à l’égard des opérateurs provenant d’autres Etats membres. A défaut, la clause minimale serait dépourvue d’effet utile puisqu’il serait particulièrement aisé d’en contourner le principe par une relocalisation de l’origine du produit ou du service.

Dans cette hypothèse, l’application par un Etat membre de dispositions plus restrictives à un opérateur ressortissant d’un autre Etat membre sera par conséquent licite sous réserve du droit de celui-ci de contester la mesure nationale en soutenant que les critères établis par la Cour de justice ne sont pas réunis, par exemple, que la mesure ne s’applique pas de manière discriminatoire, qu’elle ne se justifie pas par des raisons d’intérêt général, qu’elle n’a pas propre à garantir la réalisation de l’objectif poursuivi ou encore qu’elle n’est pas proportionnelle à celui-ci.

Dans l’arrêt De Agostini
 (arrêt du 9 juillet 1997, De Agostini et TV Shop, aff. jtes C 34/95, C 35/95 et C 36/95, Rec. 1997, p. I, 3878), la Cour a retenu cette seconde thèse. L’affaire mettait en jeu à la fois la directive « télévision sans frontières » et ses dispositions relatives à la publicité, la directive sur la publicité trompeuse et certaines réglementations nationales relatives à la publicité.

Dans cet arrêt, la Cour a jugé que les Etats membres conservaient la compétence d’appliquer des règles plus strictes à l’égard des marchandises ou des services importés. En l’espèce, les prescriptions relatives à la publicité figurant dans la directive « télévision sans frontières » ne feront donc pas obstacle à ce que l’Etat de réception adopte des mesures plus strictes notamment en matière de publicité trompeuse. Ces mesures nationales échapperont, en principe, à l’interdiction de l’article 30, par application du test Keck et Mithouard (car il s’agit de modalités de vente) mais tomberont dans le champ d’application de l’article 59 sauf si la protection du consommateur remplit les conditions posées par la jurisprudence pour la reconnaissance de cet intérêt général.

24.
On notera également que les directives les plus récentes témoignent de la naissance d’un droit privé communautaire.


Ainsi, la directive de 1985 sur la responsabilité du fait des produits entraîne une réforme fondamentale de la responsabilité civile en modifiant le fondement même de celle-ci.


La directive de 1992 sur la sécurité générale des produits impose des obligations communes à tous les producteurs et distributeurs au travers de la C.E.


Dans les directives les plus récentes, le droit des contrats se trouve également modifié. Des normes tout à fait générales sont introduites en matière de présentation des contrats, d’élimination des clauses abusives, de conditions de garanties légales ou commerciales liées à l’usage du produit, d’exemption de responsabilité. Les délais de réflexion sont également introduits dans le processus de formation de plusieurs contrats, les contrats négociés en dehors des établissements commerciaux, la vente à distance et la multipropriété.


Certains contrats particuliers, tels les contrats de voyages, les contrats dits de « time-sharing », les transactions de crédits aux consommateurs, les ventes à domicile et à distance sont désormais réglementés dans le détail.


Toutes ces modifications au droit national des contrats, sans que ne soit requis le moindre élément d’extranéité. Signalons d'ailleurs à cet égard la communication de la Commission au Conseil et au Parlement du 11 juillet 2001 concernant le droit européen des contrats (voir ci-après pt 2.3.).

25.
Le droit de la procédure civile est également modifié par plusieurs des dispositions des directives protégeant le consommateur.


Il s’agit par exemple des différentes procédures de recours qui obligent les Etats à organiser un droit d’action collective en faveur des organisations de consommateurs telles qu’elles figurent dans la directive sur la publicité trompeuse, la directive sur les clauses abusives et la directive sur les contrats à distance.


Il s’agit encore des recommandations de la Commission à propos des systèmes alternatifs de règlement des litiges, de la directive en matière d’action en cessation et de la définition des critères de recevabilité de ces actions lorsqu’elles ont un effet transnational.

2.1. 
La publicité

1) La publicité trompeuse
 

26.
Depuis 1984, la Communauté européenne s'est intéressée à un domaine particulièrement préoccupant pour les consommateurs, celui de la publicité trompeuse. La directive n° 84/450 vise à protéger toute personne physique ou morale contre les conséquences déloyales de la publicité trompeuse.


L'article 2 de la directive définit comme publicité "toute forme de communication faite dans le cadre d'une activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale dans le but de promouvoir la fourniture de biens ou de services, y compris les biens immeubles, les droits et les obligations". La publicité trompeuse est définie elle, comme "toute publicité qui d'une manière quelconque, y compris sa présentation, induit en erreur ou est susceptible d'induire en erreur les personnes auxquelles elle s'adresse ou qu'elle touche et qui, en raison de son caractère trompeur, est susceptible d'affecter leur comportement économique ou qui pour ces raisons porte préjudice ou est susceptible de porter préjudice à un concurrent".

Ainsi, la publicité trompeuse est celle qui est susceptible de porter préjudice aux consommateurs et/ou aux concurrents de l'auteur de la publicité trompeuse.


L'article 3 de la directive précise que "pour déterminer si une publicité est trompeuse, il faut tenir compte de tous ses éléments et notamment de ses indications concernant :

a. les caractéristiques des biens ou services, telles que leur disponibilité, leur nature, leur exécution, leur composition, le mode et la date de fabrication ou de prestation, leur caractère approprié, leurs utilisations, leur quantité, leurs spécifications, leur origine géographique ou commerciale ou les résultats qui peuvent être attendus de leur utilisation, ou les résultats et les caractéristiques essentielles des tests ou contrôles effectués sur les biens ou les services;

b. le prix ou son mode d'établissement et les conditions de fourniture des biens ou de prestation des services;

c. la nature, les qualités ou les droits de l'annonceur, tels que son identité et son patrimoine, ses qualifications et ses droits de propriété industrielle, commerciale ou intellectuelle, ou les prix qu'il a reçu ou ses distinctions".


La charge de la preuve de l'exactitude des données figurant dans la publicité repose sur l'annonceur (article 6).


Les Etats membres doivent veiller à ce qu'il existe des moyens adéquats et efficaces pour contrôler la publicité trompeuse dans l'intérêt des consommateurs aussi bien que dans celui des concurrents et du public en général (article 4).


Toute personne ayant un intérêt légitime à l'interdiction de la publicité trompeuse doit pouvoir intenter une action en justice contre cette publicité et/ou porter la publicité devant une organe administratif compétent. Les tribunaux ou organes administratifs compétents doivent pouvoir ordonner la cessation de la publicité trompeuse ou son interdiction même avant sa diffusion ainsi que la publication de leur décision. Ces mesures doivent pouvoir être prises même en l'absence de preuve d'un préjudice réel ou d'une intention ou négligence de la part de l'annonceur (article 4).


La directive comprend une clause de compétence résiduelle au bénéfice des Etats membres : ceux-ci peuvent maintenir ou adopter des dispositions visant à assurer une protection plus étendue des consommateurs, des personnes qui exercent une activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale ainsi que du public en général (article 7).


La directive devait être transposée en droit national au plus tard le 1er octobre 1986.


2) La publicité comparative
27.
La publicité comparative avait fait l'objet d'une première proposition en 1991. Elle fait l'objet d'une nouvelle proposition de la Commission du 21 avril 1994
 adoptée le 6 octobre 1997
. La nouvelle directive a modifié la directive sur la publicité trompeuse de manière à autoriser la publicité comparative sous certaines conditions. Ainsi, l'article 3 bis prévoit que "pour autant que la comparaison est concernée, la publicité comparative est licite dès lors que les conditions suivantes sont satisfaites :

a. elle n'est pas trompeuse...

b. elle compare des biens ou services répondant au même besoin ou ayant le même objectif

c. elle compare objectivement une ou plusieurs caractéristiques essentielles, pertinentes, vérifiables et représentatives de ces biens et services, dont le prix peut faire partie

d. elle n'engendre pas de confusion sur le marché entre l'annonceur et un concurrent ou entre les marques, noms commerciaux, autres signes distinctifs, biens ou services de l'annonceur et ceux d'un concurrent

e. elle n'entraîne pas le discrédit ou le dénigrement des marques, noms commerciaux, autres signes distinctifs, biens, services, activités ou situation d'un concurrent

f. pour les produits ayant une appellation d'origine, elle se rapporte dans chaque cas à des produits ayant la même appellation

g. elle ne tire pas indûment profit de la notoriété attachée à une marque, à un nom commercial ou à d'autres signes distinctifs d'un concurrent ou de l'appellation d'origine de produits concurrents

h. elle ne présente pas un bien ou un service comme une imitation ou une reproduction d'un bien ou d'un service portant une marque ou un nom commercial protégé;


Le deuxième paragraphe de l'article 3 bis concerne plus particulièrement les offres spéciales.  Celles-ci doivent indiquer de manière claire et non équivoque la date à laquelle l'offre spéciale prend fin ou le fait qu'elle vaut jusqu'à épuisement des biens ou services et, si l'offre n'a pas encore commencé, la date du début de la période pendant laquelle un prix spécial ou d'autres conditions spécifiques sont applicables.


L'article 4 de la directive sur la publicité trompeuse qui était, on s'en souvient, relatif aux moyens adéquats et efficaces qui devaient être pris par les Etats pour contrôler la publicité trompeuse est légèrement modifié.


L'article 5 prévoit le contrôle volontaire éventuel par des organismes autonomes, le texte vise par là les organismes conseils de la publicité organisés par les professionnels eux-mêmes et qui exercent un contrôle volontaire et permanent sur la publicité.


L'article 7 comporte différentes dispositions intéressantes :

· le premier paragraphe prévoit une compétence résiduelle pour les Etats membres leur permettant d'assurer une protection plus étendue des consommateurs, des personnes qui exercent une activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale ou du public en général,

· le paragraphe 4 comporte lui une clause résiduelle pour les Etats membres qui n'est plus seulement une clause minimale puisque les Etats pourront maintenir les interdictions de publicité pour certains biens ou services et donc interdire la publicité comparative pour ces biens ou services étant précisé que si ces interdictions sont limitées à certains médias, la directive s'appliquera aux médias qui ne sont pas couverts par ces interdictions.


Enfin, le paragraphe 5 adopté sous la pression des organismes représentatifs des professions libérales et en particulier sous la pression du CCBE représentant les barreaux d'avocats des différents Etats membres de l'Union européenne, prévoit que les organismes et organisations responsables de certaines professions libérales pourront continuer à réglementer l'exercice de ses activités libérales et donc maintenir des interdictions ou des restrictions quant aux comparaisons dans la publicité pour des services relevant des professions libérales.


Enfin, la nouvelle directive prévoit que dans les deux ans de son entrée en vigueur, la Commission soumettra un rapport au Parlement européen et au Conseil sur la possibilité de mettre en place des moyens efficaces pour traiter les réclamations transfrontalières en matière de publicité comparative.


Cette nouvelle directive sur la publicité comparative est entrée en vigueur 30 mois après sa publication au Journal Officiel, soit au plus tard le 23 mai 2001.


3) Codification en matière de publicité trompeuse et de publicité comparative
28.
Par une directive 2006/114/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006, les directives en matière de publicité trompeuse et de publicité comparative et les amendements qui y ont été apportés ont été codifiés
. Cette directive entrera en vigueur le 12 décembre 2007.


Il est intéressant de noter le 19 septembre 2006, la Cour de justice a rendu un arrêt interprétant à la fois la directive 84/450 en matière de publicité trompeuse et la directive 97/55 en matière de publicité comparative
.

La société Lidl Belgium reprochait à Colruyt de ne pas avoir respecté les conditions imposées par les directives communautaires pour qu’une publicité comparative soit licite. Répondant aux questions préjudicielles posées par le tribunal de commerce de Bruxelles, la Cour de justice donne des précisions intéressantes à ce sujet. 
Ainsi, la condition de licéité de la publicité comparative posée par l’article 3bis, par. 1b de la directive 84/450/CEE du Conseil ne s’oppose pas à ce qu’une publicité comparative porte collectivement sur des assortiments de produits de consommation courante commercialisés par deux chaînes de grands magasins concurrents pour autant que lesdits assortiments soient constitués de part et d’autre, de produits individuels qui, envisagés par paires, satisfont individuellement à l’exigence de comparabilité posée par la directive. L’article 3bis, par. 1, c de la directive 84/450 doit être interprété en ce sens que l’exigence de comparaison objective des caractéristiques des biens en cause n’implique pas que les produits et prix comparés fassent l’objet d’une énumération expresse et exhaustive dans le message publicitaire. 

La même disposition doit être interprétée en ce sens que constituent, des caractéristiques vérifiables des biens commercialisés par les deux chaînes concurrentes: les prix desdits biens et le niveau général des prix respectivement pratiqués par les deux chaînes en ce qui concerne leur assortiment de produits comparables et le montant des économies susceptibles d’être réalisées par le consommateur pour autant que les biens en question fassent effectivement partie de l’assortiment de produits comparables sur la base desquels ledit niveau général des prix a été déterminé.

La même exigence relative aux caractéristiques « vérifiables » des biens commercialisés implique que l’annonceur doit indiquer, notamment à l’intention des destinataires du message publicitaire, où et comment ceux-ci peuvent prendre aisément connaissance des éléments de comparaison aux fins d’en vérifier ou, s’ils ne disposent pas de la compétence requise à cette fin, d’en faire vérifier l’exactitude ainsi que celle de la caractéristique en cause.

L’article 3bis, par.1, a de la directive 84/450 doit être interprété en ce sens qu’une publicité comparative vantant le niveau général des prix plus bas de l’annonceur par rapport à ses principaux concurrents alors que la comparaison a porté sur un échantillon de produits, peut revêtir un caractère trompeur lorsque le message publicitaire :

- ne fait pas apparaître que la comparaison n’a porté que sur un échantillon et non pas sur l’ensemble des produits de l’annonceur ;

- n’identifie pas les éléments de la comparaison et n’indique pas aux destinataires du message publicitaire la source d’information auprès de laquelle une telle identification est accessible, ou

- comporte une référence collective à une fourchette d’économie pouvant être réalisée par le consommateur qui effectue ses achats auprès de l’annonceur plutôt qu’auprès de ses concurrents, sans individualiser le niveau général des prix pratiqués, respectivement, par chacun desdits concurrents et le montant des économies susceptibles d’être réalisées en effectuant ses achats auprès de l’annonceur plutôt que de chacun de ses concurrents.


4) La publicité télévisée
29.
La publicité télévisée est réglementée par la directive du Conseil du 3 octobre 1989 visant à la coordination de certaines dispositions législatives, réglementaires et administratives des Etats membres relatives à l'exercice d'activités de radiodiffusion télévisuelles
 et par la directive du Parlement européen et du Conseil du 30 juin 1997
.


Cette réglementation a un double objet : d'une part, elle vise à limiter le temps de transmission de la publicité et la manière dont celle-ci peut être insérée entre les émissions; d'autre part, elle réglemente le fond même de la publicité. Dans cette réglementation du fond de la publicité, on trouve deux ordres de préoccupation : d'une part, le respect des principes fondamentaux de nos sociétés démocratiques (interdiction de discrimination liée à la race, au sexe, à la religion etc...) et d'autre part, la protection de la santé et de la sécurité des téléspectateurs.


5) La publicité relative aux médicaments à usage humain
30.
La directive du 31 mars 1992 réglemente deux types de publicité : la publicité auprès du public et la publicité auprès des professionnels de la santé.


La publicité auprès du public est interdite ou réglementée strictement de manière à protéger la santé du consommateur. La publicité auprès des professionnels de la santé vise essentiellement à réglementer la promotion des médicaments auprès des « personnes habilitées à les prescrire ou à les délivrer «  de manière à ce que des avantages pécuniaires directs ou indirects n’influencent le choix effectués par les médecins.


6) La publicité en faveur des produits du tabac
31.
La directive annulée du 6 juillet 1998 avait pour objet essentiel l’interdiction de toute forme de publicité ou de parrainage pour les produits du tabac.

Toutefois, les Etats membres pouvaient permettre qu’un nom déjà utilisé de bonne foi à la fois pour les produits du tabac et d’autres produits ou services qui ont été commercialisés ou offerts par une même entreprise ou des entreprises différentes avant le 30 juillet 1998, soit utilisé pour la publicité pour d’autres produits ou services (article 3, § 2).

Toute distribution gratuite ayant pour but ou pour effet direct ou indirect de promouvoir un produit du tabac devenait également interdite. Les Etats membres étaient tenus de mettre en vigueur les dispositions de la directive au plus tard le 30 juillet 2001.

32.
Cette directive a été annulée par la Cour de justice le 5 octobre 2000
. L’annulation a été prononcée pour défaut de base juridique appropriée. La Cour a en effet constaté que la directive 98/43 ne contribuant que marginalement à l’élimination d’entraves ou de distorsions de concurrence dans le secteur de la publicité et dans celui des produits du tabac, ne pouvait être fondée sur les articles 47, § 2, 55 et 95 du traité CE. Elle a ainsi confirmé que l’article 95 du traité CE ne constituait nullement un « instrument de régulation économique générale » mais une base juridique de type classique imposant que certaines conditions soient remplies. La Cour a ainsi prononcé l’annulation de la directive dans son ensemble et a refusé de maintenir l’interdiction de la publicité pour la presse et le parrainage, secteurs dans lesquels elle avait pourtant jugé que la base juridique retenue permettait à la Communauté d’intervenir. La sévérité de cette solution est justifiée par le fait que « l’annulation partielle … impliquerait la modification par la Cour des dispositions de la directive, modification qui incombe au législateur communautaire ».

33.
La directive annulée a été remplacée par la directive 2003/33/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003 sur la publicité et le parrainage en faveur des produits du tabac
. La nouvelle directive a pour objet le rapprochement des législations en matière de publicité en faveur des produits du tabac ainsi que la promotion de ces produits dans la presse et d’autres médias imprimés, dans les émissions radiodiffusées, dans les services de la société de l’information et par le biais du parrainage, y compris la distribution gratuite (article 1).


La publicité dans la presse, les médias imprimés et les services de la société de l’information est interdite sauf quand il s’agit de publications exclusivement destinées aux professionnels du commerce du tabac et aux publications imprimées et éditées dans des pays tiers lorsque ces publications ne sont pas principalement destinées au marché communautaire (article 3).


Toutes les formes de publicité radiodiffusées en faveur des produits du tabac sont interdites. Les émissions radiodiffusées ne peuvent pas être parrainées par des entreprises dont l’activité principale consiste à fabriquer ou à vendre des produits du tabac (article 4).


Le parrainage de manifestations concernant plusieurs Etats membres ou se déroulant dans plusieurs Etats membres ou ayant d’autres effets transfrontaliers est interdit tout comme toute distribution gratuite de produits du tabac dans le cadre d’un tel parrainage (article 5).


Les Etats membres doivent mettre en vigueur les dispositions de la directive pour le 31 juillet 2005 (article 10). Ils doivent également déterminer le régime des sanctions applicables.


d) Résolution du Parlement européen du 15 juillet 1997 sur les communications commerciales et proposition de règlement du 2 octobre 2001 sur la promotion des ventes
34. 
Dans une résolution du 15 juillet 1997, le Parlement européen se fondant notamment sur les articles 128 et 129 A du traité invite de manière générale la Commission à tenter d'éliminer tous les obstacles aux communications commerciales d'un Etat membre à l'autre. Dans ce cadre, le Parlement européen approuve la proposition de la Commission selon laquelle le parrainage doit être considéré comme un des domaines prioritaires dans l'analyse des secteurs visés dans le Livre vert de la Commission intitulé "Les communications commerciales dans le marché intérieur" et demande à la Commission de réfléchir en particulier aux réglementations différentes applicables au parrainage d'un événement et à ses diffusions télévisées, tout en soulignant la nécessité de réglementer la publicité à destination des enfants et la protection de la dignité humaine dans les services audiovisuels d'information.


Soulignons que cette résolution comprend de très nombreux autres points parmi lesquels le développement d'Internet et du commerce électronique et un meilleur accès des consommateurs à la justice.

35.
Cette résolution a été suivie d'une proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil du 2 octobre 2001 concernant la promotion des ventes dans le marché intérieur
; Il convient de noter que cette proposition n'a pas été rédigée par la DG SANCO mais bien par la DG Marché intérieur et qu'il n'est pas évident qu'elle prenne en compte de manière tout à fait satisfaisante les intérêts de consommateurs. La proposition a en effet pour objet d'abolir de manière générale toutes les limitations et restrictions aux promotions des ventes figurant à l'heure actuelle dans les lois nationales. La proposition prévoit cependant la protection des enfants et des adolescents en interdisant de recueillir auprès d'eux des données personnelles sans accord de leur tuteur légal, et en interdisant tous primes et cadeaux susceptibles de nuire à leur santé et notamment, boissons alcoolisées en dessous de l'âge du 18 ans.

2.2.
Modes de vente particuliers

La Communauté européenne s'est également efforcée de protéger le consommateur contre certaines pratiques commerciales parfois agressives.


a) Le démarchage à domicile
36.
Ce type de pratique commerciale est réglementé par la directive n° 85/577 du 20 décembre 1985 concernant la protection des consommateurs dans le cadre de contrats négociés en dehors des établissements commerciaux
.



La directive s'applique aux contrats conclus entre un commerçant et un consommateur pendant une excursion organisée par le commerçant ou pendant une visite du commerçant chez le consommateur ou à son lieu de travail (article 1).


La directive exclut malheureusement de son champ d'application certains domaines particulièrement importants : les opérations immobilières, les ventes par catalogue sous certaines conditions, les contrats d'assurance et ceux relatifs aux valeurs mobilières (article 3). 


Il faut noter cependant que dans un arrêt récent
, la Cour a considéré que lorsque le contrat porte non seulement sur l’acquisition d’un droit d’utilisation à temps partiel d’un bien immobilier mais également sur la fourniture de services qui ont une valeur supérieure à celle du droit d’utilisation du bien immobilier, la directive s’appliquera, et ce éventuellement, conjointement avec la directive 94/47 sur le « time sharing » (voir ci-après, la partie du cours consacrée aux services touristiques) et ce, de manière à assurer une protection étendue au consommateur.


Le démarcheur a l'obligation d'informer le consommateur par écrit de son droit de résiliation dans un délai d'au moins 7 jours à compter du moment où il a reçu cette information, d'indiquer les nom et adresse de la personne à l'égard de laquelle ce droit peut-être exercé et fournir les éléments permettant d'identifier le contrat (article 4). Le consommateur a la faculté de renoncer à son engagement dans un délai de 7 jours à compter de l'information qui doit lui être donnée par écrit. Cette faculté le libère de toute obligation contractuelle et ne peut être conditionnée par le paiement par le consommateur d’une indemnité forfaitaire
. Par ailleurs, le consommateur ne peut renoncer aux droits qui lui sont conférés par la directive (article 5).


La directive prévoit à nouveau la compétence résiduelle des Etats membres, ceux-ci pouvant adopter ou maintenir des dispositions plus favorables en matière de protection des consommateurs (article 8).


La directive devait être transposée par les Etats membres au plus tard le 23 décembre 1987.


b) La vente à distance
37.
La protection des consommateurs en matière de contrats à distance fait l'objet de la directive 97/7 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 1997
.


Comme on le sait, dans ce type de contrat, le contrat ou negocium est conclu dès que l'accord du consommateur est donné à son cocontractant (par téléphone, réseau informatique etc...) et indépendamment de tout document écrit (instrumentum) qui lui serait transmis ultérieurement.


En conséquence, afin d'assurer au consommateur un niveau de protection suffisant, la directive prévoit un double niveau d'information : d'une part, le consommateur doit recevoir des informations avant la conclusion du contrat; d'autre part, une confirmation écrite ou sur support durable doit parvenir au consommateur après la conclusion du contrat.


Les informations préalables ne sont pas nécessairement écrites et peuvent aussi être diffusées par des techniques qui ne laissent pas de traces : téléphone, télévision, ordinateur etc...


C'est pour limiter ce caractère éphémère de l'information préalable qu'il est prévu une confirmation écrite ou sur un support durable de cette information.


Le consommateur jouit ensuite d'un droit de rétractation d'une durée de 7 jours. L'objectif est de permettre au consommateur de se rétracter lorsqu'il a reçu confirmation écrite et que le produit est en sa possession.


La directive définit comme contrat à distance "tout contrat concernant des biens ou services conclu entre un fournisseur et un consommateur dans le cadre d'un système de vente ou de prestation de services à distance organisé par le fournisseur, qui, pour ce contrat, utilise exclusivement une ou plusieurs techniques de communication à distance jusqu'à la conclusion du contrat, y compris la conclusion du contrat elle-même." (article 2.1.)


La directive exclut de son champ d'application les contrats portant sur les services financiers, ceux conclus par le moyen de distributeurs automatiques ou de locaux commerciaux automatisés, les contrats conclus avec les opérateurs de télécommunication du fait de l'utilisation de cabines téléphoniques publiques, les contrats conclus pour la construction et la vente de biens immobiliers et ceux conclus lors d'une vente aux enchères (article 3).


Avant la conclusion de tout contrat à distance, le consommateur doit bénéficier d'une série d'informations, notamment l'identité du fournisseur, les caractéristiques essentielles du bien ou du service, son prix taxes comprises, les frais de livraison applicables, les modalités de paiement, de livraison et d'exécution, l'existence d'un droit de rétractation, la durée de validité de l'offre ou du prix (article 4).


Ces informations préalables doivent être confirmées par écrit (article 5) lors de l'exécution du contrat et au plus tard au moment de la livraison du bien.


Pour tout contrat à distance, le consommateur dispose d'un délai d'au moins 7 jours pour se rétracter sans pénalité et sans indication de motif (article 6).


Le consommateur ne peut renoncer aux droits qui lui sont conférés et la protection de la directive doit lui être octroyée quel que soit le choix du droit applicable prévu par le contrat (article 12).


Enfin, l'article 14 prévoit à nouveau une compétence résiduelle au bénéfice des Etats membres. Ceux-ci peuvent instaurer ou maintenir des dispositions plus strictes compatibles avec le traité pour assurer un niveau de protection plus élevé aux consommateurs. Ces dispositions peuvent comprendre le cas échéant l'interdiction pour des raisons d'intérêt général de la commercialisation sur leur territoire par la voie de contrats à distance de certains biens ou services, notamment des médicaments.


Il s'agit à nouveau d'une directive d'harmonisation dite minimale et en l'espèce, il est même prévu que les Etats peuvent interdire la commercialisation sur leur territoire de certains biens ou services.


c) La commercialisation à distance des services financiers
38. 
Les Etats membres ne s’étaient pas mis d’accord lors des discussions préalables à la directive sur la vente à distance et les services financiers avaient été ainsi exclus du champ d'application de la directive de 1997. Une directive spécifique à finalement été adoptée le 23 septembre 2002, la directive 2002/65/CE du Parlement et du Conseil
.


Tout comme dans la directive du 1997, la protection du consommateur est assurée par deux moyens : l'obligation du fournisseur de fournir un certain nombre d'informations préalablement à la conclusion du contrat et la communication ensuite des conditions contractuelles sur un support durable ainsi qu'un droit de rétractation étendu.


L'information à donner au consommateur préalablement à la conclusion du contrat à distance figure à l'article 3 de la directive et l'article 4 prévoit que lorsque des dispositions de la législation communautaire régissant les services financiers comportent des exigences supplémentaires, ces exigences continueront à s'appliquer. Le même article 4, en son alinéa 2, comporte une clause minimale permettant aux Etats membres de maintenir ou d'adopter des dispositions plus strictes concernant les exigences en matière d'information préalable.


Au surplus, l'article 5 fait obligation aux fournisseurs de communiquer aux consommateurs toutes les conditions contractuelles ainsi que les informations visées aux articles 3 et 4 sur un support papier ou sur un autre support durable en temps utile avant d'être lié par le contrat.


Le droit de rétractation fait l'objet de l'article 6 de la directive. Le délai est de 14 jours minimum et commence à courir soit à compter du jour où le contrat à distance est conclu, soit à compter du jour où le consommateur reçoit les conditions contractuelles et les informations visées à l'article 5 si cette dernière date est postérieure.


Le délai de rétractation est porté à 30 jours calendrier pour les contrats à distance portant sur des assurances vie ou sur des retraites individuelles.


Le droit de rétractation ne s'applique toutefois pas aux services financiers dont le prix dépend de fluctuations du marché financier qui sont susceptible de se produire pendant le délai de rétractation, par exemple les services liés aux opérations de change, aux titres négociables, aux contrats financiers à terme (futures), aux contrats d'échanges sur taux d'intérêt ou devises ou contrats d'échanges sur des flux liés à des actions ou à des indices d'action (Swaps et Equity Swaps); il ne s'applique pas non plus aux polices d'assurance voyage ou bagage ou aux polices d'assurance d'une durée inférieure à un mois, ni aux contrats exécutés intégralement par les deux parties à la demande expresse du consommateur. Au surplus, les Etats membres peuvent prévoir que le droit de rétractation ne s'applique pas à tout crédit destiné principalement à une acquisition immobilière, à tout crédit garanti par une hypothèque sur un bien immobilier et aux déclarations de consommateurs faites en utilisant les services d'un officier public si celui-ci atteste que la communication des informations mentionnées à l'article 5 a été faite.


La directive prévoit également en son article 9 que les Etats membres interdiront la fourniture de services financiers à un consommateur sans demande préalable de celui-ci, lorsque cette fourniture comporte une demande de paiement immédiat ou différé et dispenseront le consommateur de toute obligation en cas de fourniture non demandée (article 9).


Les communications non sollicitées par le biais des systèmes automatisés d'appel sans intervention humaine ou de télécopieur ne pourront se faire qu'avec le consentement préalable du consommateur (article 10, alinéa 1). Les autres techniques de communication à distance ne pourront pas être utilisées sans le consentement du consommateur ou seulement en l'absence d'opposition manifeste de celui-ci (article 10, alinéa 2).


Les sanctions devront être appropriées, effectives, proportionnées et dissuasives, les Etats membres pouvant notamment prévoir que le consommateur pourra résilier le contrat à tout moment sans frais et pénalités.


Les dispositions de la directive ont un caractère impératif (article 12) tandis que les Etats devront permettre aux organismes publics, aux organisations de consommateur et aux organisations professionnelles de saisir les tribunaux ou les organes administratifs compétents pour faire appliquer la directive (article 13).


Les Etats membres devront également favoriser l'instauration ou le développement de procédures extra-judiciaires de réclamation et de recours (article 14).


Les Etats membres doivent transposer la directive pour le 9 octobre 2004 (article 21).


d) 
Le commerce électronique
39.
La directive sur le commerce électronique du 8 juin 2000
 a deux objectifs : d’une part, faciliter le commerce entre les Etats membres et d’autre part, protéger le consommateur.


Le texte pose un certain nombre de principes. Le droit applicable sera la loi du pays d’origine, c’est-à-dire la loi du prestataire de services, de manière à contrôler les activités de celui-ci à la source.


L’article 4 du texte interdit aux Etats membres de soumettre l’accès à l’activité d’un prestataire de services de la société de l’information à une autorisation préalable.


L’article 5 indique les informations générales qui devront obligatoirement être fournies par le prestataire de services.


L’article 8 de la directive vise spécifiquement les professions réglementées, la prestation de tels services étant autorisée dans le respect des règles professionnelles visant l’indépendance, la dignité, l’honneur de la profession ainsi que le secret professionnel et la loyauté envers les clients et les confrères.


Les articles 10 et 11 concernent la formation du contrat et le moment de sa conclusion. Suivant une technique déjà utilisée dans d’autres directives en matière de vente à distance, le prestataire offreur de services est tenu de fournir un certain nombre d’informations obligatoires (article 110). Le contrat se formera au moment où le consommateur reçoit l’acceptation de sa commande (article 11).


La section 4 est importante puisqu’elle réglemente la responsabilité des prestataires intermédiaires. Lorsque l’intermédiaire effectue un simple transfert, il est exonéré de toute responsabilité (article 12). Par contre, lorsque l’intermédiaire effectue une forme de stockage dit « caching », la responsabilité de l’intermédiaire sera engagée dès qu’il ne respecte pas un certain nombre de conditions de manière à assurer que l’information soit modifiée et soit mise à jour.


Quant à l’hébergement, la responsabilité de l’intermédiaire ne sera pas engagée si le prestataire n’a pas effectivement connaissance du caractère illicite de l’activité et s’il agit promptement pour retirer les informations illicites.


La directive encourage très vivement l’élaboration de codes de conduite par des associations ou organisations professionnelles ou encore par des consommateurs. 


Enfin, les annexes 1 et 2 énumèrent les activités et domaines exclus de la directive. On relèvera que les services suivants ne sont pas couverts par la proposition de directive : les activités de notaire, la représentation et la défense d’un client en justice, les activités de jeux d’argent, à l’exclusion de celles faites à de fins de communications commerciales. 

Signalons encore la directive sur les signatures électroniques
 du 13 décembre 1999 qui poursuit deux objectifs majeurs : la reconnaissance juridique des signatures électroniques et la création d’un cadre légal pour l’activité des prestataires de service de certification.

2.3.
Droit des contrats

a) Les clauses abusives
40.
La directive 93/13 du 5 avril 1993
 a pour objet le rapprochement des législations des Etats membres en matière de clauses abusives
.


Son champ d'application est limité aux contrats conclus entre un professionnel et un consommateur (article 1). La définition du "professionnel" repose sur un critère bien établi qui a trait à la nature de la transaction (effectuée ou non dans le cadre d'une activité professionnelle). Le caractère privé ou public de l'activité du professionnel n'a pas d'importance.


Par contre, la directive ne s'appliquera pas à toutes les clauses figurant dans de tels contrats et trois dispositions limitent le champ de son application :

(i)
L'article 1 §2 exclut l'application de la directive aux clauses contractuelles qui reflètent les dispositions législatives ou réglementaires impératives ainsi que des dispositions aux principes des conventions internationales dont les Etats membres ou la Communauté sont parties, notamment dans le domaine des transports.


Cette disposition ne figurait pas dans la proposition de la Commission et est explicitée par les considérants n° 13 et 14. Selon le considérant n°13, l'exclusion des clauses contractuelles qui reflètent des dispositions législatives ou réglementaires impératives est justifiée par le fait que ces dispositions "sont censées ne pas contenir de clauses abusives". 


Le considérant n° 14 précise que "les Etats membres doivent veiller à ce que des clauses abusives n'y figurent pas" !

(ii)
L'article 4 §2 dispose que "l'appréciation du caractère abusif des clauses ne porte ni sur la définition de l'objet principal du contrat, ni sur l'adéquation entre le prix et la rémunération d'une part et les services et les biens à fournir en contrepartie d'autre part". Cette exclusion ne s'applique qu'à la condition que l'objet du contrat et le prix soient définis de façon claire et compréhensible. Cette condition est en réalité d'une grande importance car elle ouvre notamment la possibilité de contrôler les prix lorsque ceux-ci ne sont pas fixés à l'avance comme c'est souvent le cas dans le domaine des services.


La délimitation entre les clauses qui définissent l'objet principal du contrat et les clauses qui limitent ou excluent la responsabilité du professionnel peut dans certains cas être difficile à faire. Le considérant n° 19 donne l'exemple des clauses des contrats d'assurances qui "définissent ou délimitent clairement le risque assuré et l'engagement de l'assureur". Ces clauses ne sont considérées comme des clauses relatives à l'objet principal du contrat que lorsque ces limitations sont prises en compte dans le calcul de la prime payée par le consommateur. Dans le cas contraire, ces clauses sont considérées comme des clauses de limitation ou d'exclusion de responsabilité soumises au contrôle prévu par la directive.

(iii)
L'article 3 §1 prévoit une limitation importante. L'appréciation du caractère abusif ne porte que sur les clauses contractuelles "n'ayant pas fait l'objet d'une négociation individuelle". Il convient de remarquer que dans les contrats mixtes comprenant certaines clauses négociées, la directive reste applicable à l'ensemble du contrat et il appartiendra au professionnel d'apporter la preuve qu'une clause a été individuellement négociée. En outre, la directive établit une présomption irréfragable de caractère non négocié à l'égard des clauses qui ont été rédigées préalablement, le consommateur n'ayant pas pu avoir d'influence sur son contenu.


La clause abusive est définie par l'article 3 §1 comme celle qui en dépit de l'exigence de bonne foi crée au détriment du consommateur un déséquilibre significatif entre les droits et les obligations des parties découlant du contrat.  Cet article introduit le principe de la bonne foi en droit européen, ce concept étant étranger aux pays de common law. C'est pourquoi il a été jugé nécessaire de l'expliciter par le considérant n° 16 indiquant qu'il s'agit d'un critère fonctionnant comme "moyen d'évaluation global des différents intérêts impliqués et qui suppose que le professionnel traite le consommateur de façon loyale et équitable en prenant en compte ses intérêts légitimes".


L'article 4 §1 établit encore des règles générales concernant l'appréciation in concreto du caractère abusif d'une clause contractuelle. Celui-ci doit être apprécié "en tenant compte de la nature des biens et services qui font l'objet du contrat et en se référant au moment de la conclusion du contrat à toutes les circonstances qui entourent sa conclusion, de même qu'à toutes les autres clauses du contrat ou d'un contrat dont il dépend".


Dès le début, la Commission avait jugé nécessaire de compléter les critères généraux prévus dans la proposition de directive par une liste de clauses considérées comme abusives. Cette liste figure en annexe à la directive.


Enfin, la directive prévoit que les clauses contractuelles doivent être rédigées de façon compréhensible et qu'en cas de doute sur le sens d'une clause, l'interprétation la plus favorable au consommateur prévaudra (article 5).


L'article 6 de la directive traite des effets des clauses abusives dans les contrats individuels : ces clauses ne lient pas les consommateurs. Les Etats membres sont libres de choisir le régime juridique le plus adéquat dans le cadre de leurs systèmes nationaux pourvu que cet effet pratique soit respecté. Par ailleurs, le contrat restera contraignant pour les parties selon les mêmes termes, s'il peut subsister sans les clauses abusives.


L'article 7 a pour objet le contrôle général des clauses abusives : la directive impose aux Etats membres l'obligation de mettre en oeuvre des moyens adéquats et efficaces pour faire cesser l'utilisation des clauses abusives par les professionnels. Ces moyens doivent comprendre au moins le droit pour les organisations ayant selon la législation nationale, un intérêt légitime à protéger les consommateurs de saisir selon le droit national, les tribunaux ou les organes administratifs compétents afin qu'ils déterminent si les clauses contractuelles rédigées en vue d'une utilisation généralisée ont un caractère abusif et appliquent des moyens adéquats et efficaces afin de faire cesser l'utilisation de telles clauses. On notera que les Etats membres ont la liberté de choisir entre un système judiciaire ou administratif pour permettre l'exercice de ces recours.


Enfin, l'article 6, point 2 de la directive oblige les Etats membres à prendre les mesures nécessaires pour que le consommateur ne soit pas privé de la protection accordée par la directive du fait du choix du droit d'un Etat tiers comme droit applicable au contrat, lorsque ce dernier présente un lien étroit avec le territoire des Etats membres de la Communauté. La notion de lien étroit doit être interprétée à la lumière des dispositions de la Convention de Rome de 1980 concernant la loi applicable aux obligations contractuelles dont elle est inspirée.


Cette disposition ne vise pas à harmoniser les règles nationales de conflit de lois applicables à la matière mais à éviter que ces règles ne soient écartées au préjudice du consommateur par des dispositions contractuelles.


La loi applicable aux contrats de vente est déterminée par la Convention de Rome du 19 juin 1980 relative à la loi applicable aux obligations contractuelles. Cette convention établit dans son article 3 qu'en principe le contrat est régi par la loi choisie par les parties.


L'article 5 de la Convention de Rome établit néanmoins que, pour certains types de contrats conclus avec les consommateurs (fourniture d'objets mobiliers corporels ou de services ainsi que contrats destinés au financement de ces achats), le choix des parties ne peut pas priver le consommateur de la protection que lui assurent les dispositions impératives de la loi du pays dans lequel il a sa résidence habituelle, mais seulement dans le cas où le consommateur a été démarché dans ce pays (contrat précédé d'une proposition ou publicité dans ce pays et accomplissement dans ce pays des actes nécessaires à la conclusion du contrat; commande reçue par le professionnel dans ce pays, voyage organisé à l'étranger par le vendeur dans le but d'inciter le consommateur à conclure une vente).


En outre l'article 7 de la Convention de Rome dispose que, indépendamment de la loi applicable, le juge a la faculté de donner effet aux dispositions impératives de la loi d'un autre pays avec lequel la situation présente un lien étroit si et dans la mesure où, selon le droit de ce pays, ces dispositions sont applicables quelle que soit la loi régissant ce contrat.


La directive sur les clauses abusives vise à renforcer la protection établie par les articles 5 et 7 de la Convention de Rome. Lorsqu'un contrat conclu entre un professionnel et un consommateur présente un lien étroit avec le territoire communautaire, le juge national saisi du litige doit écarter l'application de la loi choisie par les parties et appliquer obligatoirement soit ses dispositions nationales relatives aux clauses abusives (si le contrat présente un lien étroit avec le territoire national ou si la loi nationale entend faire toujours application de la lex fori dans ce domaine), soit les dispositions de la loi de l'Etat membre qui seraient normalement applicable en l'absence de choix des parties.


Enfin, la directive devait être transposée au plus tard le 31 décembre 1994 et ses dispositions sont applicables à tous les contrats conclus après le 31 décembre 1994. 


b) La garantie des biens de consommation et les services après vente

1. Le livre vert de 1993
41.
A la suite d'une demande du Conseil, la Commission avait préparé un Livre vert sur les garanties des biens de consommation et les services après-vente. Ce document publié le 14 novembre 1993
 a servi de base à une proposition de directive présentée par la Commission le 18 juin 1996
 et modifiée le 31 mars 1998
.


La rédaction du Livre vert faisait suite à plusieurs demandes du BEUC, l'organisation bien connue de représentation des consommateurs au niveau européen. Le BEUC avait insisté sur l'urgence de réglementer la matière de manière à encourager les achats transfrontaliers par les consommateurs. Le BEUC estimait indispensable que le droit communautaire prévoie une garantie légale minimum, un lien entre cette garantie légale minimum et la garantie commerciale contractuellement offerte par les fabricants ou importateurs et l'obligation pour le vendeur d'assurer la transparence en matière de garantie.


C'est à la suite de ce Livre vert que la Commission a rédigé la directive sur certains aspects de la vente et des garanties des biens de consommation adoptée le 25 mai 1999.


Cette directive devrait encourager les consommateurs à effectuer leurs achats de biens de consommation partout dans le marché intérieur et favoriser ainsi la circulation des biens dans la Communauté européenne. Toutefois, les consommateurs ne seront véritablement protégés que lorsqu'ils pourront également faire valoir leurs droits de manière efficace et rapide. La Commission est très consciente de cet aspect et a annoncé avant la fin de l'année 1999 un rapport sur la possibilité d'assurer un traitement efficace aux réclamations des consommateurs
.


Dans le même ordre d'idée, la Commission a publié le 30 mars 1998 une recommandation concernant les principes applicables aux organes responsables pour la résolution extrajudiciaire des litiges de consommation
. 


L'année 1998 a également vu l'adoption par le Parlement européen et le Conseil d'une directive relative aux actions en cessation en matière de protection des intérêts des consommateurs
 Cette directive donne aux associations nationales et communautaires représentant les consommateurs la possibilité d'ester en justice pour défendre les consommateurs et la Commission annonce qu'elle fournira d'ici l'an 2001 un soutien financier à ces associations de manière à renforcer leur capacité d'agir en justice à titre collectif
.

2. La directive du 25 mai 1999 sur certains aspects de la vente et des garanties de biens de consommation

Champ d'application du texte

42.
La directive a pour objet le rapprochement des législations des Etats membres relatives à certains aspects de la vente et des garanties des biens de consommation en vue d'assurer une protection uniforme minimale des consommateurs dans le cadre du marché intérieur (article 1.1).


Dès lors, seul le consommateur tel qu'il est défini par le texte et agissant dans le cadre des aspects de la vente et des garanties des biens de consommation visés, bénéficiera de la protection minimale garantie.


Le consommateur est défini comme "toute personne physique qui, dans les contrats relevant de la présente directive, agit à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité professionnelle ou commerciale" (article 1.1, a)).


Cette définition du consommateur est similaire à la définition figurant dans les directives sur le démarchage à domicile, le crédit à la consommation, les clauses abusives, le time-share, les ventes à distance et l'indication du prix des produits.


Les contrats visés par la directive sont les contrats de vente de biens de consommation ceux-ci étant définis comme "tout objet mobilier corporel sauf les biens vendus sur saisie ou par autorité de justice, l'eau et le gaz s'ils ne sont pas conditionnés dans un volume délimité ou une quantité déterminée et l'électricité" (article 1.2, b)).


Les travaux préparatoires de la proposition de directive montrent que ses auteurs ont tenu compte de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 qui ne se réfère toutefois pas à la notion d'"objets mobiliers corporels" mais à celle de "marchandises"
.


On notera cependant que la Convention de Vienne ne sera, en principe, pas applicable aux contrats visés par la proposition de directive puisque la Convention de Vienne ne régit pas les ventes de marchandises achetées pour un usage personnel, familial ou domestique, sauf si le vendeur ignorait cet usage (article 2, a) de la Convention de Vienne).


La notion de "biens mobiliers corporels" figure dans la Convention de La Haye du 15 juin 1955 sur la loi applicable aux ventes à caractère international d'objets mobiliers corporels. Cette convention prévoit qu'elle ne s'applique pas aux ventes de titres, aux ventes de navires et de bateaux ou d'aéronefs enregistrés, aux ventes par autorité de justice ou sur saisie mais bien aux ventes sur documents (article 1er, § 2 de la Convention de La Haye).


La directive se réfère partiellement à cette définition puisqu'elle exclut les biens vendus sur saisie ou par autorité de justice. Elle donne également la possibilité aux Etats membres d'exclure "les biens d'occasion vendus aux enchères publiques, lorsque les consommateurs ont la possibilité de participer personnellement à la vente" (article 1.3).


Le contrat de vente n'est pas défini mais le texte précise que sont visés également les contrats de fourniture de biens de consommation à fabriquer ou à produire, à moins que le consommateur n'aie à fournir une partie importante des matériaux nécessaires (article 1.4).


Les contrats de prestation de services sont donc exclus du champ d'application de la directive sauf dans la mesure où il s'agit de tels contrats de fourniture de biens de consommation à fabriquer ou à produire. 


Les services d'installation sont également couverts par la directive lorsque l'installation fait partie du contrat de vente du bien et a été effectuée par le vendeur ou sous sa responsabilité (article 2.5).


Ainsi, ce n'est que lorsque la prestation de services est tout à fait accessoire à la livraison de biens qu'elle est couverte par le texte.


Cependant, la qualification exacte de l'opération complexe qui comporte à la fois livraison de matériaux et prestation de services est essentielle à tout le moins dans les pays de code civil puisque le régime juridique applicable va différer suivant qu'il s'agit d'une vente ou d'un louage d'ouvrage, au plan notamment du transfert de propriété, de la théorie des risques et de la responsabilité du prestataire de biens ou de services.


Sur ce point, l’interprétation du juge communautaire est susceptible d’avoir une certaine influence sur les dispositions générales des droits nationaux en matière de vente.


Le cocontractant du consommateur, le vendeur, est défini comme "toute personne physique ou morale qui, en vertu d'un contrat, vend des biens de consommation dans le cadre de son activité professionnelle ou commerciale" (article 1.2, c)).


Il faut donc que le bien de consommation litigieux soit vendu dans le cadre d'une activité professionnelle ou commerciale pour que la protection s'applique.


La directive vise essentiellement à harmoniser les législations nationales relatives à la garantie légale et se base, à cet effet, sur la notion de défaut de conformité au contrat figurant dans la Convention de Vienne déjà mentionnée. Dès lors, la définition du défaut de conformité va couvrir non seulement la violation de l'obligation de délivrance du bien en conformité avec le contrat mais également les défauts traditionnellement inclus dans la notion de vice caché.


Le juriste de droit civil sera donc attentif à l'utilisation du terme "garantie" couvrant des réalités juridiques distinctes selon qu'il est utilisé en droit civil ou en droit communautaire.


L'article 2.2. du texte définit la conformité au contrat. Le bien de consommation est présumé conforme au contrat : 

a) s'il correspond à la description donnée par le vendeur et possède les qualités figurant sur l'échantillon ou le modèle;

b) est propre à tout usage spécial recherché par le consommateur et porté à la connaissance du vendeur au moment de la conclusion du contrat;

c) est propre aux usages habituels des biens du même type;

d) présente des qualités et prestations satisfaisantes compte tenu de la nature du bien, du prix payé et des déclarations publiques faites par le vendeur, le producteur ou son représentant.


Il y a également défaut de conformité lorsque l'installation du bien est défectueuse et que celle-ci a été effectuée par le vendeur ou sous sa responsabilité (article 2.5).


Toutefois, la responsabilité du vendeur ne sera pas engagée dans les circonstances suivantes : 

- d'une part, si le consommateur connaissait ou ne pouvait raisonnablement ignorer le défaut de conformité au moment de la conclusion du contrat (article 2.3.);

- d'autre part, si le vendeur peut démontrer que les déclarations publiques faites notamment dans la publicité ou l'étiquetage n'étaient pas connues de lui, avaient été rectifiées au moment de la conclusion du contrat ou n'avaient pas pu influencer la décision d'acheter (article 2.4).


Les obligations du vendeur sont définies à l'article 3 du texte. Le vendeur doit garantir le défaut de conformité qui existe lors de la délivrance du bien. Il est tenu dans un premier temps à la réparation du bien ou à son remplacement sans frais et dans un délai raisonnable, à moins que cela ne soit impossible ou disproportionné (article 3.3).


Un mode de dédommagement est considéré comme disproportionné s'il impose au vendeur des coûts déraisonnables compte tenu de la valeur du bien, de l'importance du défaut et de la question de savoir si l'autre mode de dédommagement peut être mis en œuvre sans inconvénient majeur pour le consommateur (article 3.3, §2).


Si la réparation ou le remplacement du bien n'est pas effectué dans les conditions ainsi prévues, le consommateur peut exiger soit une réduction adéquate du prix, soit la résolution du contrat (article 3.4). Cette dernière option n'est pas autorisée si le défaut de conformité est mineur (article 3.5).


La question des délais fait l'objet de l'article 5. Le vendeur doit garantir le défaut de conformité qui existe lors de délivrance du bien et se manifeste dans un délai de deux ans après celle-ci (article 5.1). Sauf preuve contraire, les défauts de conformité qui apparaissent dans les six mois à compter de la délivrance du bien sont présumés exister au moment de cette délivrance, sauf lorsque cette présomption n'est pas compatible avec la nature du bien ou la nature du défaut (article 5.3). Il résulte de ces dispositions que lorsque le défaut de conformité apparaît après le délai de six mois suivant la délivrance, l'acheteur devra prouver qu'il existait au moment de la délivrance du bien.


Les Etats membres peuvent prévoir également que le consommateur doit informer le vendeur du défaut de conformité dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle il a constaté ces défauts (article 5.2).


Les recours possibles du vendeur à l'égard du producteur ou d'un vendeur antérieur sont prévus à l'article 4, cette disposition faisant référence au droit national pour les conditions d'exercice du recours.


Le producteur est défini par le texte comme le fabricant, l'importateur ou encore le producteur apparent, c'est-à-dire toute personne qui appose sur le produit son nom, sa marque ou un autre signe distinctif (article 1.2, d)).


On retrouve les mêmes définitions à l'article 3 de la directive en matière de responsabilité du fait des produits défectueux
.


Outre l'harmonisation des dispositions nationales relatives à la garantie légale, le texte vise à établir certains principes généraux et la transparence des garanties commerciales. Le terme "garantie" ne vise dans le texte que la garantie commerciale offerte par le vendeur et non pas comme dans le Code civil belge l'obligation de garantir les vices cachés. La garantie des vices cachés fait partie des dispositions relatives à la conformité.


La garantie contractuelle lie juridiquement l'offreur selon les conditions fixées dans la déclaration de garantie et la publicité (article 6.1). Il s'agit là d'une consécration de l'engagement par déclaration de volonté unilatérale. 


A la demande du consommateur, elle doit lui être remise sous une forme écrite ou durable (article 6.3).


De manière à assurer la transparence de la garantie commerciale, le texte impose au vendeur de spécifier que le consommateur bénéficie également d'une garantie légale qui n'est pas affectée par la garantie contractuelle et d'exposer, en termes simples et compréhensibles, le contenu de la garantie contractuelle et les éléments essentiels nécessaires à sa mise en oeuvre (article 6.2).


L'Etat de la commercialisation du bien pourra imposer l'utilisation d'une ou plusieurs langues parmi les langues officielles de la Communauté (article 6.4).


L'article 7 attribue à l'ensemble des dispositions un caractère impératif, les clauses contractuelles limitant les droits du consommateur n'étant pas applicables (article 7.1.). Toutefois, les Etats membres peuvent prévoir que pour les biens d'occasion, la responsabilité du vendeur n'est plus engagée lorsque le défaut de conformité se manifeste dans un délai d'un an à compter de la délivrance du bien (article 7.1, § 2).


Au surplus, les Etats membres doivent prendre les mesures nécessaires pour que, quelle que soit la loi applicable au contrat et dès lors que le contrat présente un lien étroit avec le territoire des Etats membres, le consommateur ne soit pas privé de la protection résultant de la directive.


Ainsi cette proposition contient une disposition de droit international privé analogue à celle qui figure dans la directive sur les clauses abusives
 et à celle qui figure dans la directive relative à la protection des consommateurs en matière de contrats à distance
. Le texte vise non seulement à écarter l'application du droit choisi par les parties mais à empêcher également l'application éventuelle du droit auquel renvoient les règles de droit international privé.


Bien entendu, la protection du consommateur ne sera assurée que dans la mesure où il peut porter le différend devant l'une des juridictions des Etats membres. A ce propos, il convient de rappeler que les sections IV de la Convention de Bruxelles et de la Convention de Lugano concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale permettent au consommateur de porter l'action devant les tribunaux de l'Etat dans lequel il est domicilié lorsqu'il s'agit d'une vente à tempérament d'objets mobiliers corporels ou encore pour tout autre contrat ayant pour objet une fourniture de services ou d'objets mobiliers corporels, si la conclusion du contrat a été précédée dans l'Etat du domicile du consommateur d'une proposition spéciale ou d'une publicité et que le consommateur a accompli dans le même Etat les actes nécessaires à la conclusion du contrat (articles 13 et 14 des Conventions précitées).


La protection garantie par le texte est une protection minimale. Elle s'exerce sans préjudice des règles nationales relatives au droit de la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle et ne fait pas obstacle à l'adoption par les Etats membres de dispositions plus strictes pour assurer une niveau de protection plus élevé au consommateur (article 8).


Conclusions

43.
La directive poursuit donc le double objectif d'harmoniser les dispositions nationales relatives à la garantie des ventes de biens de consommation et d'établir quelques principes généraux en matière de garanties commerciales.


Le but de la Commission est  incontestablement d'encourager les consommateurs à s'approvisionner auprès de vendeurs résidant dans d'autres Etats membres, notamment au moyen des nouvelles technologies de communication.


Les auteurs du texte n'ont toutefois pas limité l'harmonisation aux transactions comportant un élément transfrontalier mais en font une application générale à tous les contrats de vente visés par le texte qui seront conclus par les consommateurs. 


Lorsque la directive sera entrée en vigueur, ces dispositions se superposeront donc aux dispositions du Code civil en matière de vente. A moyen terme, l'interprétation qui devra être donnée par le juge du fond à certaines notions communes à la directive et au Code civil pourra le cas échéant être différente selon qu'il s'agit ou non d'un consommateur. En effet, la Cour de justice des Communautés européennes sera certainement appelée à interpréter certaines des notions figurant dans la directive et son interprétation s'imposera aux juridictions nationales.


c) Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen du 11 juillet 2001 concernant le droit européen des contrats et communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil, Un droit européen des contrats plus cohérent, un plan d’action

44.
Par la première de ces communications, la Commission interroge le Parlement européen, le Conseil, les entreprises, les juristes, les universitaires et les associations de consommateur sur l'harmonisation en matière de droit européen des contrats. Elle souhaite savoir si les divergences en matière de droit des contrats entre les Etats membres portent obstacle au bon fonctionnement du marché intérieur. Elle souhaite également savoir si l'approche actuelle d'harmonisation sectorielle du droit des contrats risque d'entraîner des incohérences au niveau communautaire ou des problèmes de mise en œuvre non uniforme du droit communautaire et d'application de mesures nationales de transposition.


La communication inclut une liste de solutions possibles, notamment promouvoir l'élaboration de principes non contraignants mais communs en matière de droit des contrats, revoir la législation communautaire dans le domaine du droit des contrats pour la rendre plus cohérente ou l'adapter, et enfin adopter un nouvel instrument communautaire permettant de résoudre les obstacles dénoncés.

45.
Par la deuxième de ces communications, la Commission fait le point sur les réponses et les commentaires qu’elle a reçus et propose un plan d’action. Ce plan d’action comporte un mélange de mesures réglementaires et non réglementaires afin d’appliquer uniformément le droit communautaire des contrats et de réaliser un fonctionnement harmonieux du marché intérieur. En plus d’interventions sectorielles spécifiques, la Commission propose des mesures afin :

- d’accroître la cohérence de l’acquis communautaire dans le domaine du droit des contrats,

- de promouvoir l’élaboration de clauses contractuelles standard sur une base communautaire et,

- d’examiner plus avant si les problèmes que pose le droit européen des contrats sont susceptibles de demander des solutions qui ne soient pas spécifiquement sectorielles tel que par exemple, un instrument optionnel.


La Commission annonce qu’elle cherchera à accroître la cohérence entre les instruments qui font partie de l’acquis communautaire, tant dans leur rédaction que dans leur transposition et leur application. Ces propositions tiendront compte, le cas échéant, d’un cadre de référence commun.

2.4.
Protection du consommateur en cas de non transposition des directives


a) L'invocabilité des directives

46.
La question de l'applicabilité directe des directives est évidemment essentielle pour la protection du consommateur en matière de pratiques commerciales et la Cour de Justice s'est penchée à plusieurs reprises sur le problème de l'applicabilité directe limitée des directives.



Dans un arrêt du 14 juillet 1994
, une juridiction italienne a demandé à la Cour si, à défaut de transposition en droit interne de la directive du 20 décembre 1985 sur les contrats négociés en-dehors des établissements commerciaux assurant la protection des consommateurs dans le cas de tels contrats, ceux-ci pouvaient faire valoir en justice le droit à renonciation prévu dans la directive.  La juridiction nationale soulignait que la jurisprudence Marshall
 limitant les effets inconditionnels et précis des directives non transposées aux rapports entre particuliers et "entités étatiques" (applicabilité directe "horizontale"), équivaut à sanctionner les particuliers dans leurs rapports de nature privée.



La Cour a confirmé l'applicabilité directe limitée des directives et elle relève que sa jurisprudence sur l'invocabilité des directives à l'encontre seulement des "entités étatiques" est fondée sur le caractère contraignant que l'article 189 reconnaît à la directive, mais qui n'existe qu'à l'égard de tout Etat membre destinataire.  Etendre cette jurisprudence au domaine des rapports entre les particuliers reviendrait à reconnaître à la Communauté le pouvoir d'édicter avec effet immédiat des obligations à charge des particuliers alors que la Communauté ne détient cette compétence que là où lui est attribué le pouvoir d'adopter des règlements. Par conséquent, à défaut de transposition de la directive en droit interne, les consommateurs ne peuvent pas fonder sur celle-ci un droit à renonciation. Cependant ajoute la Cour, suivant la thèse jurisprudentielle de "l'interprétation conforme"
, les juridictions nationales, en appliquant le droit national, antérieur ou postérieur à la directive, sont tenues d'interpréter celui-ci, dans toute la mesure du possible, à la lumière du texte et de la finalité de la directive, pour atteindre le résultat visé par celle-ci et se conformer à l'article 189 du traité.


Dans un autre arrêt récent en matière de protection des consommateurs
, la Cour confirme encore sa jurisprudence selon laquelle une directive ne peut pas par elle-même créer d'obligations dans le chef d'un particulier et ne peut donc pas être invoquée en tant que telle à son encontre.



Il s'agissait en l'espèce, de la directive 87/102 du Conseil en matière de crédit à la consommation, ayant pour objet la protection du consommateur dans ce domaine.  A cette occasion, la Cour de Justice rappelle que le caractère contraignant des directives n'existe qu'à l'égard des Etats membres destinataires et donc, de toute entité étatique et la Cour ne peut étendre cette jurisprudence aux rapports entre les particuliers.



Pour la première fois, la Cour mentionne l'article 129 A du traité C.E. relatif à la protection des consommateurs et introduit par le traité sur l'Union européenne. Elle précise que celui-ci n'est pas susceptible de modifier sa jurisprudence.  En effet, cet article se borne à proposer à la Communauté la poursuite d'un niveau élevé de protection des consommateurs, mais sans édicter d'obligations à charge des Etats membres ou des particuliers; il ne peut donc justifier l'invocabilité directe entre particuliers de dispositions claires, précises et inconditionnelles, de directives qui n'ont pas été transposées dans les délais prescrits.



Dès lors, le consommateur ne saurait fonder sur la directive en matière de crédit à la consommation un droit de recours à l'encontre d'un préteur personne privée, lors d'un manquement dans la fourniture de biens ou dans la prestation de services et faire valoir ce droit devant une juridiction nationale.

-

b) La responsabilité des Etats membres pour les dommages causés aux particuliers par des violations du droit communautaire qui leur sont imputables

47.
Les directives ne pouvant être invoquées entre particuliers, la protection du consommateur dépendra également de la responsabilité des Etats membres lorsque le dommage subi est dû à l'absence de transposition ou à la transposition inadéquate des directives.



Dans un arrêt de principe rendu le 5 mars 1996
, la Cour de Justice confirme le principe de droit communautaire selon lequel les Etats membres sont obligés de réparer le dommage causé aux particuliers par les violations de droit communautaire qui leur sont imputables
.  Ce principe s'applique même lorsque le manquement reproché est attribué au législateur national car il est inhérent au droit communautaire dans lequel il trouve son fondement.



Avant d'arriver à cette conclusion, la Cour rappelle que la faculté offerte aux justiciables d'invoquer devant les juridictions nationales les dispositions directement applicables du traité ne constitue qu'une garantie minimale et ne suffit pas à assurer à elle seule l'application pleine et complète de celui-ci.  Dès lors, la pleine efficacité du droit communautaire serait mise en cause si les particuliers n'avaient pas la possibilité d'obtenir réparation lorsque leurs droits ont été lésés par une violation du droit communautaire.



La Cour relève deux hypothèses dans lesquelles le particulier doit avoir la possibilité d'obtenir réparation :


- lorsqu'il est victime du défaut de transposition d'une directive et se trouve dans l'impossibilité d'invoquer directement certaines dispositions de celle-ci devant le juge national en raison de leur caractère insuffisam​ment précis et inconditionnel,


- et en cas de lésion d'un droit directement conféré par une norme communautaire que les particuliers sont précisément en droit d'invoquer devant les juridictions nationales.



La Cour se réfère à son arrêt du 19 novembre 1991 dans l'affaire Francovich
 posant le principe de la responsabilité de l'Etat pour des dommages causés aux particuliers par des violations du droit communautaire comme un principe inhérent au système du traité. Ce principe est valable pour toute hypothèse de violation du droit communautaire par un Etat membre et quel que soit l'organe de l'Etat membre dont l'action ou l'omission est à l'origine du manquement. L'obligation de réparer les dommages causés aux particuliers par une violation du droit communautaire ne saurait dépendre des règles internes de répartition de compétences entre les pouvoirs constitutionnels. En conséquence, ce principe s'applique même lorsque le manquement est attribué au législateur national.



La Cour se prononce ensuite sur les conditions de mise en oeuvre de la responsabilité de l'Etat du fait des actes et omissions du législateur national contraires au droit communautaire.


A cet égard, la Cour distingue l'hypothèse dans laquelle le législateur national ne dispose pas d'un large pouvoir d'appréciation de celle dans laquelle au contraire, il dispose d'un tel pouvoir. La première hypothèse concerne les domaines de droit communautaire imposant au législateur national des obligations de résultat ou des obligations de comportement ou d'abstention réduisant, parfois considérablement, sa marge d'appréciation. Tel est le cas notamment lorsque l'Etat membre est obligé de prendre dans un certain délai toutes les mesures nécessaires pour atteindre le résultat prescrit par une directive.


Dans les domaines où l'Etat membre dispose d'un large pouvoir d'appréciation pour la mise en œuvre du droit communautaire, les conditions dans lesquelles sa responsabilité peut être engagée doivent être en principe les mêmes que celles dont dépend la responsabilité de la Communauté dans une situation comparable. Dans de telles circonstances, un droit à réparation est reconnu par le droit communautaire dès lors que trois conditions sont réunies, à savoir :


- que la règle de droit violée ait pour objet de conférer des droits aux particuliers,


- que la violation soit suffisamment caractérisée,


- et qu'il existe un lien de causalité directe entre la violation de l'obligation qui incombe à l'Etat et le dommage subi par les personnes lésées.


- La première condition est manifestement remplie lorsque la norme de droit communautaire violée engendre pour les particuliers des droits que les juridictions nationales doivent sauvegarder.


- La deuxième condition sera remplie lorsqu'un Etat membre a méconnu de manière manifeste et grave les limites qui s'imposent à son pouvoir d'apprécia​tion. A cet égard, parmi les éléments à prendre en considération, figurent :


- le degré de clarté et de précision de la règle violée,


- l'étendue de la marge d'appréciation que la règle enfreinte laisse aux autorités nationales,


- le caractère intentionnel ou involontaire du manquement commis ou du préjudice causé,


- le caractère excusable ou inexcusable d'une éventuelle erreur de droit, 


- la circonstance que les attitudes prises par une institution communautaire ont pu contribuer à l'omission,


- l'adoption ou le maintien de mesures ou de pratiques nationales contraires au droit communautaire.



En tout état de cause, une violation du droit communautaire est manifestement caractérisée lorsqu'elle a perduré malgré le prononcé d'un arrêt constatant le manquement reproché, d'un arrêt préjudiciel ou d'une jurisprudence bien établie de la Cour en la matière, desquels résulte le caractère infractionnel du comportement en cause.


- Quant à la troisième condition, il appartient aux juridictions nationales de vérifier s'il existe un lien de causalité direct entre la violation de l'obligation qui incombe à l'Etat et le dommage subi par les personnes lésées.



Ces trois conditions énoncées par la Cour sont nécessaires et suffisantes pour engendrer au profit des particuliers un droit à obtenir réparation, mais c'est dans le cadre du droit national de la responsabilité qu'il incombe à l'Etat de réparer les conséquences du préjudice causé, étant entendu que les conditions fixées par les législations nationales ne sauraient être moins favorables que celles qui s'appliquent aux réclamations semblables de nature interne et ne sauraient être aménagées de manière à rendre en pratique impossible ou excessivement difficile l'obtention de la réparation. A cet égard, la Cour souligne que les restrictions rencontrées dans les ordres juridiques internes en matière de responsabilité extracontractuelle de la puissance publique du fait de l'exercice de la fonction législative peuvent être de nature à rendre en pratique impossible ou excessivement difficile l'exercice par les particuliers du droit à réparation, tel que garanti par le droit communautaire des dommages résultant de la violation de ce dernier. La Cour donne alors deux exemples de conditions imposées l'un par le droit allemand, l'autre le droit anglais, qui doivent être écartées car elles sont de nature à rendre en pratique impossible l'obtention de la réparation des dommages résultant de la violation du droit communautaire lorsque celle-ci est imputable au législateur national.



La Cour répond ensuite à trois questions subsidiaires, mais d'un intérêt certain:


- Quant à la possibilité de subordonner la réparation à l'existence d'une faute, la Cour indique que l'obligation de réparer les dommages causés aux particuliers ne saurait être subordonnée à une condition tirée de la notion de faute allant au-delà de la violation suffisamment caractérisée du droit communautaire.


- Quant à l'étendue matérielle de la réparation, la Cour souligne que la réparation des dommages causés aux particuliers par des violations du droit communautaire doit être adéquate et assurer une protection effective des droits des particuliers. Ainsi, par exemple, l'exclusion totale, au titre de dommage réparable, du manque à gagner ne peut être admise en cas de violation du droit communautaire.


- Enfin, quant à l'étendue de la période couverte par la réparation, la Cour indique que "l'obligation pour les Etats membres de réparer les domma​ges causés aux particuliers par les violations de droit communautaire qui leur sont imputables, ne saurait être limitée aux seuls dommages subis postérieurement au prononcé d'un arrêt de la Cour constatant le manquement reproché".

48.
Quatre arrêts rendus postérieurement
 ont confirmé les principes dégagés par l'arrêt Brasserie du Pêcheur.


Les affaires British Telecommunications et Denkavit concernaient la transposition incorrecte d'une directive.


Dans ces deux affaires assez techniques, la Cour devait trancher le point de savoir si, en transposant erronément les directives en cause, le Royaume-Uni et la République fédérale d'Allemagne avaient engagé leur responsabilité et étaient tenues d'indemniser les particuliers de dommages encourus. La Cour renvoie aux conditions dégagées dans les affaires Brasseries du Pêcheur et Factortame. Bien qu'il appartienne en principe aux juridictions nationales de vérifier si les trois conditions de mise en oeuvre de la responsabilité de l'Etat sont réunies, la Cour constate dans ces deux affaires qu'elle disposait de tous les éléments nécessaires pour apprécier si les faits devaient être qualifiés de violation suffisamment caractérisée du droit communautaire. Elle prend en considération le degré de clarté et de précision de la règle violée. Ainsi, dans l'affaire British Telecommunication, elle constate que l'article concerné de la directive était imprécis et que l'interprétation donnée de bonne foi par le Royaume-Uni n'était pas manifestement contraire au texte de la directive ni à l'objectif qu'elle poursuit. En outre, le Royaume-Uni ne disposait d'aucune indication résultant de la jurisprudence de la Cour quant à l'interprétation de la disposition en cause sur laquelle la Commission ne s'était pas davantage prononcée.


Dans ces conditions, l'interprétation donnée par le Royaume-Uni ne pouvait pas être considérée comme une violation suffisamment caractérisée du droit communautaire.


Dans l'affaire Denkavit, l'interprétation retenue par l'Allemagne avait également été adoptée par la quasi totalité des autres Etats et la jurisprudence de la Cour ne fournissait aucune indication sur l'interprétation à donner à la disposition en cause. Dès lors, l'infraction ne pouvait être considérée comme une violation suffisamment caractérisée du droit communautaire.


Dans l'affaire Hedley Lomas, la Cour a par contre considéré que la violation de l'article 34 du Traité était établie et qu'au moment où le Royaume-Uni a commis l'infraction, il n'était pas confronté à des choix normatifs et disposait d'une marge d'appréciation considérablement réduite, voire inexistante, la simple infraction au droit communautaire pouvant suffir dès lors à établir l'existence d'une violation suffisamment caractérisée.

49.
Les affaires Dillenkofer e.a. sont particulièrement importantes dans le cadre de ce cours puisqu'elles concernent la non transposition par l'Allemagne dans le délai imparti (soit avant le 31 décembre 1992) de la directive 90/314 CE du Conseil du 13 juin 1990 concernant les voyages, vacances et circuits à forfait.


Le requérant faisait valoir que si l'article 7 de la directive avait été transposé dans le délai prescrit, il aurait été protégé contre la faillite des opérateurs auprès desquels il avait acheté son voyage à forfait.


La Cour rappelle que le principe de la responsabilité de l'Etat pour des dommages causés aux particuliers par les violations du droit communautaire qui lui sont imputables est inhérent au système du Traité et que les conditions dans lesquelles la responsabilité de l'Etat ouvre un droit à réparation dépendent de la nature de la violation du droit communautaire qui est à l'origine du dommage causé (point 20).


L'appréciation de ces conditions est fonction de chaque type de situation (point 24).


Elle rappelle que dans l'arrêt Francovitch, elle a considéré que la pleine efficacité de l'article 189, 3° alinéa du Traité impose un droit à réparation dès lors que le résultat prescrit par la directive comporte l'attribution de droits au profit de particuliers dont le contenu peut être identifié sur la base des dispositions de la directive et qu'il existe un lien de causalité entre la violation de l'obligation qui incombe à l'Etat et le dommage subi par les personnes lésées (point 22).


Ces conditions sont identiques à celles qui ont été dégagées dans les arrêts Brasserie du Pêcheur, Factortame, British Telecommunication et Hedley Lomas, à savoir :

- que la règle de droit communautaire violée a pour objet de leur conférer des droits;

- que la violation est suffisamment caractérisée;

- qu'il existe un lien de causalité direct entre cette violation et le préjudice subi par le particulier.


Dans le cas de l'espèce, la première condition méritait une analyse détaillée, la seconde étant automatiquement rencontrée.


Ainsi, déclare la Cour, une violation est suffisamment caractérisée lorsqu'une institution ou un Etat membre, dans l'exercice de son pouvoir normatif, a méconnu, de manière manifeste et grave, les limites qui s'imposent à l'exercice de ses pouvoirs.


Mais dans l'hypothèse où l'Etat membre en cause au moment où il a commis l'infraction n'était pas confronté à des choix normatifs et disposait d'une marge d'appréciation considérablement réduite, voire inexistante, la simple infraction au droit communautaire peut suffire à établir l'existence d'une violation suffisamment caractérisée.


Il en découle que lorsque, comme dans l'affaire Francovitch, un Etat membre en violation de l'article 189, 3° alinéa ne prend aucune des mesures nécessaires pour atteindre le résultat prescrit par une directive dans le délai imparti, cet Etat membre méconnaît de manière manifeste et grave les limites qui s'imposent à l'exercice de ses pouvoirs (point 26).


Par conséquent, une telle violation engendre au profit des particuliers un droit à obtenir réparation si le résultat prescrit par la directive comporte l'attribution à leur profit de droits dont le contenu peut être identifié sur la base des dispositions de la directive et s'il existe un lien de causalité entre la violation de l'obligation qui incombe à l'Etat et le dommage subi par les personnes lésées, sans qu'il y ait lieu de prendre en considération d'autres conditions (point 27).


La Cour rappelle encore qu'on ne saurait subordonner la réparation du dommage à l'exigence d'une constatation préalable par la Cour d'un manquement au droit communautaire imputable à l'Etat, ni à l'existence d'une faute intentionnelle ou d'une négligence dans le chef de l'organe étatique auquel le manquement est imputable (point 28).


En ce qui concerne la première condition, la Cour a estimé que le résultat prescrit par l'article 7 de la directive comporte l'attribution au voyageur à forfait de droits garantissant le remboursement des fonds qu'il a déposés et son rapatriement en cas d'insolvabilité ou de faillite de l'organisateur et que le contenu de ses droits peut être suffisamment identifié (point 46).


Elle s'est appuyée à cet égard à la fois sur le libellé de la disposition et sur son objectif qui est de protéger les consommateurs contre les risques économiques dérivant de l'insolvabilité ou de la faillite des organisateurs de voyages à forfait (point 35).


Elle a également estimé que les titulaires des droits que comporte l'article 7 (les consommateurs) sont suffisamment identifiés et que le contenu de ces droits (garantie de remboursement des fonds déposés et leur rapatriement en cas d'insolvabilité ou de faillite de l'organisateur) ressort avec une précision suffisante de l'article 7.


L'arrêt Dillenkofer résume ainsi clairement la jurisprudence en matière de responsabilité de l'Etat pour violation du droit communautaire, en expose les fondements et les conditions de mise en œuvre.


c) L'étendue de la réparation
50.
Dans une série d'affaires, la Cour de justice a été amenée à se prononcer sur l'étendue de la réparation à charge de l'Etat membre auquel le manquement est imputable.


Ainsi qu'il a été exposé dans l'arrêt Brasserie du Pêcheur et Factortame, la Cour de justice avait déclaré que la réparation doit être adéquate au préjudice subi, c'est-à-dire de nature à assurer une protection effective des droits des particuliers lésés (pt 82).


Dans trois arrêts rendus le 10 juillet 1997
, la Cour va préciser l'étendue de la réparation des Etats membres en cas de transposition tardive des directives. Dans ces arrêts, elle semble malheureusement s'engager sur une voie décevante. Elle admet en effet que dans le cadre de la réparation du dommage subi du fait de la transposition tardive d'une directive, l'application rétroactive régulière et complète des mesures d'exécution (y compris, comme elle le précise dans l'affaire C 373/95, les règles anti-cumul ou toutes autres limitations de l'obligation de paiement ou l'imposition d'un délai de forclusion des actions en justice fixées à un an à dater de l'acte de transposition) permet de remédier aux conséquences dommageables du retard de transposition et suffit à cet égard.


Cette solution ne semble pas tenir compte de la spécificité de la situation des particuliers auxquels la directive non transposée aurait pu être applicable pendant toute la période où celle-ci n'était pas transposée par rapport à la situation de ceux qui peuvent fonder leur réclamation directement sur les mesures nationales de transposition.


La Cour de justice précise toutefois que le juge national doit veiller à ce que la réparation du préjudice subi par les bénéficiaires soit adéquate, la charge de la preuve de perte complémentaire subie du fait de la transposition tardive étant à charge des demandeurs.


On doit malheureusement constater que cette jurisprudence n'est pas très favorable à l'indemnisation des particuliers et n'incitera pas non plus les Etats membres à transposer les directives en temps utile
.

Section 3 : L'information du consommateur

3.1.
Introduction

a) Préambule
51.
Le droit à l'information est un des cinq droits fondamentaux reconnus au consommateur par les institutions communautaires et ce, depuis le premier programme de la Communauté européenne en matière de protection des consommateurs élaboré en 1975.


Pour assurer la protection de ce droit fondamental, la Communauté européenne a choisi de développer en priorité l'étiquetage des produits de manière à permettre au consommateur d'acheter en connaissance de cause (l'étiquetage leur permettant d'assurer la protection de leur santé, de leur sécurité, mais également de leurs intérêts économiques). 


Par une politique de l'étiquetage, la Communauté européenne a également voulu faciliter le commerce intra-communautaire.  En effet, depuis l'arrêt Cassis de Dijon
, la Cour de Justice a considéré dans une jurisprudence constante que l'étiquetage était une mesure adéquate et suffisante pour assurer l'information du consommateur, les Etats membres n'étant pas autorisés à prendre des mesures plus restrictives pour la libre circulation des produits, sauf lorsque les mesures restreignant ou interdisant les importations sont réellement justifiées par des exigences essentielles. Ainsi, par exemple, dans l'arrêt GB-Inno rendu le 7 mars 1990
 dans lequel la Cour a précisé que l'étiquetage du produit doit être le moyen d'information privilégié du consommateur, lui permettant d'accéder aux renseignements conditionnant son choix "en toute connaissance de cause".


b) L'emploi des langues
52.
Il convient également de mentionner dans cette introduction la question épineuse de l'emploi des langues.


Les deux arrêts Peeters rendus le 18 juin 1991
 et le 12 octobre 1995
 ont apporté des précisions utiles quant à l'emploi des langues en matière d'étiquetage. Les questions préjudicielles posées à la Cour de Justice dans ces deux affaires portaient sur la conformité avec l'article 30 du traité et l'article 14 de la directive 79/112 du Conseil relatif à l'étiquetage en matière de denrées alimentaires, d'un arrêté royal belge du 13 novembre 1986 imposant un étiquetage dans la langue de la région linguistique où les denrées alimentaires sont mises en vente. 


Dans l'arrêt du 18 juin 1991, la Cour a dit pour droit que l'article 30 du Traité C.E.E. et l'article 14 de la directive 79/112 s'opposaient à ce qu'une réglementation nationale impose exclusivement l'utilisation d'une langue déterminée pour l'étiquetage des denrées alimentaires sans retenir la possibilité que soit utilisée une autre langue facilement comprise par les acheteurs ou que l'information de l'acheteur soit assurée par d'autres mesures.


A la suite de ce premier arrêt, la Commission a publié une communication interprétative concernant l'emploi des langues pour la commercialisation des denrées alimentaires
.


La Commission constate que les dispositions nationales en matière d'emploi des langues, même si elles sont indistinctement applicables aux produits nationaux et aux produits importés, sont susceptibles de créer des entraves au commerce intra-communautaire. Elle doivent être justifiées lorsqu'il s'agit de protéger le consommateur final en l'informant sur la nature, la composition, les conditions d'utilisation et de garantie du produit.


La Commission distingue deux cas de figure selon que le produit est destiné à être vendu en l'état au consommateur ou non. 


Dans le premier cas de figure, il s'agit de transactions entre producteurs, importateurs, grossistes et revendeurs au détail et de tels opérateurs sont peu embarrassés par les problèmes linguistiques dans la mesure où ils maîtrisent la langue de leurs partenaires économiques ou sont à même d'exiger de leurs fournisseurs que ces derniers leur communiquent toutes les informations utiles et nécessaires au déroulement correct de leurs affaires ainsi qu'à l'utilisation et la transformation du produit.


La situation est différente au stade de la vente au consommateur final et une réglementation nationale peut être légitime au regard du droit communautaire pour assurer la protection de la santé des consommateurs et leur information à condition que le principe de proportionnalité soit respecté.


Ce principe de proportionnalité s'applique sans préjudice du droit de l'administration de demander à un stade antérieur à la vente au détail une traduction de l'étiquetage lorsque celle-ci est nécessaire au bon accomplissement de sa mission officielle.


L'article 14 de la directive 79/112 dispose que les mentions obligatoires de l'étiquetage doivent figurer dans une langue facilement comprise par l'acheteur sauf si l'information de celui-ci est assurée par d'autres mesures. Ces mentions peuvent figurer en plusieurs langues.


Cette disposition qui s'adresse aux Etats membres leur donne un large pouvoir d'appréciation de la notion de langue facilement comprise par le consommateur et ce pouvoir doit s'exercer dans les limites tracées par la Cour de justice en matière d'interprétation des articles 30 et suivants du Traité.


La Commission précise ensuite les conditions dans lesquelles un Etat membre est en droit d'imposer l'usage de sa ou ses langues officielles et est tenu d'accepter l'emploi d'autres langues en substitution de celles-ci.


La Commission considère que l'objectif de l'article 14 de la directive est d'exclure les produits dont l'étiquetage n'est pas compréhensible pour l'acheteur plutôt que d'imposer l'emploi d'une langue particulière.


Dès lors, l'Etat membre qui imposerait l'usage sans exception de sa ou ses langues officielles violerait tant l'article 14 de la directive que l'article 30 du Traité. La Commission se réfère à l'arrêt Peeters qui a affirmé qu'une réglementation nationale imposant l'emploi exclusif d'une langue déterminée constituerait une mesure d'effet équivalent et contreviendrait à l'article 30 du Traité, sans retenir la possibilité que soit utilisée une autre langue facilement comprise par les acheteurs ou que l'information de l'acheteur soit assurée par d'autres mesures.


La notion de langue facilement comprise doit être laissée à l'appréciation des Etats membres étant entendu que certains termes et expressions figurant dans l'étiquetage, quoique exprimés dans une langue étrangère, peuvent être facilement compréhensibles.


Pour la Commission, il ne saurait être question cependant pour les opérateurs d'éluder leur responsabilité en matière d'information des consommateurs et inversement obliger l'importateur à traduire systématiquement toutes les mentions de l'étiquetage peut ne pas être nécessaire pour satisfaire l'exigence de compréhension de la mention et serait dès lors contraire à l'article 30 du Traité et à l'article 14 de la directive. L'exigence d'employer une langue ne peut pas être exclusive de l'emploi éventuel d'autres langues ou du recours à d'autres mesures pour l'information de l'acheteur.


Pour la Commission, il existe diverses exceptions à l'emploi de la ou des langues officielles de l'Etat membre de commercialisation : l'utilisation de termes et expressions généralement connus du consommateur (made in...), l'utilisation de termes intraduisibles ou ne trouvant pas d'équivalent, l'utilisation de termes et d'expressions facilement compréhensibles de par leur ressemblance orthographique.

53.
Dans le deuxième arrêt Peeters rendu le 12 octobre 1995, la Cour confirme que l'article 14 de la directive 79/112 relative à l'étiquetage des denrées alimentaires destinée aux consommateurs, ainsi que la publicité de telles denrées, s'oppose à ce qu'un Etat membre impose l'utilisation de la langue dominante de la région dans laquelle le produit est mis en vente, même si l'utilisation simultanée d'une autre langue n'est pas exclue.  Il suffit que l'étiquetage soit conforme à l'exigence d'une langue facilement comprise par les acheteurs. La Cour indique encore que toutes les mentions obligatoires prévues par la directive 79/112 doivent figurer sur l'étiquetage dans une langue facilement comprise par les consommateurs de l'Etat ou de la région concernée, ou au moyen d'autres mesures telles que dessin, symbole ou pictogramme.  La facilité de compréhension des informations fournies doit être appréciée à la lumière de toutes les circonstances de chaque cas d'espèce. Mais la directive 97/4 du 27 janvier 1997
 semble en retrait par rapport à cette jurisprudence puisque son article 13 bis prévoit que les Etats membres veillent à interdire sur leur territoire le commerce des denrées alimentaires pour lesquelles les mentions prévues à l'article 3 et à l'article 4, § 2 ne figurent pas dans une langue facilement comprise par le consommateur, sauf si l'information du consommateur est effectivement assurée par d'autres mesures, qui sont déterminées selon la procédure prévue à l'article 17 pour une ou plusieurs mentions d'étiquetage (recours au comité permanent). L'Etat membre où le produit est commercialisé peut, dans le respect des règles du Traité, imposer sur son territoire que ces mentions d'étiquetage figurent au moins dans une ou plusieurs langues qu'il détermine parmi les langues officielles de la Communauté.


Cette réglementation moins favorable à la libre circulation des marchandises fait probablement suite une résolution adoptée en 1992 par le Parlement européen sur les normes de protection des consommateurs et de santé publique dans la perspective de la réalisation du marché intérieur dans laquelle il a déclaré entre autres que "une véritable protection du consommateur n'est possible que dans la mesure où celui-ci peut disposer, à tout moment et dans sa langue, de toutes les informations requises"
.


Cette résolution contenait également une invitation adressée à la Commission à propos de l'étiquetage des denrées alimentaires de manière à ce que "toutes les informations présentant un intérêt pour le consommateur doivent nécessairement être mentionnées dans sa langue, sur les étiquettes, conformément aux dispositions communautaire en vigueur ainsi que, le cas échéant, aux dispositions nationales en la matière, et compte tenu de la spécificité linguistique de la région où le produit est vendu".

54.  
Dans des conclusions intéressantes, l’avocat général Kosmas (aff.C 385/96, Goerres, p. I, 4449 et suiv.), l’absence de conception systématique et de cohérence dans la politique des institutions en matière d’exigences linguistiques est soulignée. 


L’avocat général relève que, quand il s’agit de la rédaction de tout ou partie d’indications obligatoires :

a. certaines directives optent pour la ou les langues nationales de l’Etat dans lequel le produit est offert en vente (directive sur l’harmonisation des dénominations textiles, des détergents, des jus de fruits, des jouets) ;

b. d’autres optent pour la ou les langues officielles de l’Etat de consommation (directive sur les préparations dangereuses, et les produits du tabac) ;

c. d’autres encore optent pour la ou les langues officielles ou la ou les langues nationales de l’Etat de consommation (directive sur l’harmonisation des produits cosmétiques, les pesticides, les obligations en matière de publicité des documents comptables des succursales d’établissements financiers) ;

d. d’autres directives optent encore pour l’emploi d’une langue facilement comprise des consommateurs (denrées destinées à l’alimentation humaine, et étiquetage nutritionnel des denrées alimentaires) ;

e. enfin, d’autres directives préfèrent évoquer au moins une ou plusieurs langues que le pays destinataire détermine parmi les langues nationales ou officielles de la Communauté (directive sur la commercialisation des aliments composés pour animaux).


L’avocat général relève encore que l’examen de ces directives ne permet pas de dégager une quelconque leçon quant aux raisons qui ont inspiré les institutions communautaires lorsqu’elles ont choisi l’emploi de telle ou telle forme linguistique. On ne saurait, en particulier, dégager une règle en vertu de laquelle des conditions strictes (par exemple, l’exigence de la langue nationale ou officielle) s’appliqueraient aux produits dangereux pour la santé, alors que des conditions moins strictes (par exemple une langue facilement compréhensible) suffirait pour les autres produits (par exemple, les denrées alimentaires).


On relèvera que la plupart des Etats membres exigent l’emploi de leur langue nationale ou de leur langue officielle ou de l’une de ces deux langues pour l’inscription des mentions devant obligatoirement figurer sur les denrées alimentaires, soit dans le cadre de mesures d’application de la directive, soit dans le cadre de l’application générale de mesures de protection des consommateurs. En règle générale, ces mesures sont liées à la politique plus générale de protection des langues nationales ou officielles consacrées dans la plupart des Etats membres.


On ne peut que regretter d’une part cette absence de cohérence dans la politique des institutions communautaires en matière d’exigence linguistique, d’autre part, l’obligation pour les fabricants et importateurs de prévoir un étiquetage différent de pays à pays, ce qui constitue très certainement un obstacle à la libre circulation des marchandises.


c) Principes de base en matière d'étiquetage
55.
Depuis 1975, la Communauté européenne a défini comme suit les principes de base de son action en matière d'étiquetage :

-
le consommateur doit avoir des informations sur les caractéristiques des biens ou des services offerts,

-
ces informations sont essentielles pour lui permettre d'effectuer un choix rationnel entre produits ou services concurrents,

-
ces informations doivent lui permettre d'utiliser en toute sécurité et de manière satisfaisante lesdits produits et services.


En application de ces principes, la Communauté européenne est intervenue dans trois domaines privilégiés :

1.
les denrées alimentaires pour des raisons de santé,

2.
l'harmonisation des règles relatives à l'indication des prix fondée sur la transparence du marché,

3.
le développement et l'encouragement des systèmes d'étiquetage volontaires informatisés.


Cependant, en 1990, soit 15 ans après l'élaboration du premier programme de la Communauté, la Commission s'est inquiétée du peu de résultats obtenus et a affirmé sa volonté de promouvoir l'étiquetage des produits dans un document intitulé "Plan d'action triennal pour la politique de protection des consommateurs dans la Communauté"
. La Commission prévoyait alors une directive générale sur l'étiquetage des produits.


Dans le deuxième plan triennal de 1993 à 1995
, la Commission a révisé son approche et a proposé une politique basée sur la concerta​tion entre tous les intervenants du marché destinée à mettre en place un étiquetage par catégorie de produits.


Par ailleurs, le 5 avril 1993 dans une résolution sur les normes futures en matière d'étiquetage des produits dans l'intérêt des consommateurs
, le Conseil a réaffirmé l'importance d'une politique communautaire dans le domaine de l'étiquetage et a déclaré que "l'étiquetage est un moyen important pour assurer une meilleure information et une transparence accrue pour les consomma​teurs, ainsi que pour garantir un fonctionnement harmonieux du marché intérieur".


Cependant, tant pour les observateurs que pour les institutions communautaires, le résultat de la politique européenne en matière d'étiquetage reste controversé.  Des exigences trop détaillées ont été imposées dans certains cas ou pour certains produits alors qu'elles sont insuffisantes voire inexistantes pour d'autres produits.

3.2.
L'étiquetage destiné à assurer la protection de la santé et de la sécurité du consommateur


56.
a)
Une importante directive adoptée le 18 décembre 1978
 a fixé les mentions qui doivent obligatoi​rement figurer dans l'étiquetage et la présentation des denrées alimentaires destinées au consommateur final, ainsi que dans la publicité pour celles-ci. Toutefois, la diversité des habitudes alimentaires prévalant dans les Etats membres ainsi d'ailleurs que leurs intérêts commerciaux ou industriels divergents a imposé le maintien provisoire d'un certain nombre de dispositions optionnelles avec pour conséquence une portée moindre de l'harmonisation recherchée. Ainsi, la directive du 18 décembre 1978 concernant les produits alimentaires contient à elle seule une quarantaine de possibilités de dérogations pour les Etats membres.


Pour le surplus, cette directive relative à l'étiquetage et la présentation des denrées alimentaires destinées au consommateur final, ainsi qu'à la publicité pour celles-ci, prévoit en son article 2 que l'étiquetage ne doit pas être de nature à induire l'acheteur en erreur, notamment sur les caractéristiques de la denrée alimentaire, la nature, l'identité, la qualité et la composition, la quantité, la durabilité, l'origine ou la provenance, le mode de fabrication ou d'obtention de celle-ci. Elle ne peut non plus l'induire en erreur en attribuant à la denrée alimentaire des effets ou propriétés qu'elle ne posséderait pas ou en suggérant que celle-ci possède des caractéristiques alimentaires spécifiques alors que toutes les denrées alimentaires similaires possèdent les mêmes caractéristiques.



L'article 3 de la directive impose certaines mentions obligatoires, à savoir la dénomination, la liste des ingrédients, la quantité nette des denrées préemballées, la date de durabilité minimale, les conditions particulières de consommation et d'utilisation, le nom et l'adresse du fabricant, le lieu d'origine ou de provenance, le mode d'emploi s'il est nécessaire à l'usage approprié de la denrée alimentaire.



D'autres dispositions de la directive indiquent la manière dont ces mentions obligatoires doivent figurer dans l'étiquetage.



Cette première directive du 18 décembre 1978 en matière d'étiquetage a été modifiée à plusieurs reprises, notamment le 14 juin 1989 pour étendre son champ d'application aux collectivités (restaurants, hôpitaux, cantines, etc.) et pour imposer un système de datage plus strict dans le cas de denrées micro-biologiques très périssables.  Elle avait déjà été modifiée le 26 mai 1986 pour prévoir, parmi les mentions d'étiquetage obligatoires, celles ayant trait au titre alcoométrique des boissons alcoolisées.



Enfin, une directive modificative du 16 janvier 1991 concerne la mention des arômes dans la liste des ingrédients tandis qu'une autre directive du 16 novembre 1993 concerne les additifs pouvant être employés dans les denrées alimentaires.



Ce système général relatif à l'étiquetage a été complété par une directive du Conseil du 24 septembre 1990
, relative à l'étiquetage nutritionnel des denrées alimentaires.


Enfin, la directive 79/112 a été modifiée par une directive du Parlement Européen et du Conseil du 27 janvier 1997
 qui a essentiellement deux objets : 


- l'utilisation du nom consacré par les usages de l'Etat membre de production;


- des exigences linguistiques.



b)
L'information du consommateur en matière de denrées alimentaires est encore assurée par le règlement n 2081/92 du Conseil du 14 juillet 1992 relatif à la protection des indications géographiques et des appellations d'origine des produits agricoles et des denrées alimentaires


57.
Ce règlement établit les règles relatives à la protection des appellations d'origine et des indications géographiques des produits agricoles destinés à l'alimentation humaine et des denrées alimentaires. Cependant, il ne s'applique ni au secteur vinicole, ni aux boissons spiritueuses. Le règlement définit par appellation d'origine le nom d'une région, d'un lieu déterminé ou dans des cas exceptionnels, d'un pays, qui sert à désigner un produit agricole ou une denrée alimentaire originaire de cette région, de ce lieu ou de ce pays, et dont la qualité ou les caractères sont dus essentiellement ou exclusivement au milieu géographique comprenant les facteurs naturels et humains et dont la production, la transformation et l'élaboration ont lieu dans l'aire géographique délimitée. L'indication géographique est, elle, le nom d'une région, d'un lieu déterminé ou dans des cas exceptionnels, d'un pays, qui sert à désigner un produit agricole ou une denrée alimentaire originaire de cette région, de ce lieu déterminé ou de ce pays et dont une qualité déterminée, la réputation ou une autre caractéristique peut être attribuée à cette origine géographique et dont la production et/ou la transformation et/ou l'élaboration ont lieu dans l'aire géographique délimitée.



Pour bénéficier de la protection d'appellation d'origine ou d'indication géographique, les dénominations doivent être enregistrées. Pour pouvoir bénéficier d'une appellation d'origine protégée ou d'une indication géographique protégée, un produit agricole ou denrée alimentaire doit être conforme à un cahier des charges qui doit comporter un certain nombre d'éléments définis par le règlement. Celui-ci prévoit encore que les dénominations génériques ne peuvent être enregistrées. On entend par dénomination générique le nom d'un produit agricole ou d'une denrée alimentaire qui, bien que se rapportant au lieu ou à la région où ce produit agricole ou cette denrée alimentaire a été initialement produit ou commercialisé, est devenu le nom commun d'un produit agricole ou d'une denrée alimentaire. 



Le demandeur doit être un groupement de producteurs et les producteurs d'une région doivent donc s'associer pour introduire une demande d'enregistrement de leurs produits.



Répondant à une question parlementaire publiée en 1996
, la Commission a indiqué qu'elle avait pris un retard considérable dans la mise en place de la procédure d'inscription résultant du très grand nombre de dossiers qui lui ont été présentés.  Elle a dû adopter un règlement d'inscription simplifié pour faire face aux 1.400 demandes reçues en 1994 dont la majorité était incomplètes.


Le règlement prévoit que la Commission procède à la publication au Journal officiel des dénominations lorsqu'une appellation d'origine ou une indication géographique est enregistrée conformément au règlement. Depuis 1996, la Journal Officiel publie régulièrement de telles dénominations. Dans cette hypothèse, la demande d'enregistrement d'une marque correspondante est refusée. Cependant, une appellation d'origine ou une indication géographique n'est pas enregistrée lorsque, compte tenu de la renommée d'une marque, de sa notoriété et de la durée de son usage, l'enregistrement est de nature à induire le consommateur en erreur quant à la véritable identité du produit.


Enfin, le règlement prévoit que l'usage d'une marque enregistrée de bonne foi avant la date de dépôt de la demande d'enregistrement de l'appellation d'origine ou de l'indication géographique peut se poursuivre nonobstant l'enregistrement d'une appellation d'origine ou d'une indication géographique lorsque la marque n'encourt pas les motifs de nullité ou de déchéance prévus par la directive 89/104 C.E.E. du Conseil du 21 décembre 1988 rapprochant les législations des Etats membres sur les marques.

3.3.
La transparence en matière de prix

58.
Dans le domaine de l'étiquetage, le droit communautaire est à la fois sectoriel et horizontal et dans le domaine de l'harmonisation horizontale, la préoccupa​tion majeure des institutions communautaires semble être la transparence.


59.
Une première directive du 19 juin 1979 avait pour objet la protection des consommateurs en matière d'indication des prix des denrées alimentaires. Elle concernait l'indication du prix de vente et du prix à l'unité de mesure, des denrées alimentaires qui sont offertes au consommateur final ou pour lesquelles une publicité est faite avec une indication de prix, qu'elles soient commercialisées en vrac ou préemballées en quantité préétablie ou en quantité variable. Cette directive ne s'appliquait pas aux denrées alimentaires commercialisées dans les collectivités (hôtels, restaurants, hôpitaux, etc.).



La directive prévoyait que le prix de vente et le prix à l'unité de mesure des denrées alimentaires doivent être indiqués. Les denrées alimentaires commercialisées en vrac doivent comporter l'indication du prix à l'unité de mesure (article 3, § 2). Pour assurer l'objectif de transparence, le prix de vente et le prix à l'unité de mesure indiqués sur le lieu de vente doivent être non équivoques, facilement identifiables et aisément lisibles (article 4). Le prix à l'unité de mesure fait référence au litre ou au kilogramme.



Les Etats membres pouvaient cependant exempter des indications du prix à l'unité de mesure, les denrées alimentaires commercialisées en vrac ou préemballées pour lesquelles une telle indication ne serait pas significative. Il s'agit notamment des denrées alimentaires commercialisées à la pièce ou en distributeur automatique ou encore, des plats préparés ou à préparer qui se trouvent dans un même emballage et des produits de fantaisie.



En pratique, la directive s'est révélée extrêmement difficile à appliquer parce qu'elle prévoyait un lien entre l'indication du prix à l'unité de mesure des produits et leur préemballage en quantités ou capacités préétablies correspondant aux valeurs de gammes arrêtées au niveau communautaire.


60.
Une seconde directive du Conseil du 7 juin 1988 assurait la protection des consommateurs en matière d'indication des prix des produits non alimentaires.



Cependant, la directive ne s'appliquait pas aux produits achetés aux fins d'une activité professionnelle ou commerciale, aux produits fournis à l'occasion d'une prestation de services, aux ventes de particulier à particulier, aux ventes aux enchères, ni aux ventes d'objets d'art et d'antiquité. Comme pour les produits alimentaires, le prix de vente et le prix à l'unité de mesure devaient être non équivoques, facilement identifiables et aisément lisibles.


61.
En 1995, à l'occasion d'une nouvelle proposition de directive relative à la protection des consommateurs en matière d'indication des prix et produits qui leur sont offerts, la Commission a constaté que l'efficacité des deux directives était très réduite.  Seize ans après le premier texte, la Commission constate que l'information sur les prix n'est pas assurée de manière adéquate. Dès lors, elle justifie la révision de ces règles par la poursuite de deux objectifs :


-
améliorer l'information des consommateurs


-
et assurer le respect du principe de subsidiarité.



La Commission a confirmé que le droit à l'information des consommateurs est l'un des droits fondamentaux de ceux-ci et que dès lors, le dispositif choisi par la Communauté pour assurer cette information a une grande importance puisqu'il doit garantir la transparence nécessaire du marché et donner aux consommateurs les moyens d'opérer leur choix entre les produits en connais​sance de cause. La Commission a souligné que l'exercice de simplification auquel elle va procéder ne peut avoir pour effet de diminuer le droit à l'information des consommateurs alors que ceux-ci bénéficient d'un nouvel article 129 A qui rappelle ce droit fondamental.



La Commission a constaté qu'en raison de la complexité du dispositif actuel, les consommateurs ne disposent pas d'une information transparente sur les prix. Elle a estimé que la simplification du système est indispensable. Il faudrait reconnaître comme indicateur comparatif universel l'indication des prix à l'unité de mesure, indépendamment du mode de conditionnement des produits. Le Comité économique et social a approuvé cette rationalisation et a reconnu dans ce nouveau régime un progrès considérable pour l'information transpa​rente du consommateur et la saine concurrence des entreprises et des produits.


62.
C'est ainsi que dans une nouvelle directive du 16 février 1998
, le système a été fortement simplifié. L'obligation d'indiquer le prix de vente et le prix à l'unité de mesure est toujours considérée comme une amélioration notable de l'information du consommateur et est donc instaurée une obligation générale à la fois pour les denrées alimentaires et les denrées non alimentaires, la nouvelle directive abrogeant les deux directives précédentes à la date obligatoire de transposition, soit le 18 mars 2000 (article 11, § 1).



L'article 1er de la nouvelle directive prévoit l'indication du prix de vente et du prix à l'unité de mesure des produits offerts par des professionnels aux consommateurs afin d'améliorer l'information de ceux-ci et de leur faciliter la comparaison des prix. L'article 2 définit le professionnel comme "toute personne physique ou morale qui vend ou offre à la vente des produits relevant de son activité commerciale ou professionnelle", tandis que le consommateur de manière classique est défini comme "toute personne physique qui achète un produit à des fins qui ne sont pas du domaine de son activité commerciale ou professionnelle" (article 2, d) et e).



Le même article 2 définit le prix de vente comme "le prix définitif pour une unité du produit ou une quantité du produit comprenant la TVA et toute taxe" (article 2, 1)). Le prix à l'unité de mesure est "le prix définitif comprenant la TVA et les taxes valables pour un kilogramme, un litre, un mètre, un mètre carré ou un mètre cube du produit ou une autre quantité unique utilisée de façon généralisée et habituelle dans l'Etat membre concerné".



L'article 3 indique que lorsque les produits sont commercialisés en vrac seul le prix à l'unité de mesure doit être indiqué (article 3.3.). Les Etats membres peuvent ne pas appliquer l'obligation d'indication des prix aux produits fournis à l'occasion d'une prestation de services, d'une vente aux enchères et d'une vente d'objets d'art et d'antiquités (article 3, § 2).



Comme dans les directives précédentes, il est prévu que le prix de vente et le prix à l'unité de mesure doivent être non équivoques, facilement identifiables et aisément lisibles (article 4.1.) et que la publicité mentionnant le prix de vente doit également indiquer le prix à l'unité de mesure (article 3, § 4).



La directive prévoit en ses articles 5 et 6 certaines possibilités d'exemptions. L'article 5 donne aux Etats membres la possibilité d'exempter de l'obligation d'indiquer le prix à l'unité de mesure les produits pour lesquels une telle indication ne serait pas utile en raison de leur nature ou de leur destination ou serait de nature à créer la confusion. L'article 6 leur donne également la possibilité d'exemption mais pendant une période transitoire pour certains petits commerces de détail pour lesquels la mesure constituerait une charge excessive, et donne un certain nombre de conditions dans lesquelles cette charge excessive peut être considérée comme remplie.



Enfin, l'article 8 prévoit que les Etats membres devront adopter les sanctions effectives proportionnées dissuasives pour assurer le respect de la directive.


Cette nouvelle directive a été adoptée dans le cadre de la politique générale en matière d'étiquetage qui avait été définie par le Conseil par une résolution du 5 avril 1993.


63.
Les institutions communautaires ont également voulu assurer l'information du consommateur quant au prix du gaz et d'électricité. C'est l'objet de la directive du Conseil du 29 juin 1990 instaurant une procédure communautaire assurant la transparence du prix au consommateur final industriel, du gaz et de l'électricité.



Comme le prix payé par l'industrie de la Communauté pour l'énergie qu'elle consomme constitue un des facteurs de sa compétitivité et qu'à ce titre, le caractère confidentiel du prix doit être préservé, la transparence sera organisée par le biais de l'Office statistique des Communautés européennes (O.S.C.E.).



Les Etats membres devront prendre les mesures nécessaires pour que des entreprises qui fournissent du gaz ou de l'électricité au consommateur final industriel, communiquent à l'O.S.C.E. les prix et conditions de vente au consommateur industriel final de gaz et d'électricité, les systèmes de prix en vigueur et la répartition des consommateurs et des volumes correspondants par catégorie de consommation pour s'assurer de la représentativité au niveau national de ces catégories. L'O.S.C.E. est tenue de ne pas divulguer les données qui, par leur nature, pourraient relever du secret commercial des entreprises. Ces données statistiques confidentielles ne peuvent être utilisées par l'O.S.C.E. qu'à des fins exclusivement statistiques. Cette disposition ne fait pas obstacle à la publication de ces données sous une forme agrégée ne permettant pas d'identifier les transactions commerciales individuelles. C'est de cette manière, par la publication et la diffusion la plus large possible auprès des consommateurs des prix et des systèmes de prix que les institutions communautaires entendent réaliser la transparence des prix du gaz et de l'électricité dans la Communauté.


Le 15 mars 1996, la Commission a présenté un rapport au Conseil, au Parlement européen et au Comité économique et social sur l'application de la directive 90/377 conformément à l'article 8 de cette directive. Ce rapport comprend deux parties, la première consacrée à la mise en œuvre de la directive et la seconde ayant pour objet l'examen des résultats de la transparence voulue sur la situation et l'évolution des prix.


Nous retiendrons dans la première partie que la directive a été transposée dans tous les Etats membres sauf l'Espagne et que la transmission des données prévue à l'O.S.C.E. se fait également par la Norvège en exécution du traité de l'espace économique européen et par les pays PECO.


Le rapport montre aussi les difficultés croissantes rencontrées dans certains Etats membres dans la collecte des prix du fait d'une mauvaise application des règles de confidentialité prévues dans les annexes "gaz" et "électricité". En effet, il est prévu qu'il faut trois consommateurs au moins par catégorie dans l'Etat membre ou la région concernée pour que les prix soient communiqués et, depuis la libéralisation des secteurs électriques ou gaziers, il devient de plus en plus difficile de trouver trois consommateurs desservis par un même distributeur. Pour la Commission, il faut donc interpréter cette disposition comme impliquant trois consommateurs quelque soit le distributeur.


La Commission relève aussi que la régularité des communications relatives aux systèmes de prix est satisfaisante mais que la transparence des systèmes de prix devrait être améliorée.


De manière très succincte, on peut conclure que les prix de l'électricité restent très dispersés quand il s'agit de petites consommations mais se rapprochent d'une même zone de prix bon marché au fur et à mesure que les quantités deviennent plus importantes. Au contraire, en matière de gaz, il semblerait que la convergence des prix du gaz dans la Communauté soit plus nette.

3.4.
Politique générale en matière d'étiquetage

64.
En effet, par une résolution du 5 avril 1993, le Conseil avait défini les mesures futures à prendre en matière d'étiquetage des produits dans l'intérêt des consommateurs.



Le Conseil avait rappelé sa résolution du 13 juillet 1992 définissant les priorités futures pour le développement de la politique de protection des consommateurs. Dans cette résolution, le Conseil avait souligné qu'il fallait veiller à ce que les consommateurs aient confiance dans les mécanismes du marché unique et qu'il fallait leur garantir par une meilleure information et une transparence accrue, la possibilité de choisir parmi une variété de biens et de services. Le Conseil avait souligné que les consommateurs attachent une grande importance aux informations données par l'étiquetage et qu'une majorité d'entre eux jugent nécessaires que des informations similaires soient fournies sur certains produits, dans tous les Etats membres. Or, le Conseil constatait que la législation déjà adoptée a fixé des exigences détaillées pour certains produits tandis que pour d'autres produits, ces exigences sont insuffisantes, voire inexistantes. Les disparités entre les législations nationales en matière d'étiquetage risquent donc de créer des obstacles aux échanges commerciaux à l'intérieur de la Communauté et partant, d'entraver le fonctionnement du marché intérieur.



Compte tenu de ces éléments, le Conseil a réaffirmé que l'étiquetage est un moyen important pour assurer une meilleure information et une transparence accrue pour les consommateurs, ainsi que pour garantir le fonctionnement harmonieux du marché intérieur. Il avait invité la Commission en consultation avec les Etats membres et les parties intéressées (consommateurs, industries, organisations de commerçants) à examiner si une solution à l'échelle de la Communauté est nécessaire et justifiée, et sur cette base, à étudier la possibilité de créer un cadre communautaire pour les exigences en matière d'étiquetage. Il avait demandé à la Commission de lui présenter des propositions adéquates avant juin 1994. En annexe à cette résolution, le Conseil avait rédigé une liste des questions à aborder par la Commission :


1. la Commission doit tenir compte du fait que l'étiquetage devrait notamment être intelligible pour les consommateurs, distinctif, pertinent (ne pas être trompeur et comporter des informations suffisantes), transparent pour permettre la comparaison de différents produits, vérifiable (soumis à un contrôle approprié et pratique facile à utiliser pour les fabricants, les détaillants et les services de contrôle).


2. la Commission devrait examiner les exigences en matière d'étiquetage pour tous les produits de consommation en tirant parti des enseignements découlant de la législation communautaire. Elle devrait également envisager la nécessité d'inclure les garanties et le service après-vente.


3. la Commission devrait examiner si les exigences communautaires en matière d'étiquetage devraient résulter d'une conception horizontale et/ou verticale, comporter des dispositions minimales ou prévoir une harmonisation complète, être obligatoires ou facultatives, être fondées sur un système modulaire intégré.

3.5.
La transparence sur les qualités écologiques d'un produit

65.
Le règlement n 880/92 du Conseil du 23 mars 1992 instaure un système communautaire d'attribution de label écologique
. Ce système vise à promouvoir la conception, la production, la commercialisation et l'utilisation de produits ayant une incidence moindre sur l'environnement pendant tout leur cycle de vie et une meilleure information des consommateurs des incidences qu'ont les produits sur l'environnement, le tout sans pour autant compromettre la sécurité du produit ou celle du travailleur ou influer de manière significative sur les qualités qui rendent le produit propre à l'utilisation.  Le règlement ne s'applique pas aux denrées alimentaires, boissons et produits pharmaceutiques.



En son article 4, le règlement énonce un certain nombre de principes généraux.  Le label écologique peut être attribué aux produits qui répondent aux objectifs du système communautaire d'attribution de ce label et qui sont conformes aux exigences communautaires en matière de santé, de sécurité et d'environnement. Le label écologique n'est attribué en aucun cas aux substances ou préparations classées comme dangereuses, ni aux produits fabriqués par des procédés susceptibles de nuire de façon significative à l'homme ou à l'environnement.  



Enfin, les produits importés dans la Communauté et pour lesquels il est demandé l'attribution du label écologique doivent au moins respecter les mêmes critères rigoureux que les produits fabriqués dans la Communauté.



Les conditions d'attribution du label sont définies par catégorie de produits, chaque catégorie devant regrouper tous les produits en concurrence destinés à un même usage et pouvant être utilisés de manière équivalente. Les critères écologiques spécifiques applicables à chaque catégorie de produits sont définis selon une approche globale. Ces critères doivent être précis, clairs et objectifs afin d'assurer leur application uniforme par les organismes compétents. Ils doivent garantir un haut niveau de protection de l'environnement, être fondé dans la mesure du possible sur l'utilisation de technologies propres et refléter l'opportunité d'une durée de vie optimale des produits. La durée de validité des catégories de produits est d'environ trois ans. Pour définir les catégories de produits et les critères écologiques spécifiques, la Commission consulte les principaux groupes constitués par l'industrie, le commerce, les organisations de consommateurs et les organisations de protection de l'environnement.



Pour l'attribution d'un label écologique, les fabricants ou importateurs de la Communauté doivent s'adresser à l'organisme compétent désigné par l'Etat membre dans lequel le produit est fabriqué, mis sur le marché pour la première fois ou importé en provenance d'un pays tiers. La Commission est informée de la désignation des organismes compétents par chaque Etat membre. Après avoir évalué le produit, l'organisme compétent décide s'il attribue ou non un label.  S'il décide qu'un label peut être attribué, il notifie sa décision à la Commission en y joignant les résultats complets de son évaluation. La Commission peut éventuellement faire part d'objections motivées. La Commission tient des registres de toutes les demandes reçues, acceptées et rejetées. Ces registres sont accessibles exclusivement aux organismes compétents des Etats membres.



L'organisme compétent conclut avec chaque demandeur un contrat relatif aux conditions d'utilisation du label écologique. A cette fin, un contrat-type est arrêté. Les conditions d'utilisation comprennent également les clauses concernant le retrait de l'autorisation d'utiliser le label. Ce règlement assure la confidentialité de toutes informations dont la Commission ou les organismes compétents ont pu avoir connaissance au cours de l'évaluation du produit pour l'attribution du label.



La Commission publie au Journal officiel les catégories de produits et les critères écologiques spécifiques qui y sont afférents, ainsi que leur durée de validité respective, une liste des produits auxquels un label écologique a été attribué, le nom des fabricants ou importateurs et la date d'expiration du label, ainsi que les nom et adresse des organismes compétents.



L'information des consommateurs doit être assurée par chaque Etat membre et ce, sur les points suivants :


-
les objectifs du système d'attribution du label écologique;


-
les catégories de produits sélectionnés;


-
les critères écologiques applicables à chaque catégorie de produits;


-
les procédures de demande d'attribution d'un label;


-
et les organismes compétents de l'Etat membre;


La publicité relative à un produit ne peut faire référence au label écologique que lorsque celui-ci a été attribué. Le règlement interdit toute publicité mensongère ou trompeuse ou l'utilisation d'un label ou d'un logo susceptible de créer une confusion avec le label écologique communautaire instauré par le règlement.


La Commission a proposé de modifier le système communautaire d'attribution de modifier le système communautaire d'attribution de labels écologiques et ce, par une proposition de règlement présentée le 19 mars 1997
.

66.
Le 17 juillet 2000, le Parlement européen et le Conseil ont adopté un règlement établissant un système communautaire révisé d’attribution du label écologique
.


Ce règlement a été complété par deux décisions de la Commission en date du 10 novembre 2000. La première institue le comité de l’Union européenne pour le label écologique et établit le règlement intérieur
 tandis que la deuxième établit le règlement intérieur du forum consultatif communautaire révisé d’attribution de label écologique
.


Les considérants du règlement exposent que l’expérience acquise au cours de l’application du règlement précédent a fait apparaître la nécessité de modifier le système afin d’en accroître l’efficacité, d’en améliorer la planification et d’en rationaliser le fonctionnement. Pour que le système communautaire d’attribution du label écologique soit accepté par le grand public, il est essentiel que des organisations non gouvernementales à vocation environnementale et des organisations de consommateurs jouent un rôle important dans l’élaboration et dans la définition du critère du label écologique communautaire et y soient activement associées. Il convient d’expliquer aux consommateurs que le label écologique correspond à des produits et des services susceptibles de réduire certains impacts négatifs sur l’environnement. L’approche procédurale et méthodologique de l’établissement des critères du label écologique doit être mise à jour compte tenu des progrès scientifiques et techniques et de l’expérience acquise dans le domaine.


Comme la Commission l’avait proposé, l’application efficace et neutre du système doit se faire par un organisme approprié, le Comité de l’Union européenne pour le label écologique, composé des organismes compétents déjà désignés par les Etats membres conformément au règlement précédent.


Enfin, le système communautaire d’attribution de label écologique doit être coordonné avec les priorités de la politique communautaire en matière d’environnement ainsi qu’avec les normes internationales applicables afin de faciliter l’accès et la participation au système des fabricants et des exportateurs de pays tiers. 

67.
L’article 1er du nouveau règlement définit les objectifs et les principes. Le système communautaire d’attribution de label écologique a pour objectif de promouvoir les produits susceptibles de réduire les impacts néfastes sur l’environnement par comparaison avec les autres produits de la même catégorie. La réalisation de cet objectif passe par la fourniture aux consommateurs de conseils et d’informations précises, exactes et scientifiquement établies.


Dans le cadre du règlement, le terme « produit » couvre marchandises et services tandis que le terme « consommateur » couvre les acheteurs professionnels.


Le système doit être mis en œuvre dans le respect des dispositions des traités, y compris le principe de précaution.


L’article 2 concerne le champ d’application du règlement. Le label écologique communautaire peut être attribué aux produits disponibles dans la Communauté qui respectent les exigences essentielles en matière d’environnement visées à l’article 3 et les critères écologiques visés à l’article 4. Les critères du label écologique sont définis par catégorie de produits.


Les exigences écologiques sont ainsi définies à l’article 3 : le produit doit présenter des caractéristiques qui lui permettent de contribuer de manière significative à l’amélioration d’aspects écologiques essentiels. L’article 4 prévoit que des critères spécifiques du label écologiques sont établis par catégories de produits. Ces critères spécifient les exigences auxquelles un produit doit satisfaire pour obtenir le label écologique, pour chacun des aspects écologiques essentiels visés à l’article 3, y compris l’aptitude du produit à répondre aux besoins du consommateur.


Les critères écologiques spécifiques pour chaque catégorie de produits et leur période de validité respective sont établis conformément à une procédure figurant à l’article 17 du règlement après consultation du Comité de l’Union européenne pour le label écologique institué par la Commission et composé des organismes compétents désignés par les Etats membres et du forum consultatif créé par l’article 15. Ce forum consultatif comprend des représentants de l’industrie et des prestataires de services, y compris les petites et moyennes entreprises, les artisans et leurs organisations professionnelles, les syndicats, les commerçants, les détaillants, les importateurs, les groupes de protection de l’environnement et les organisations de consommateurs.


Les demandes de label écologique peuvent être introduites par les fabricants, les importateurs, les prestataires de services, les commerçants et les détaillants auprès d’un organisme compétent (article 7). Cet organisme compétent conclut un contrat avec les demandeurs de label écologique portant sur les conditions d’utilisation du label (article 9). La forme du label écologique est conforme aux dispositions figurant à l’annexe III de la directive (article 8).


Enfin, le règlement prévoit que ses annexes peuvent être adaptées aux progrès techniques résultant notamment des activités internationales de normalisation.

3.8.
Conclusions
68.
Cet état du droit communautaire en matière d'étiquetage permet de tirer les conclusions suivantes :


-
l'étiquetage est d'une importance capitale car il est indispensable d'une part pour favoriser la libre circulation des produits dans l'Union européenne, d'autre part pour assurer l'information du consommateur et lui permettre de faire un choix


-
les institutions communautaires que ce soit la Cour de Justice, la Commission ou le Conseil, considèrent à juste titre que l'étiquetage doit permettre de remplacer les exigences divergentes des législations nationales parfois trop contraignantes et faisant obstacle à la libre circulation des produits,


-
la situation actuelle est peu satisfaisante, le consommateur bénéficiant d'une information parfois trop importante en volume (par exemple, l'obligation de mentionner les ingrédients et colorants pour les denrées alimentaires) et parfois confuse alors que, dans d'autres domaines, notamment celui des services, les informations sont insuffisantes, pour ne pas dire quasi-inexistantes.

Section 4 : La sécurité des produits et des services

69.
Le programme préliminaire en vue d’une politique de protection et d’information des consommateurs approuvé par le Conseil le 14 avril 1975
 prévoyait l’élaboration d’une directive en matière de responsabilité des produits défectueux. 


La directive 85/374 du 25 juillet 1985 sur la responsabilité du fait des produits défectueux fut ainsi adoptée, dix ans plus tard. Elle est à l’origine de l’émergence à charge du producteur d’une obligation de sécurité distincte de la traditionnelle garantie des vices cachés. Cette obligation générale des producteurs de ne mettre sur le marché que des produits sûrs a été renforcée par la directive 92/59 du 29 juin 1992 relative à la sécurité générale des produits.


L’exigence croissante de protection contre les risques potentiels nés de produits nou​veaux ou dont les effets secondaires sont mal connus est directement liée au développement du progrès technique permettant d’offrir aux consommateurs une grande va​riété de produits de plus en plus sophistiqués. 


De manière à prévenir la nocivité potentielle d’un produit pour le consommateur ou l’utilisateur, le droit positif de la plupart des biens industrialisés et le droit communau​taire ont développé des réglementations de normalisation et de contrôle des produits supposés dangereux tels que les machines, les appareils électriques, les moyens de transport, les produits pharmaceutiques, les dispositifs médicaux (voir infra sub C), les substances chimiques, les pesticides, etc... L’harmonisation de ces règles au niveau communautaire relève de l’élimination des entraves techniques aux échanges mais a naturellement pour objet la protection du consommateur.


Cet aspect préventif a comme complément l’organisation des règles qui déterminent la responsabilité du chef des dommages qui peuvent résulter des produits défectueux.


Cette responsabilité peut être contractuelle et le droit civil de la plupart des pays contient des règles de principe quant à la portée de l’obligation du vendeur (plus sévère lorsqu’il s’agit d’un vendeur professionnel) et en particulier de son obligation de garantie des vices cachés.


En matière de responsabilité civile non contractuelle, les fabricants ou les distributeurs de produits sont en principe soumis aux règles du droit commun de la responsabilité, ce qui implique généralement l’existence dans leur chef d’une faute ou d’une négligence qui doit être démontrée en cas de contestation.


Une responsabilité sans faute ou objective peut également être instaurée par un acte législatif dérogeant au droit commun à charge de tous ceux qui se livrent à des activités potentiellement dangereuses (par exemple l’exploitation de l’énergie nucléaire), ou même à charge de ceux qui fabriquent ou vendent les produits dont la nature, ou les défauts peuvent engendrer un risque pour l’utilisateur ou le consommateur.


Dans ce type de responsabilité sans faute ou objective, l’obligation de réparer le dommage est indépendante de l’existence d’une faute ou d’une négligence car elle est fondée sur le risque et non sur la faute.


La généralisation de ce système de responsabilité objective à l’ensemble des produits a été consacrée par les Etats-Unis et a fait l’objet dès 1976 de deux textes européens de structure et de contenus très similaires :

-
une convention européenne sur la responsabilité du fait du produit en cas de lé​sion corporelle ou de décès, approuvée à Strasbourg le 20 septembre 1976 par le comité des ministres du Conseil de l’Europe et ouverte à la signature des Etats membres de cette organisation le 27 janvier 1977;

-
une proposition de directive sur le rapprochement des législations des Etats membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux, transmise par la Commission au Conseil le 23 juillet 1976. Cette proposition a été adoptée le 25 juillet 1985.

A.
La directive 85/374 en matière de responsabilité du fait des produits défectueux 

70.
Cette directive se fonde sur l’article 100 du traité CEE car elle constate que la disparité des législations des Etats membres en matière de responsabilité du producteur est susceptible de fausser la concurrence, d’affecter la libre circulation des marchandises dans le marché commun et d’entraîner des différences au niveau de la protection du con​sommateur.


L’article 1 de la directive pose le principe de la mise à charge du producteur d’une responsabilité de plein droit du dommage causé par un défaut du produit qu’il met sur le marché. C’est donc le simple fait de commercialiser un produit comportant un défaut générateur d’un dommage et non la faute ou la négligence du producteur qui entraîne la responsabilité de celui-ci.


Le principe de cette responsabilité de plein droit n’a cependant pas été voulu d’applicabilité directe en droit interne car l’article 17 de la directive dispose que celle-ci ne s’applique pas avant la date d’entrée en vigueur des dispositions nationales qui en assurent l’incorporation dans la législation des Etats membres.


La France n’a transposé la directive 85/374 que le 19 mai 1998 après un arrêt en manquement rendu par la Cour de justice le 13 janvier 1993. L’arrêt en manquement n’ayant pas été suivi, la Commission avait annoncé qu’elle poursuivait la procédure d’infraction selon l’article 228 du traité (ex-article 171) et demandait une astreinte à la Cour, ce qui a décidé la France à opérer la transposition requise.


Toutefois, la Commission estimait que la transposition n’est pas correcte sur trois points : l’étendue des dommages couverts, le principe de la responsabilité du fournisseur du produit et l’application des clauses d’exonération.


La Commission avait également envoyé un avis motivé à la Grèce et à l’Autriche.


C'est ainsi qu'en 2002, la Cour de justice a condamné la France et la Grèce pour mauvaise transposition de la directive. Celle-ci ne permet pas aux Etats membres de maintenir un régime différent de celui de la directive quant à la responsabilité du fait des produits défectueux. La Cour estime en outre que la mesure française relative au droit pour le fournisseur du produit défectueux d'engager la responsabilité du producteur est contraire à la directive

a)  Champ d’application de la directive 85/374
71.
Le champ d’application de la directive est déterminé essentiellement par la notion de produits précisée à l’article 2. La directive s’applique aux meubles et excluait les matières premières agricoles (définis comme étant les produits du sol, de l’élevage et de la pêche qui n’ont pas subi une première transformation) et les produits de la chasse. Depuis la directive du 10 mai 1999 (voir ci-après), le champ d’application a été étendu à tous les meubles sans exception, ce qui inclut les produits agricoles.


Le champ d’application de la directive est par ailleurs délimité par la notion de défaut qui apparaît à l’article 6, § 1. Un produit est défectueux lorsqu’il n’offre pas la sécurité à laquelle on pouvait légitimement s’attendre, compte tenu de toutes les circonstances et notamment :

a)
de la présentation du produit;

b)
de l’usage qui pourrait être raisonnablement attendu du produit;

c)
du moment de la mise en circulation du produit.


L’article 6, § 2, précise qu’un produit ne peut être considéré comme défectueux par le seul fait qu’un produit plus perfectionné a été mis en circulation postérieurement.


Le critère fondamental posé par la directive est indubitablement celui de la sécurité et depuis l’entrée en vigueur de la directive, la responsabilité des producteurs sera donc engagée pour le défaut de sécurité de leurs produits non plus seulement quand leurs produits présentent des vices cachés.

b)  Le « risque de développement »
72.
Le problème du « risque de développement » qui est en réalité le risque d’un dommage dont la cause résulterait de l’insuffisance du développement de la science ou de la technique au moment où le produit a été mis en circulation a constitué la principale divergence entre la proposition de la Commission de 1976 et le texte finalement adopté par le Conseil neuf ans plus tard.


Fallait-il, en effet, considérer que le producteur serait de plein droit responsable alors que le produit litigieux ne pouvait pas être considéré comme défectueux en fonction du développement scientifique et technologique prévalant au moment où il l’a mis en circulation ?


Le système instauré par la proposition de directive étant fondé sur le risque découlant de la défectuosité d’un produit et non sur la faute ou la négligence du producteur, la responsabilité de celui-ci aurait pu être considérée comme engagée même dans des hypothèses totalement imprévisibles au moment de la mise en circulation du produit.


La Commission s’était prononcée en ce sens. Mais sa proposition a suscité des réactions divergentes persistantes entre les Etats membres de telle sorte que le Conseil n’a pu adopter la directive que moyennant un compromis. Le Conseil a donc exclu le risque de développement de la responsabilité du producteur sous la forme d’une clause d’exonération prévue à l’article 7, e) si le producteur prouve que l’état des connaissances scientifiques et techniques au moment de la mise en circulation du produit ne lui permettait pas de déceler l’existence d’un défaut dans celui-ci.


L’article 15, § 1, b) de la directive prévoit cependant que les Etats membres peuvent à titre exceptionnel, maintenir le risque de développement dans leur législation nationale relative à la responsabilité civile du producteur ou même l’y introduire mais dans ce dernier cas, l'Etat doit se soumettre à une procédure de standstill.


En effet, l’article 15, § 2, dispose que l’Etat membre qui souhaite prévoir la responsabilité objective du producteur dans le cas d’un risque de développement doit communiquer à la Commission le texte de la mesure envisagée et la Commission en informe les autres Etats membres. L’Etat membre concerné sursoit alors à adopter la mesure législative envisagée pendant neuf mois à compter de l’information de la Commission et à condition que celle-ci n’ait pas entre-temps soumis au Conseil une proposition de modification de la directive. Si la Commission, dans un délai de trois à compter de la réception de ladite information, ne communique pas à l’Etat membre concerné son intention de présenter une telle proposition au Conseil, l’Etat membre peut prendre immédiatement la mesure envisagée.  


Si toutefois la Commission présente au Conseil une telle proposition de modification de la directive dans le délai de neuf mois précité, l’Etat membre concerné sursoit à la mesure envisagée pendant un nouveau délai de dix-huit mois à compter de la présentation de la proposition.


A la suite du compromis adopté par le Conseil, le système de la directive ne correspond plus exactement au système de responsabilité sans faute du producteur indiqué par le préambule de la directive. Au contraire, il apparaît que la directive instaure en réalité un système de responsabilité fondé sur une présomption de faute ou de négligence du fabricant, présomption pouvant être renversée si celui-ci prouve qu’au moment de la mise en circulation du produit, l’état des connaissances techniques et scientifiques ne permettait pas de déceler l’existence du défaut.

c)  Les causes d’exonération de la responsabilité
73.
L’article 7 de la directive énonce six causes d’exonération de responsabilité dont la charge de la preuve incombe au producteur.


Ces exonérations ont lieu de plein droit mais sont également d’ordre public, ce qui implique qu’il ne doit pas pouvoir être dérogé par une clause contractuelle à la responsabilité du producteur à l’égard de la victime.


L’article 12 précise dès lors que la responsabilité du producteur ne peut être limitée ou écartée à l’égard de la victime par une clause limitative ou exonératoire de responsabilité (les indications relatives à l’utilisation du produit qui relèvent de la présentation de celui-ci ne constituent pas de telles clauses limitatives ou exonératoires mais bien l’un des critères de l’appréciation du défaut conformément à l’article 6, § 1, de la directive).


La première cause d’exonération qui peut être retenue est celle relative au « risque de développement ». Le producteur peut échapper à sa responsabilité s’il prouve qu’il ne lui était pas possible de déceler l’existence du défaut compte tenu de l’état des connais​sances scientifiques et techniques au moment de la mise en circulation du produit (article 7, e)). Le critère est l’impossibilité de déceler le défaut pour tout un chacun et non le fait que le défaut n’ait pas été décelé par le producteur alors qu’il aurait pu le déceler en y con​sacrant les dépenses de recherches adéquates.


Dans un arrêt du 29 mai 1997
, la Cour a donné certaines précisions intéressantes à propos de la notion de « risque de développement » au sens de l’article 7, e). Pour la Cour, pour pouvoir se libérer de sa responsabilité au titre de l’article 7, e) de la directive, le producteur d’un produit défectueux doit établir que l’état objectif des connaissances techniques et scientifiques, en ce compris son niveau le plus avancé, au moment de la mise en circulation du produit en cause, ne permettait pas de déceler le défaut de celui-ci.


Encore faut-il, ajoute la Cour, pour qu’elles puissent valablement être opposées aux producteurs, que les connaissances scientifiques et techniques pertinentes aient été accessibles au moment de la mise en circulation du produit en cause. Sur ce dernier aspect, la Cour constate que l’article 7, e) de la directive laisse subsister des difficultés d’interprétation que, en cas de litige, le juge national devra trancher en posant le cas échéant une question préjudicielle à la Cour.


Une deuxième cause d’exonération est l’absence de mise en circulation du produit défectueux par le producteur (article 7, a). Il est cependant regrettable que la directive n’ait pas défini la notion de mise en circu​lation comme l’avait fait la Convention Européenne de Strasbourg (selon l’article 2 de celle-ci, un produit est mis en circulation lorsque le producteur l’a remis à une autre personne). A titre exemplatif, la loi belge du 25 février 1991
 a défini en son article 6 la notion de mise en circulation comme étant « le premier acte matérialisant l’intention du producteur de donner au produit l’affectation à laquelle il le destine par transfert à un tiers ou utilisation au profit de celui-ci ».


Par un arrêt rendu le 13 septembre 2001, la Cour a, pour la première fois, eu l'occasion de se prononcer sur l'interprétation de cette deuxième cause d'exonération. Un produit défectueux doit bien être considéré comme mis en circulation et donc soumis aux dispositions de la directive lorsqu'il est utilisé à l'occasion d'une prestation concrète de services de nature médicale, consistant à préparer un organe humain en vue de sa transplantation alors que le dommage causé à celui-ci est consécutif à cette préparation. La Cour précise encore que l'exonération de responsabilité pour absence d'activité dans un but économique ou d'activité professionnelle ne s'applique pas au cas d'un produit défectueux qui a été fabriqué et utilisé dans le cadre d'une prestation médicale concrète qui est entièrement financée par des fonds publics et pour laquelle le patient ne doit verser aucune contrepartie
.


Une troisième cause d’exonération est l’absence du défaut au moment de la mise en circulation du produit ou la naissance du défaut postérieurement à ce moment (article 7, b)). Les textes précisent « compte tenu des circonstances, il y a lieu d’estimer que ... », ce qui implique que le producteur n’est pas tenu d’apporter la preuve absolue de l’inexistence du défaut lors de la mise en circulation, mais seulement d’une probabilité déduite des constatations de fait.


Une quatrième cause d’exonération de peu d’intérêt pratique est prévue lorsqu’il y a absence de but économique : c’est le cas d’un produit qui n’a été ni fabriqué pour la vente ou pour d’autres formes de distribution dans un but économique, ni fabriqué ou distribué dans le cadre de l'activité professionnelle du producteur (article 7, c).


Deux autres causes d’exonération et de responsabilité sont déterminées par l’existence de règles ou d’instructions techniques imposées au producteur. Celles-ci ne figuraient pas dans la proposition initiale de la Commission.


Ainsi, une cinquième cause d’exonération est prévue lorsque le défaut est dû à la conformité du produit avec des règles impératives émamant des pouvoirs publics (article 7, d). Il faut qu’il s’agisse de règles impératives et non de simples autorisations ou tolérances de l’administration. L’exonération de la responsabilité du producteur n’emporte évidemment pas celle des pouvoirs publics.


Enfin, une sixième cause d’exonération figure dans la directive lorsque le fabricant n’est intervenu que comme producteur d’une partie composante et que le défaut est imputable à la conception du produit dans lequel la partie composante a été incorporée ou aux instructions données par le fabricant du produit (article 7, f)).


Il s’agit en réalité là d’un cas particulier de la situation visée à l’article 7, b) puisque par hypothèse le défaut de la partie composante n’existait pas lorsqu’elle a été mise en circulation à condition bien entendu que le droit national n’assimile pas à une mise en circulation le transfert d’une partie composante au producteur du produit fini.

d)  La charge de la responsabilité
74.
Le système instauré étant celui de la responsabilité sans faute, c’est naturellement le producteur du produit qui se voit imposer la charge de la responsabilité. La notion de producteur est précisée par l’article 3 de la directive et englobe :

-
le producteur réel, c’est-à-dire le fabricant du produit fini mais également le producteur d’une matière première ou d’une partie composante;

-
le producteur apparent, c’est-à-dire toute personne qui impose sur le produit son nom, sa marque ou un autre signe distinctif;

-
le producteur présumé, c’est-à-dire le fournisseur d’un produit lorsque le producteur ne peut être identifié; il s’agit là d’une présomption réfragable car le fournisseur peut échapper à la responsabilité en indiquant à la victime du dommage l’identité du producteur ou de son propre fournisseur.


La directive fait également peser une responsabilité propre sur l’importateur du produit défectueux dans la Communauté européenne pour autant que cette importation se situe dans le cadre d’une activité commerciale (article 3, § 2). La responsabilité de l'importateur est engagée de plein droit sans préjudice de la responsabilité du pro​ducteur.


La victime se trouvera par conséquent en présence d’une pluralité de responsables tenues par une solidarité légale (article 5), le droit national s’appliquant quant à l’exercice des droits de recours.

e)  La notion de victime
75.
La directive ne définit pas la victime mais il s’agit de la victime directe du dommage tel que celui-ci est décrit à l’article 9 (voir infra). La victime est également définie indirectement comme un consommateur par le type de dommage matériel susceptible de donner lieu à réparation (article 9b).

f)  La notion de dommage
76.
La notion de dommage est plus large que celle qui est prévue par la Convention du Conseil de l’Europe puisque dans cette dernière le dommage se limite au décès et aux lésions corporelles tandis que la directive s’applique au dommage aux biens, à l’exclusion du produit défectueux lui-même (article 9).


Le dommage matériel s’entend sous déduction d’une franchise de 500 Ecus et à la double condition que le bien endommagé soit d’un type normalement destiné à l’usage ou à la consommation privée et ait été utilisé par la victime principalement pour son usage ou sa consommation privée (article 9, b).


La directive renvoie au droit national pour le dommage immatériel, notion qui semble viser le dommage moral.


Par un arrêt du 10 mai 2001, la Cour de justice à eu l'occasion de répondre à une série de questions relatives au dommage
. Elle a souligné que ni l'article 9, ni l'article 1 de la directive auquel l'article 9 renvoie, ne contiennent une définition explicite de la notion de dommage. L'article 9 de la directive indique toutefois que la notion de dommage doit couvrir à la fois le dommage résultant de la mort ou d'une lésion corporelle et le dommage causé à une chose ou la destruction d'une chose et que, en ce dernier cas, le dommage doit être d'un montant supérieur à 500 euros, tandis que la chose endommagée doit être d'un type normalement destiné à l'usage ou à la consommation privée et avoir été utilisée comme telle par la victime. Si la détermination du contenu précis de ces deux types de dommage est pour le surplus laissé aux législateurs nationaux, il n'en reste pas moins que, exception faite du dommage immatériel dont la réparation dépend exclusivement des dispositions du droit national, un dédommagement adéquat et intégral des victimes d'un produit défectueux doit être assuré pour ces deux catégories de dommage. Un Etat membre ne saurait donc limiter les types de dommage matériel, résultant de la mort ou de lésions corporelles, ou de dommages causés à une chose ou consistant dans la destruction d'une chose, qui seront réparées. Le juge national est tenu d'examiner dans quelle catégorie tombe le dommage qui lui est soumis. Il ne lui est en revanche pas possible de refuser tout dédommagement en vertu du droit communautaire au motif que, les autres conditions de responsabilité étant remplies, le dommage encouru ne serait pas de nature à entrer dans l'une des catégories visées
.


On notera encore que l’article 14 de la directive exclut du champ d’application de celle-ci les dommages résultant d’accidents nucléaires. L’exclusion est limitée au dommage résultant d’un fait accidentel et au dommage couvert par des conventions internationales ratifiées par les Etats membres.


L’exclusion vise donc un type particulier de dommages couverts par un régime distinct de responsabilité objective et non un type particulier de produits comme le seraient les produits nucléaires.

g)  Le lien de causalité
77.
L’article 4 de la directive impose à la victime la charge de démontrer le lien de causalité entre le défaut allégué et le dommage subi.


En l’absence de critères communautaires, le droit national s’appliquera à détermination du lien de causalité. 


Cependant, la directive envisage différents cas de causalité multiples :

- 
lors d’une pluralité de producteurs responsables, la directive établit le principe de leur responsabilité solidaire (article 5)

-
lorsque le dommage est causé conjointement par un défaut du produit et par l’intervention d’un tiers, la responsabilité du producteur reste entière (article 8, § 1), ce qui signifie que la directive établit à l’égard du producteur et du tiers un régime de responsabilité solidaire.

-
la responsabilité du producteur peut cependant être réduite ou supprimée dans l’hypothèse d’une faute de la victime ou d’une personne dont la victime est res​ponsable et ce compte tenu de toutes les circonstances de fait (article 8, § 2).

h)  Limites financières à l’obligation de réparation
78.
Contrairement au texte de la proposition de la Commission, le texte de la directive ne comporte aucun plafonnement de la responsabilité du producteur, ce qui implique la réparation intégrale du dommage à la fois corporel ou matériel.


Deux dérogations sont cependant prévues, l’une relative au dommage corporel ou au décès retenue à titre optionnel et l’autre qui concerne le dommage matériel et est obligatoire.


L’article 16, § 1, de la directive prévoit ainsi que les Etats membres peuvent limiter la responsabilité du producteur pour l’ensemble des dommages résultant de la mort ou des lésions corporelles causés par des articles identiques présentant le même défaut, à condition que le plafonnement établi ne soit pas inférieur à 70.000.000 d’Ecus.


Par ailleurs, l’article 9 relatif au dommage matériel n’établit pas un plafonnement mais un seuil du montant de la réparation sous la forme d’une franchise obligatoire de 500 Ecus pour chaque chose détruite ou endommagée. La directive entend ainsi décourager les demandes d’indemnisation de faibles montants et ce d’autant que la victime d’un tel dommage peut en général se prévaloir de la responsabilité contractuelle ou de la responsabilité extra-contractuelle ainsi que l’article 13 de la directive le prévoit. En effet, suivant l’article 13, la directive ne porte pas atteinte aux droits dont la victime d’un dommage peut se prévaloir au titre du droit de la responsabilité contractuelle ou extra-contractuelle ou au titre d’un régime spécial de responsabilité existant au moment de la notification de la directive.


Dans un arrêt rendu le 27 avril 2002 à propos dudit article 13, la Cour a souligné que la directive ne contenait aucune disposition autorisant explicitement les Etats membres à adopter ou à maintenir des dispositions plus strictes pour assurer un niveau de protection plus élevé aux consommateurs. L'article 13 ne saurait dès lors être interprété comme laissant aux Etats membres la possibilité de maintenir un régime général de responsabilité du fait des produits défectueux différent de celui prévu par la directive.


Par conséquent, l'article 13 de la directive doit être interprété en ce sens que les droits conférés par la législation d'un Etat membre aux victimes d'un dommage causé par un produit défectueux, au titre d'un régime général de responsabilité ayant le même fondement que celui mis en place par la directive, peuvent se trouver limités ou restreints à la suite de la transposition de celle-ci dans l'ordre juridique interne dudit Etat. En revanche, l'article 13 n'exclut pas l'application au bénéfice de la victime, d'autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des fondements différents tels que la garantie des vices cachés ou la faute.


Il est important de noter que le plafonnement de la réparation des dommages dans un régime de responsabilité sans faute auquel le producteur responsable ne peut donc échapper, permet de mieux garantir l’indemnisation des victimes et contribue donc substantiellement à leur protection. En effet, un tel plafonnement permet au producteur d’évaluer son risque et de le faire couvrir par un compagnie d’assurances. A défaut d’un tel plafonnement, il est généralement impossible de faire couvrir l’intégralité du risque par un assureur et les victimes courent le risque de se trouver en présence d’un débiteur insolvable.


L’option offerte aux Etats membres de plafonner la responsabilité du producteur pour les seuls dommages résultant de lésions corporelles et du décès constitue une solution de compromis. Ce compromis a suscité de nombreuses critiques notamment quand aux difficultés pratiques que peut susciter la détermination de l’identité des articles identi​ques présentant le même défaut (article 16, § 1). Les critiques ont également souligné l’incohérence et le caractère inéquitable de situations dans lesquelles un producteur établi dans un Etat membre ayant opté pour le plafond financier, est tenu d’exécuter une condamnation civile dans un autre Etat membre dont la législation ne comporte pas un tel plafonnement et qui porterait sur la réparation intégrale du dommage corporel considéré. Ainsi, la responsabilité civile de ce producteur serait limitée à l’égard de certaines victimes mais illimitée à l’égard d’autres victimes, selon le pays d’établissement de celles-ci et la législation nationale sur laquelle se fonde l’indemnisation.


Il est clair que dans un système de responsabilité sans faute dans lequel un plafond financier se justifie de manière à pouvoir couvrir le risque par une assurance, le plafonnement devrait être appliqué dans tous les Etats membres et dans des conditions permettant d’assurer une réparation équivalente à tous les justiciables.

i)  Limitation de la responsabilité dans le temps
79.
La directive comporte deux délais de prescription différents, le premier relatif au délai d’intentement de l’action en réparation et le deuxième relatif à la prescription du droit de la victime à obtenir réparation.


L’article 10, § 1, de la directive prévoit que l’action en réparation devra être introduite dans un délai de trois ans à partir du moment où la victime a eu ou est présumée avoir eu connaissance des éléments essentiels de son action : le dommage subi, le défaut du produit et l’identité du producteur ou de celui qui en tient lieu. Les modalités régissant la suspension ou l’interruption de la prescription seront, par contre, déterminées par le droit national (article 10, § 2).


Par ailleurs, l’article 11 de la directive prévoit que le droit de la victime à obtenir réparation s’éteint à l’expiration d’un délai de dix ans à compter de la mise en circulation du produit défectueux. Ce délai de dix ans a parfois été considéré comme arbitraire, mais toutes les prescriptions ne le sont-elles pas ?


Le point de départ du délai pose à nouveau la question de l’interprétation à donner à la notion de « mise en circulation », cette notion n’étant pas définie par la directive.


L’article 11 se réfère à la mise en circulation du « produit qui a causé le dommage » ce qui semble viser les produits rigoureusement identiques à celui qui s’est révélé défectueux.


Enfin, l’article 11 mentionne de manière expresse une cause d’interruption de la prescription à savoir l’intention d’une procédure judiciaire par la victime contre le producteur. Cependant, d’autres causes d’interruption peuvent être prévues par le droit national, par exemple un acte d’instruction dans le cas d’un défaut sanctionné pénalement.

j)  Surveillance et révision du système de responsabilité établi par la directive
80.
Comme il avait fallu neuf ans pour que le Conseil puisse arriver à un compromis à compter de la première proposition de la Commission, et que ce compromis a porté plus particulièrement sur l’application des dispositions de la directive en matière de « risque de développement » et de limitation financière de la responsabilité, il a été prévu que la Commission soumettrait au Conseil dix ans après la date de notification de la directive un rapport sur l'incidence de ces dispositions pour la protection des consommateurs et le fonctionnement du marché commun.  Ce rapport devait avoir pour objet d’examiner s’il y avait lieu soit d’abroger l’exonération du risque de développement en faveur du producteur (article 15, § 3) soit d’abroger l’option offerte aux Etats membres de fixer une limite financière des responsabilités pour le dommage corporel (article 16, § 2).


De manière à permettre à la Commission d’être informée de l’évolution des législations nationales en matière de responsabilité du fait des produits défectueux, deux obligations avaient été prévues par la directive à l’égard des Etats membres :

-
la première est la clause habituelle et générale figurant dans les directives de rapprochement des législations et imposant aux Etats de communiquer à la Commis​sion le texte des dispositions de droit interne adopté (article 20);

-
la seconde concerne l’adoption de mesures nouvelles introduites dans les législa​tions nationales en vue de déroger à l’article 7 e) de la directive, à savoir l’instauration d’une responsabilité de plein droit du producteur sans exonération au titre du ris​que de développement (article 15, § 2). Dans ce cas, il a été indiqué que l’Etat mem​bre qui projetait d’introduire cette mesure dans sa législation devait notifier son inten​tion à la Commission et respecter un délai de standstill.

81.
Le 13 février 1995, la Commission a présenté son premier rapport concernant l’application de la directive en application de l’article 21 de celle-ci.


En annexe à ce rapport, la Commission fait le point sur la transposition de la directive et l’adoption des dispositions optionnelles par les différents Etats membres, y compris les nouveaux Etats membres et ce au 20 février 1995. Comme il a été indiqué, la Commission considère que trois Etats ont incorrectement transposé la directive en droit national.


Ce rapport énumère les dispositions législatives adoptées dans les Etats membres et indique également les options qui ont été exercées.  Il est intéressant de noter que seuls deux Etats ont établi une responsabilité pour risque de développement à savoir le Luxembourg et la Finlande.

Dans son rapport, très succinct, la Commission souligne que les enseignements que l’on peut tirer de la mise en oeuvre de la directive restent très limités et que l’expérience dans ce domaine ne se construira que lentement. Les Etats membres ne disposent que d’une jurisprudence très limitée en la matière et aucun tribunal national n’a saisi la Cour de Justice d’une question d’interprétation.


On peut regretter que ce premier rapport tant attendu de la Commission soit exceptionnellement bref et qu’il ne réponde en aucune manière aux observations critiques qui avaient été formulées sur l’état actuel de celle-ci.


En effet, la directive comporte une lacune importante puisqu’aucun mécanisme juridique (un système d’assurance obligatoire) ou économique (l’instauration d’un fonds de garantie) ne permet de prémunir les victimes d’un produit défectueux contre les risques d’insolvabilité du producteur.


Par ailleurs, la directive qui avait pour objet de réaliser une harmonisation des législations ne permet guère d’atteindre cet objectif compte tenu des compromis qui ont été adoptés et des dispositions optionnelles ouvertes aux Etats concernant le risque de développement, l’instauration d’un plafond financier et l’inclusion des matières premières agricoles. On observera que dans ce premier rapport publié en 1995, la Commission indique qu’elle portera une attention continue à l’exclusion des matières premières agricoles, mais ne dit pas un mot sur le risque de développement, ni sur l’instauration d’un plafond financier.


Enfin, si l’article 13 réserve formellement en faveur de la victime les droits dont elle peut se prévaloir au titre de la responsabilité contractuelle ou extra-contractuelle ou au titre d’un régime spécial de responsabilité existant dans le souci de garantir une protection accrue des consommateurs, il en résulte que la directive ne fait qu’accroître les diversités nationales.


Les commentateurs estimaient que le texte actuel de la directive ne constituait que la première étape d’un processus de rapprochement.

82.
Le 1er octobre 1997, la Commission avait présenté une proposition de directive modifiant la directive originaire pour y inclure les produits agricoles primaires. La proposition suggère ainsi la suppression de l'exception figurant à l'article 2 définissant le terme "produit" ainsi que la suppression de l'article 15, pt 1, 1) qui donnait aux Etats membres la possibilité de néanmoins inclure les matières premières agricoles et les produits de la chasse dans le terme "produit".


Dans les considérants de la proposition, la Commission exposait que l'inclusion des produits agricoles primaires dans le champ d'application de la directive contribuera à réintroduire la confiance des consommateurs dans la sécurité de la production agricole et que cette inclusion répond aux exigences d'une protection des consommateurs à un niveau élevé. Cette proposition est évidemment directement liée à la crise de "la vache folle". 


Toujours dans les considérants, la Commission indiquait que la nouvelle directive devrait faciliter la réparation légitime des atteintes à la santé causées par les produits agricoles défectueux au bénéfice des consommateurs. Le principe de la responsabilité sans faute devrait s'étendre à tout type de produit et inclut les produits agricoles tels qu'ils sont définis à l'article 8, §1, 2ème phrase du traité et ceux repris à l'annexe II du traité. L'annexe I de la proposition de directive reprend la liste prévue à l'article 38 du traité.


Cette proposition a été retenue sous forme d’une directive très simple du 10 mai 1999 qui devra être transposée le 4 décembre 2000. Le terme « produit » couvre désormais tout meuble, même incorporé dans un autre meuble ou immeuble y compris l’électricité. Par cette modification, la directive s’appliquera désormais aux produits agricoles.

83.
En juillet 1999, la Commission européenne a publié un Livre vert
. Par la publication de ce Livre vert, la Commission a lancé une consultation des milieux intéressés afin d’examiner l’application de la directive sur la responsabilité civile du fait des produits défectueux et en évaluer l’impact sur le fonctionnement du marché unique, la protection du consommateur et la compétitivité des entreprises européennes.


La Commission souhaite ainsi ouvrir le débat sur l’opportunité d’une éventuelle révision des dispositions existantes comme l’avait demandé le Parlement européen. 


La Commission a invité toutes les parties concernées (consommateurs, producteurs, assureurs, distributeurs, administrations publiques et les représentants des pays candidats à la décision) à lui présenter leurs observations écrites avant le 28 novembre 1999.

B.
La directive 92/59 CEE du Conseil du 29 juin 1992 relative à la sécurité générale des produits
 et la directive 2001/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 décembre 2001

84.
Comme il a été indiqué, la directive n° 85/374 du 25 juillet 1985 sur la responsabilité du fait des produits défectueux impose désormais au producteur une obligation de fabriquer des produits sûrs. Cette obligation a été complétée et renforcée par la directive 92/59 du 29 juin 1992 relative à la sécurité générale des produits.


Cette directive est une directive horizontale dont le champ d’application est extrêmement large. Elle a pour objet d’assurer que le produit destiné aux consommateurs ou susceptible d’être utilisé par les consommateurs soit sûr, c’est-à-dire ne présente aucun risque ou un risque très réduit dans des conditions d’utilisation normales ou raisonnablement prévisibles (article 1 et article 2, a) et b)).


La directive a un caractère résiduel puisqu’elle ne s’applique que pour autant qu’il n’existe pas de disposition spécifique communautaire régissant la sécurité des produits concernés.

a)  Objectif et champ d’application de la directive
85.
Comme il a été indiqué, les dispositions de la directive visent à assurer que les produits mis sur le marché soient sûrs (article 1.1.).


La directive s’applique à tous produits destinés au consommateur ou susceptibles d’être utilisés par le consommateur, fournis dans le cadre d’une activité commerciale, à titre onéreux ou gratuit, qu’ils soient à l’état neuf, d’occasion ou reconditionnés. En sont exclus les produits d’occasion fournis en qualité d’antiquités ou de produits devant être réparés ou reconditionnés (article 2, a)).


Un produit sûr est celui qui, dans des conditions d’utilisation normale ou raisonnablement prévisible, y compris de durée, ne présente aucun risque ou des risques réduits considérés comme acceptables dans le respect d’un niveau de protection élevé pour la santé et la sécurité des personnes. Il sera tenu compte dans l’appréciation de ce niveau des éléments suivants :

-
les caractéristiques du produit (composition, emballage, conditions d’assemblage et d’entretien);

-
de l’effet du produit sur d’autres produits lorsque leur utilisation conjointe peut être raisonnablement prévue;

-
de la présentation du produit (étiquetage, instructions relatives à l’utilisation et à l’élimination ainsi que toute autre indication ou information);

-
des catégories de consommateurs se trouvant dans des conditions de risques gra​ves au regard de l’utilisation du produit, en particulier des enfants (article 2, b)).


Le texte de la directive précise qu’un produit ne sera pas considéré comme non sûr ou dangereux parce qu’il est possible d’atteindre un niveau de sécurité supérieur ou de se procurer d’autres produits présentant un risque moindre.


La directive entend par producteur « le fabricant du produit lorsqu’il est établi dans la Communauté ou qu’il se présente comme le fabricant par l'apposition de son nom, de sa marque ou d’un signe distinctif ou encore celui qui procède au reconditionnement du produit ».


Lorsque le fabricant n’est pas établi dans la Communauté, le producteur sera le représentant du fabricant ou l’importateur du produit ou encore les autres professionnels de la chambre de commercialisation dont les activités peuvent affecter les caractéristiques de sécurité d’un produit mis sur le marché (article 2, d)).


Enfin, on entend par distributeur tout professionnel de la chaîne de commercialisation dont l’activité n’a pas d’incidence sur les caractéristiques de sécurité du produit. 

b)  Obligation générale de sécurité
86.
L’article 3 de la directive fait peser sur les producteurs l’obligation générale de ne mettre sur le marché que des produits sûrs (article 3, § 1). De manière à se conformer à cette obligation, les producteurs doivent fournir au consommateur des informations pertinentes permettant d’évaluer les risques inhérents à un produit pendant sa durée d’utilisation normale ou raisonnablement prévisible lorsque ceux-ci ne sont pas percep​tibles sans avertissement adéquat et adopter des mesures proportionnées, en fonction des caractéristiques des produits qu’ils fournissent, leur permettant d’être informés sur les risques que ces produits pourraient présenter et d’engager les actions nécessaires, par exemple, le retrait du produit pour éviter ces risques (article 3, § 2).


Les mesures visées par la directive comprennent par exemple, le marquage des produits ou du lot permettant de les identifier ou encore la réalisation d’essais par sondage sur les produits commercialisés et l’examen des plaintes déposées ainsi que l’information des distributeurs.


La directive fait également peser une obligation de diligence sur les distributeurs qui doivent s’abstenir de fournir des produits dont ils savent ou auraient dû estimer, sur la base des éléments d’information en leur possession et en tant que professionnels, qu'ils ne satisfont pas à l’obligation générale de sécurité. Ils doivent notamment participer au suivi de la sécurité des produits mis sur le marché par la transmission des informations concernant les risques des produits et par la collaboration aux actions engagées pour éviter ces risques (article 3, § 3).


L’article 4 de la directive pose les critères en matière de sécurité auxquels les produits devront répondre. Un produit est considéré comme sûr lorsqu’il est conforme soit aux dispositions communautaires spécifiques soit, à défaut, aux réglementations nationales spécifiques fixant les exigences applicables en matière de santé et de sécurité. Ces exigences doivent être conformes aux articles 28 et 30 du traité (ex-articles 30 et 36).


Lorsqu’il n’existe pas de réglementation spécifique communautaire ou nationale, la directive donne une série de critères permettant d’évaluer la conformité d’un produit à l’existence générale de sécurité : norme nationale non obligatoire, spécification technique communautaire, norme établie dans l’Etat membre où le produit est en circulation, code de bonne conduite en matière de santé et de sécurité, état de l’art et de la technique ainsi que la sécurité à laquelle les consommateurs peuvent raisonnablement s’attendre (article 4, § 2).


Les textes précisent que la conformité d’un produit à ces différents critères n’empêchent pas les autorités nationales de prendre les mesures restrictives ou de de​mander le retrait du produit du marché si celui-ci se révèle dangereux pour la santé et la sécurité des consommateurs (article 4, § 3).

c)  Obligations et pouvoirs des Etats membres
87.
Comme à l’habitude, les Etats membres sont tenus d’adopter les mesures nécessaires pour mettre en oeuvre la directive. En l’espèce, ils doivent en particulier désigner les autorités chargées de contrôler la conformité des produits avec l’obligation de sécurité des produits et leur donner les pouvoirs nécessaires pour prendre toute mesure appropriée (article 5).


De telles mesures doivent respecter les articles 28 à 30 (ex-articles 30 et 36) du traité CE mais peuvent viser notamment toute vérification appropriée des caractéristiques de sécurité du produit, toute demande d’information, de prélèvement d’échantillons, l'apposition de conditions préalables à la mise sur le marché, l’obligation de publier des avertissements spéciaux, l’interdiction temporaire de mettre sur le marché certains produits lorsqu’il existe des indices précis et convergents concernant leur caractère dangereux, l’orga​nisation du retrait d’un produit déjà mis sur le marché (article 6, § 1).


Toute mesure restreignant la mise sur le marché d’un produit ou imposant son retrait devra être notifiée à la Commission qui consultera les parties concernées dans les plus brefs délais et indiquera à l’Etat concerné si la mesure est justifiée ou injustifiée (article 7, § 1 et 2).


Lorsqu’un Etat membre prend les mesures urgentes pour empêcher ou limiter la commercialisation ou l’utilisation de produits présentant un risque grave et immédiat pour la santé et la sécurité des consommateurs, il en informe d’urgence la Commission qui transmet les informations aux autres Etats membres. La directive contient en annexe une procédure détaillée concernant le système communautaire d'informations ainsi prélevées (article 8, §1, §2 et §3).


Si la Commission a connaissance de l'existence d'un risque grave et immédiat qu'un produit présente pour la santé et la sécurité des consommateurs et moyennant un certain nombre de conditions, la Commission peut imposer aux Etats membres l'obligation de prendre des mesures temporaires (article 9). Elle est assistée par un comité d'urgence compétent en matière de sécurité des produits, composé des représentants des Etats membres et présidé par un représentant de la Commission (article 10 §1). La directive organise la procédure appliquée par ce comité d'urgence (article 11).


Les Etats  membres et la Commission doivent prendre les mesures nécessaires pour que leurs fonctionnaires et agents soient tenus au secret professionnel (article 12).

d) Surveillance du système de sécurité ainsi établi
88.
La directive prévoit que tous les deux ans à compter de la date d'adoption, la Commission soumet au Parlement européen et au Conseil un rapport sur l'application de la directive (article 15). Le texte ne précise pas ce qu'il faut entendre par date d'adoption mais il semble logique d'imaginer que le législateur communautaire a voulu viser les dispositions adoptées par les Etats membres pour transposer la directive. 


Quatre ans après la date obligatoire de transposition de la directive, fixée au 29 juin 1994, le Conseil statuera sur l'adaptation éventuelle de la directive visant notamment à étendre le champ d'application de celle-ci défini à l'article 1 § 1 (caractère sûr des produits mis sur le marché) et à l'article 2.1. (définition du produit) ainsi que sur l'opportunité de modifier les dispositions relatives au système communautaire d'urgence. Le Conseil statuera sur la base d'un rapport de la Commission (article 16).


Compte tenu des délais ainsi fixés par la directive, le premier rapport de la Commission aurait dû être publié au cours de l'été 1996.

89.
Le 7 décembre 1999, la Commission européenne a adopté pour la première fois une décision d’interdiction. Il s’agit de l’interdiction temporaire de commercialiser des jouets contenant des phtalates.

90.
La directive 92/59 CEE est abrogée le 15 janvier 2004, étant remplacée par la directive 2001/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 décembre 2001 relative à la sécurité générale des produits. Les références à la directive 92/59 sont désormais interprétées en tant que références à la nouvelle directive et doivent être lues conformément au tableau de correspondance figurant à l’annexe IV de la directive de 2001.


La nouvelle directive reprend en grande partie les dispositions de la directive précédente tout en les complétant.


Ainsi, un produit sera considéré comme sûr quand, en l’absence de dispositions communautaires spécifiques régissant la sécurité du produit en cause, il est conforme aux réglementations nationales spécifiques de l’Etat membre de la commercialisation ; Il est présumé sûr quand il est conforme aux normes nationales non obligatoires transposant des normes européennes (article 3, § 2).


Dans des circonstances autres que celles ainsi visées, la conformité d’un produit à l’obligation générale de sécurité est évaluée en prenant en compte les éléments suivants :

a) les normes nationales non obligatoires transposant des normes européennes pertinentes autres que celles visées à l’article 3, § 2 ;

b) les normes établies dans l’Etat membre où le produit est commercialisé ;

c) les recommandations de la Commission établissant des orientations concernant l’évaluation de la sécurité des produits ;

d) les codes de bonne conduite en vigueur ;

e) l’état actuel des connaissances et de la technique ;

f) la sécurité à laquelle les consommateurs peuvent raisonnablement s’attendre (article 3, § 3).


La directive fait donc plus largement référence aux normes européennes et prévoit également leur mode d’élaboration par mandat donné aux organismes européens de normalisation (article 4). Les producteurs et les distributeurs doivent fournir aux consommateurs toutes les informations utiles qui leur permettent d’évaluer les risques inhérents à un produit pendant sa durée d’utilisation normale ou raisonnablement prévisible (article 5).


La directive prévoit également les obligations spécifiques qui pèsent sur les Etats membres : obligation de veiller à ce que les producteurs et distributeurs respectent leurs obligations, institution d’autorités compétentes pour contrôler la conformité des produits à l’obligation générale de sécurité et organisation générale de telles autorités, fixation de sanctions, surveillance effective du marché.


Par ailleurs, la Commission favorise le fonctionnement en réseau européen des autorités des Etats membres compétentes en matière de sécurité des produits et elle y participe. Ce réseau se développe de façon coordonnée avec les autres procédures communautaires existantes et notamment le RAPEX (système communautaire d’information rapide) (article 10).


Les échanges d’information et les situations d’intervention rapide font l’objet de plusieurs dispositions de la directive (articles 11 à 13). La procédure prévue repose essentiellement sur l’utilisation du RAPEX.


Enfin, la directive prévoit que tous les trois ans, à compter du 15 janvier 2004, la Commission soumet au Parlement et au Conseil un rapport sur l’application de la directive. Ce rapport devra contenir des informations sur la sécurité des produits de consommation, notamment sur l’amélioration de la traçabilité des produits, le fonctionnement de la surveillance du marché, le travail de normalisation, le fonctionnement de RAPEX et les mesures communautaires prises sur base de l’article 13, c’est-à-dire en cas de risque grave porté à la connaissance de la Commission.

C.
Un cas particulier d'harmonisation en matière de sécurité des produits : les dispositifs médicaux

91.
A titre exemplatif d'harmonisation en matière de sécurité des produits, on peut retenir deux directives relatives aux dispositifs médicaux : les directives des 20 juin 1990
 sur les dispositifs médicaux implantables actifs et du 14 juin 1993
 sur les dispositifs médicaux.


Ces deux directives à caractère horizontal ont pour objectif d'harmoniser les dispositions nationales assurant un niveau élevé de sécurité de ce type de produit tout en garantissant la libre circulation de ceux-ci dans la Communauté européenne.

a) 
La directive du 20 juin 1990 concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives aux dispositifs médicaux implantables actifs

92.
La directive prévoit que les Etats membres prennent toutes les dispositions nécessaires pour que les dispositifs visés par le texte ne puissent être mis sur le marché et mis en service que s'ils ne compromettent pas la sécurité et la santé des patients, des utilisateurs et le cas échéant des tiers lorsqu'ils sont correctement implantés, entretenus et utilisés conformément à leur destination (article 2).


Les dispositifs médicaux implantables actifs doivent dès lors satisfaire aux exigences essentielles figurant à l'annexe I à la directive (article 3). Dès qu'un dispositif satisfait aux exigences essentielles figurant à l'annexe I à la directive, il peut être revêtu de la marque CE et peut librement circuler dans la Communauté européenne (article 4 §1). L'apposition de la marque CE se fait suivant différentes procédures figurant dans les annexes à la directive. La conformité aux exigences essentielles des dispositifs médicaux concernés sera appréciée par référence à des normes harmonisées établies par les instituts européens de normalisation (CEN et CENELEC). Les directives instaurent un comité permanent chargé de toute question relative aux normes harmonisées (article 6).


Lorsque la santé et/ou la sécurité des patients, des utilisateurs ou des tiers peut être compromise, un Etat membre peut prendre toute mesure utile pour retirer les dispositifs du marché ou interdire leur mise sur le marché. Il informe immédiatement la Commission de cette mesure et indique les raisons de sa décision en particulier si la non conformité du produit résulte du non respect des exigences essentielles, d'une mauvaise application des normes ou d'une lacune desdites normes. La Commission entre alors en consultation avec les parties dans les plus brefs délais et constate soit que les mesures sont justifiées, soit qu'elles ne le sont pas (article 7).


Les Etats membres sont tenus d'une obligation générale de surveillance des dispositifs médicaux placés sur le marché et doivent informer immédiatement la Commission et les autres Etats membres de toute altération des caractéristiques et des performances d'un dispositif, ainsi que de toute inadéquation d'une notice d'instructions susceptible d'entraîner la mort ou une dégradation de l'état de santé d'un patient ainsi que de toute raison technique ou médicale ayant entraîné le retrait d'un dispositif du marché par le fabricant (article 8).


Cette directive est en vigueur depuis le 1er janvier 1993.

b) 
Directive 93/42 du 14 juin 1993 relative aux dispositifs médicaux

93.
Cette seconde directive a également un caractère horizontal mais son champ d'application est beaucoup plus large que celui de la directive de 1990. En effet, elle s'applique aux dispositifs médicaux entendus comme tout instrument, appareil, équipement, matériel ou article y compris le logiciel nécessaire au bon fonctionnement de celui-ci, destiné à être utilisé chez l'homme à des fins de diagnostic, de prévention, de contrôle, de traitement ou d'atténuation d'une maladie, de diagnostic de contrôle d'une blessure ou d'un handicap, d'étude ou de remplacement de l'anatomie ou d'un processus physiologique, de maîtrise de la conception et dont l'action principale dans le corps n'est pas obtenu par des moyens pharmacologiques ou immunologiques, ni par métabolisme (article 1 §2). Elle ne s'applique pas aux dispositifs implantables actifs couverts par la directive 90/385 exposée ci-dessus.


Le mécanisme de cette directive relative aux dispositifs médicaux est très similaire à celui de la directive 90/385. En effet, la directive prévoit que les Etats membres prennent toutes les dispositions nécessaires pour que les dispositifs médicaux ne puissent être mis sur le marché et mis en service que s'ils ne compromettent pas la sécurité et la santé des patients, des utilisateurs et le cas échéant d'autres personnes lorsqu'ils sont correctement installés, entretenus et utilisés conformément à leur destination (article 2).


La même conformité à des exigences essentielles est exigée (article 3). Dès que cette conformité est établie, les dispostifs médicaux sont revêtus de la marque CE et peuvent librement circuler (article 4 §1).


La conformité aux exigences essentielles s'apprécie par référence à des normes harmonisées fixées par les instituts européens de normalisations (article 5).


La Commission est assistée par deux comités : le comité "normes et règles techniques" (article 6) et le comité "dispositifs médicaux" créé par la directive 90/385 (article 7).


La directive prévoit une clause de sauvegarde lorsque la santé et/ou la sécurité des patients, des utilisateurs ou d'autres personnes risque d'être compromise (article 8). Dans un tel cas, un Etat membre peut prendre toute mesure pour retirer les dispositifs du marché ou restreindre leur mise sur le marché moyennant notification desdites mesures à la Commission. L'Etat doit également indiquer si la non conformité avec la directive résulte du non respect des exigences essentielles, d'une mauvaise application des normes ou d'une lacune dans lesdites normes. La Commission entre alors en consultation avec les parties concernées dans les délais les plus brefs et constate soit que les mesures sont justifiées, soit qu'elles ne le sont pas.


Tout comme dans le cas des dispositifs médicaux implantables actifs, les Etats membres sont tenus d'une obligation générale de surveillance. Ils doivent recueillir de manière centralisée toutes informations relatives au dysfonctionnement ou à l'altération des caractéristiques et/ou des performances d'un dispositif ainsi que toute inadéquation de l'étiquetage ou de la notice d'instruction susceptible d'entraîner la mort ou une dégradation grave de l'état de santé d'un patient ainsi que toute raison d'ordre technique ou médical ayant entraîné le rappel systématique du marché par les fabricants de certains dispositifs (article 10).


L'apposition de la marque CE se fait suivant différentes procédures figurant dans les annexes à la directive. Les Etats membres sont chargés de désigner certains organismes chargés de vérifier la conformité des produits aux exigences essentielles et aux normes harmonisées permettant l'apposition de la marque CE. Ces organismes sont dénommés "organismes notifiés" (article 16).


Cette directive est en vigueur depuis le 1er juillet 1994.

D.
La sécurité des services

94.
Le 6 juin 2003, la Commission a fait rapport au Parlement européen et au Conseil sur la sécurité des services aux consommateurs
. Ce rapport répond à l’invitation formulée par le Parlement européen et le Conseil à l’article 20 de la directive 2001/95/CE du Conseil sur la sécurité générale des produits demandant que la Commission identifie les besoins, les possibilités et les priorités d’actions communautaires en matière de sécurité des services.


La principale constatation du rapport réside dans l’absence significative de données et d’informations sur la dimension des risques et la sécurité dans le secteur des services. La priorité doit donc pour la Commission être donnée à de meilleures informations dans ce domaine.


La Commission est d’avis qu’une action communautaire dans le domaine de la sécurité des services pourrait viser à :

- soutenir les politiques et mesures nationales afin de renforcer leur efficacité ;

- garantir au consommateur un niveau élevé et uniforme de sécurité dans toute l’Union européenne ;

- faciliter l’information sur la prestation transfrontalière de services ou l’établissement de filiales des prestataires de services.


Toutefois, une action communautaire ne pourra être proposée que lorsque les informations de référence auront été améliorées. Pour ce faire, la Commission propose un cadre juridique reposant sur :

1) la mise en place d’une procédure d’échange d’informations sur l’évolution des politiques et réglementations ainsi que sur les résultats obtenus et l’instauration d’une coopération administrative entre les autorités ;

2) des dispositions visant la collecte et l’évaluation systématique de données sur les risques associés aux services et établissant une base de données pour l’ensemble de l’Union européenne ;

3) des dispositions visant l’établissement de procédures de définitions de normes européennes, s’il s’avère qu’il existe un besoin en la matière.

Section 5 :
Les services touristiques

95.
La protection du touriste européen en sa qualité de consommateur revêt une importance certaine puisque le tourisme constitue actuellement la première industrie à l'échelle mondiale. L'Europe représente 60% environ du tourisme international et environ 3.600 milliards de francs belges par an. Le tourisme occupe approximativement 7,5 millions de personnes, effectif qui atteint au  moins 10 millions si on compte les emplois indirects. Enfin, le tourisme constitue actuellement une des sources de revenus les plus importantes de l'Europe, représentant 6% environ du produit intérieur brut et de l'emploi total dans l'Union européenne.


Les initiatives communautaires en matière de tourisme trouvent leur source dans une résolution du Conseil du 10 avril 1984
 qui avait pour objet de promouvoir les intérêts généraux des touristes : allégement des contrôles douaniers et policiers aux frontières, sécurité sociale du touriste, assistance touristique et assurance automobile, protection des intérêts des touristes contre la publicité trompeuse, l'information déficiente ainsi que les prestations de services défectueux.


Ensuite, le Conseil choisit de mettre en valeur l'importance économique et sociale du tourisme en lui dédiant une année européenne, l'année 1990. A la suite de cette année européenne du tourisme, la Commission a présenté en 1991, un plan d'action communautaire en faveur du tourisme
 adopté par le Conseil en 1992. Ce plan a deux objectifs : renforcer une approche horizontale du secteur pour mieux définir une politique générale du tourisme (amélioration de la connaissance du tourisme, coordination des politiques nationales, consultation des professionnels, amélioration de la protection des touristes, étalement des vacances etc.) et de soutenir des actions spécifiques en faveur du tourisme (tourisme rural, tourisme culturel, environnement, formation professionnelle, accès plus large aux vacances, tourisme social et tourisme des jeunes).


Parmi les initiatives spécifiques prises par les institutions communautaires figurent certaines normes non contraignantes : c'est le cas pour l'étalement des vacances recommandé aux Etats membres par une résolution du Conseil du 22 décembre 1986
, l'information standardisée dans les hôtels faisant l'objet d'une recommandation du Conseil du 22 décembre 1986
, et la sécurité des hôtels suggérée aux Etats membres par une recommandation du Conseil également du 22 décembre 1986
.


Les institutions communautaires ont également pris certaines normes contraignantes en matière de réservation : un règlement du Conseil instaurant un code de bonne conduite pour l'utilisation de systèmes informatisés de réservations afin de garantir que tous les opérateurs présentent de manière neutre et équilibrée les alternatives possibles en matière de prix, d'itinéraires etc.
 et un règlement du Conseil précisant les conditions d'indemnisation des passagers victimes d'une surréservation, pratique courante sur les vols aériens
.


Deux textes majeurs pour la protection des consommateurs ont également été adoptés et nous y consacrerons un examen plus fouillé : la directive sur les voyages à forfait et la directive sur la propriété à temps partagé (time-sharing).

A.
Directive du Conseil du 13 juin 1990 concernant les voyages, vacances et circuits à forfait

96.
Dans le préambule, le Conseil rappelle que la communication de la Commission au Conseil intitulée "Nouvelle impulsion pour la politique de protection des consommateurs" et approuvée par une résolution du Conseil du 6 mai 1986
 prévoyait en son point 37 l'harmonisation des législations des Etats membres sur les forfaits touristiques. C'est ainsi que la directive du 13 juin 1990 a pour objet le rapprochement des législations des Etats membres concernant les voyages, vacances et circuits à forfait, vendus ou offerts à la vente sur le territoire de la Communauté européenne (article 1).


Le voyage à forfait est défini comme une combinaison préalable d'au moins deux des trois services suivants : transport, logement, services touristiques non liés au transport ou au logement, le tout pour autant que la prestation touristique dépasse 24h ou inclue  une nuitée (article 2 §1).


Le bénéficiaire de la directive est le consommateur défini comme celui qui achète le forfait ou toute personne au nom de laquelle le contractant principal s'engage à acheter le forfait ou encore toute personne à laquelle le contractant principal ou un des autres bénéficiaires cède le forfait (article 2.4.). Il est important de noter que contrairement à la plupart des réglementations en matière de droit de la consommation, la directive sur les voyages à forfait s'applique quelle que soit la qualité du cocontractant, qu'il voyage à des fins privées ou professionnelles.


La directive comprend un certain nombre de dispositions importantes relatives à l'information précontractuelle : interdiction d'indications trompeuses dans la description du forfait (article 3.1.), contenu de la brochure et caractère obligatoire des informations qu'elle contient (article 3.2.), devoir de conseil de l'intermédiaire de voyage (article 4).


L'organisateur ou l'intermédiaire de voyage doit également fournir un certain nombre d'informations avant le début du voyage : les horaires de transport, les coordonnées de la représentation locale de l'organisateur, les informations destinées aux parents de voyageurs mineurs, les possibilités d'assurance voyage (article 4,b).


La directive impose également certaines obligations relatives au contenu des contrats (clauses obligatoires, forme du contrat, licéité des clauses de révision de prix). 


Elle règle les hypothèses de non-exécution (transfert du bénéfice du voyage à un tiers, annulation, dédommagement, arrangement alternatif, règle de responsabilité applicable à l'organisateur et/ou à l'intermédiaire). 


Statuant sur la réparation du préjudice moral
, la Cour a indiqué que la directive confère, en principe, aux consommateurs, un droit à la réparation du préjudice moral résultant de l'inexécution ou de la mauvaise exécution des prestations constituant un voyage à forfait.


L’article 7 disposant que l’organisateur et/ou le détaillant partie au contrat justifie des garanties suffisantes propres à assurer un cas d’insolvabilité ou de faillite, le remboursement des fonds déposés et le rapatriement du consommateur, a donné lieu à plusieurs arrêts interprétatifs de la Cour de justice.


Le premier
 a été rendu dans le cadre de la responsabilité des Etats membres pour violation du droit communautaire. La Cour a considéré que le résultat prescrit par l’article 7 de la directive comporte l’attribution au voyageur de droits garantissant le remboursement de fonds qu’il a déposés et son rapatriement en cas d’insolvabilité ou de faillite de l’organisateur et qu’en ne mettant pas en oeuvre la directive dans les délais prescrits, l’Allemagne n’avait pas atteint ce résultat et était responsable vis-à-vis des voyageurs préjudiciés.


Dans un deuxième arrêt rendu le 14 mai 1998
, la Cour a, à nouveau, interprété de manière extensive l’article 7 de la directive. Elle a jugé que cette disposition couvrait également une situation dans laquelle un hôtelier contraint le voyageur à payer l’hébergement alors que celui-ci avait déjà été payé par le même voyageur à l’organisateur du voyage devenu insolvable entre-temps.

Pour la Cour, ce risque découle, pour le consommateur qui a acheté le voyage à forfait, de l’insolvabilité ou de la faillite de l’organisateur ; il doit donc être couvert par les garanties offertes par l’organisateur de voyages au consommateur. 

Dans un troisième arrêt rendu le 1er décembre 1998
, la Cour, amenée à interpréter la réglementation française, a considéré que celle-ci dans la mise en oeuvre de la directive, était contraire à l’article 49 du traité (ex-article 59). La réglementation française exigeait en effet, lors de la constitution des garanties financières exigées auprès d’une entreprise de crédit située dans un autre Etat membre, qu’un accord supplémentaire soit conclu avec un établissement de crédit ou une entreprise d’assurance située sur le territoire national.

Enfin, plusieurs arrêts ont été rendus à propos du champ d'application de la directive. Le premier concernait des organisations d’échanges scolaires d’une durée d’un semestre ou d’une année, ayant pour objet la fréquentation par l’élève d’un établissement scolaire dans un autre pays afin de se familiariser avec son peuple et sa culture et pendant lesquels l’élève séjourne dans une famille d’accueil bénévole comme s’il en faisait partie. La Cour a jugé que le séjour d’un élève dans une famille d’accueil où il est traité comme un membre de la famille et assimilé aux enfants de celle-ci étaient des éléments qui, pris dans leur ensemble, avaient pour effet qu’un accueil ayant toutes ces caractéristiques ne pouvaient pas être qualifié de logement au sens de la directive.


La Cour examine ensuite si de tels échanges scolaires comportent d’autres services touristiques non accessoires au transport ou au logement représentant une part significative dans le forfait au sens de l’article 2 de la directive. Elle constate que le choix d’une école par l’organisateur du voyage à forfait ne saurait en soi être considéré comme un service touristique, ce service ayant pour but spécifique l’éducation des participants. Ensuite, ce service constitué par le choix d’une famille n’est qu’un service accessoire. La Cour rejette ainsi l’application de la directive du 13 juillet 1990
.


Par contre, la Cour a appliqué la directive aux voyages publicitaires dans une espèce où un quotidien autrichien avait offert des voyages à ses abonnés. L’Autriche contestait l’applicabilité du texte mais son argumentation a été rejetée par le Cour. En l’espèce, les voyageurs s’exposaient aux mêmes risques que les voyageurs ordinaires et il y avait donc bien forfait au sens de la directive puisque combinaison de deux ou plusieurs éléments
.


La Cour a également eu l'occasion de rendre un arrêt concernant les notions de "forfait" et de "combinaison préalable". Le litige portait sur un séjour réservé auprès d'un village de vacances du Club Méditerranée pour un prix global comprenant logement, repas et transport. Or, le village de vacances était infesté de milliers de guêpes, ce qui avait empêché le consommateur de jouir pleinement de ses vacances. Sans surprise, la Cour a dit pour droit que la notion de forfait visée par la directive inclut les voyages organisés par une agence de voyage à la demande et conformément aux spécifications d'un consommateur ou d'un groupe restreint de consommateurs, tandis que la notion de "combinaison préalable" qui constitue l'un des éléments de la définition du "forfait" couvre nécessairement les cas où la combinaison de services touristiques résulte des souhaits exprimés par ce consommateur jusqu'au moment où les parties parviennent à un accord et concluent le contrat
.


Enfin, le texte réglemente les réclamations (obligation pour l'organisateur de faire preuve de diligence pour trouver des solutions appropriées) et les garanties contre l'insolvabilité ou la faillite de l'organisateur ou de l'intermédiaire.


Les Etats membres devaient transposer la directive pour le 31 décembre 1992.


Dans l’arrêt du 15 juin 1999 déjà cité, la Cour a eu l’occasion de préciser que l’obligation pour les Etats de prévoir la garantie imposée par l’article 7 s’applique conformément au texte de cette disposition à tous les voyages réservés après le 1er janvier 1995 et non pas comme l’avait fait l’Autriche aux voyages dont le départ devait intervenir après le 1er mai 1995. Cette limitation en fonction de la date de départ a été jugée contraire au texte communautaire par la Cour.


La Cour a également déclaré contraire à l’article 7 de la directive une autre disposition de la loi autrichienne qui permet à l’organisateur de limiter la couverture des risques en concluant un contrat d’assurance ou de garantie d’un montant égal à 5% du chiffre d’affaires.


Il s'agit d'une directive minimale puisque les Etats membres peuvent adopter ou maintenir des dispositions plus strictes pour protéger le consommateur (article 8).

B.
La directive 94/47 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 1994 concernant la protection des acquéreurs de propriété à temps partagé (time-sharing)

97.
L'acquisition d'un droit d'utilisation à temps partiel de biens immobiliers représente un secteur touristique en expansion puisque celui-ci a connu en Europe un accroissement de 72% entre 1987 et 1990.


Le "time-sharing" peut prendre diverses formes juridiques selon les droits nationaux. Il donne à l'acquéreur le droit de séjourner pendant une ou plusieurs semaines dans un appartement, une villa ou un bungalow de vacances entièrement équipé et meublé. Sa durée varie également selon les pays de 20 à 99 ans jusqu'à être illimitée.


L'offre en vente et la vente de time-sharing ont fait l'objet de nombreuses plaintes de consommateurs portant sur les méthodes agressives de vente, la publicité trompeuse, le non-respect des engagements des vendeurs, l'instabilité financière des promoteurs ou des intermédiaires. La directive du 26 octobre 1994 a pour objet de garantir les droits essentiels du consommateur et de permettre à celui-ci de conclure en toute connaissance de cause. Son champ d'application est donc limité : elle ne vise que les dispositions concernant les transactions contractuelles dans leurs aspects relatifs :

- à l'information sur les éléments constitutifs du contrat et aux modalités de transmission de cette information;

- aux procédures et modalités de résiliation et de rétractation (article 1).


Le contrat "portant directement ou indirectement sur l'acquisition d'un droit d'utilisation à temps partiel d'un ou de plusieurs biens immobiliers" est défini comme tout contrat par lequel un vendeur transfert ou s'engage à transférer à un acquéreur, moyennant un certain prix global, un droit réel ou tout autre droit portant sur l'utilisation d'un ou de plusieurs biens immobiliers pendant une période déterminée ou déterminable de l'année qui ne peut être inférieure à une semaine et pour une durée minimale de trois années (article 2).


Le vendeur est tenu de mettre à la disposition de l'acquéreur potentiel un document l'informant de manière complète et détaillée sur tous les éléments de l'opération de time-sharing. Cette information fait partie intégrante du contrat (article 3.1 et 3.2 ). Les éléments que le contrat doit obligatoirement contenir figurent à l'annexe à la directive : il s'agit de l'identité et du domicile des parties, de la nature précise du droit qui fait l'objet du contrat, du droit d'utiliser des installations communes (piscine, sauna etc.) ainsi que les conditions de cette utilisation, du droit de participer au processus de prise de décision dans l'administration et la gestion du time-sharing, de toutes informations relatives au service commande et à l'administration et la gestion de celui-ci, les informations relatives à l'achèvement des travaux si le bien immobilier est en construction, l'indication précise de la période achetée, la possibilité ou non d'échange et de revente du droit faisant l'objet du contrat, les informations précises sur le droit de résiliation et le droit de rétractation. La directive prévoit encore que le contrat doit être rédigé dans la ou les langues de l'Etat membre où réside l'acquéreur et à défaut dans les langues de l'Etat membre dont il est ressortissant. Le vendeur doit remettre à l'acquéreur une traduction conforme du contrat dans la langue ou l'une des langues parmi les langues officielles de la Communauté de l'Etat membre où le bien immobilier est situé (article 4).


Le droit de rétractation est garanti pendant dix jours au minimum à compter de la signature du contrat par les deux parties et tout paiement par l'acquéreur est interdit avant la fin de ce délai. L'exercice de la faculté de rétractation entraîne automatiquement la résiliation du contrat de prêt qui aurait été conclu, le cas échéant, pour financer l'opération (articles 5 et 6).


La protection offerte par la directive est une protection minimale obligatoire : en effet, toute clause par laquelle l'acquéreur renonce au bénéfice des droits qui lui sont conférés par la directive ou toute clause par laquelle le vendeur est exonéré des responsabilités qui lui incombent selon la directive, ne lie pas l'acquéreur (article 8).


La directive n'offre qu'une garantie minimale : les Etats membres peuvent maintenir ou adopter des dispositions plus strictes pour protéger les consommateurs (article 11). 

Dans un arrêt intéressant rendu le 22 avril 1999
, la Cour de justice a eu l’occasion de se prononcer sur l’application conjointe à un contrat de multipropriété de la directive « time sharing » et de la directive 85/577 sur la démarchage à domicile. La Cour considère que les deux directives peuvent très bien s’appliquer simultanément de manière à assurer au consommateur une protection plus étendue. A cet égard, la Cour relève que s’il est exact que la directive 85/577 ne s’applique pas aux contrats relatifs à la construction, à la vente et à la location des biens immobiliers, ni aux contrats portant sur d’autres droits relatifs à d’autres biens immobiliers, lorsqu’un contrat porte sur le droit d’utilisation d’un immeuble à temps partagé mais également sur la fourniture de services distincts d’une valeur supérieure à celle du droit d’utilisation du bien immobilier, l’exclusion prévue par la directive 85/577 ne s’applique pas.


La directive devait être transposée en droit interne au plus tard 30 mois après sa publication, soit avant le 29 avril 1997. Cependant, fin 1999, cinq Etats membres n’avaient toujours pas communiqué leurs mesures nationales d’exécution et la Commission a saisi la Cour de justice d’une procédure en manquement contre quatre Etats (Belgique, Espagne, Italie et Luxembourg).


L'accès des consommateurs à la justice fait également partie de la protection des touristes puisque le touriste ne pourra généralement pas résoudre le problème qu'il rencontre dans un pays étranger pendant son séjour. Il devra donc résoudre ce problème à partir d'un pays autre que celui dans lequel il a passé ses vacances. Ainsi, la résolution efficace des litiges transfrontaliers est une condition du bon fonctionnement du marché intérieur et notamment du fonctionnement satisfaisant des services touristiques.

Section 6 :
L'accès des consommateurs à la justice

98.
En 1993, la Commission a présenté un livre vert sur l'accès des consommateurs à la justice et le règlement des litiges de consommation dans le marché unique
.


Ce livre vert a été suivi d'une communication de la Commission au Parlement, au Conseil, au Comité économique et social et au Comité des Régions, dénommée "Plan d'action sur l'accès des consommateurs à la justice et le règlement de litiges de consommation dans le marché intérieur" et diffusé le 14 février 1996

A.
Le Livre vert de la Commission sur l'accès des consommateurs à la justice et le règlement des litiges de consommation dans le marché unique.

99.
L'initiative de la Commission répondait à une double nécessité : 

- recenser les procédures judiciaires ou non judiciaires applicables dans chaque Etat membre aux litiges de consommation;

- évaluer si et dans quelle mesure, des difficultés spécifiques ou supplémentaires affectent le règlement des litiges lorsque le demandeur est domicilié dans un pays autre que le défendeur. 


Ce type de litige concerne non seulement le consommateur actif (celui qui se déplace) mais également le consommateur passif (démarché chez lui par la vente traditionnelle par correspondance ou les nouvelles techniques de vente à distance).


Trois tendances ont été suivies dans les Etats membres pour répondre à la demande croissante en matière de litiges de consommation :

a) la simplification des procédures judiciaires applicables aux litiges dont la valeur ne dépasse pas un certain montant;

b) la création de procédures extra-judiciaires spécifiquement consacrées aux litiges de consommation (conciliation, médiation, arbitrage) soit à l'initiative des autorités publiques, soit à l'initiative de certains secteurs économiques et parfois sur base d'une véritable négociation entre les organisations de consommateurs et les fédérations d'entreprises;

c) l'attribution d'un droit d'ester en justice aux organisations de consommateurs représentant l'intérêt collectif des consommateurs face à certaines pratiques commerciales illicites.


Le Livre vert a fait l'objet d'une très large consultation et a donné lieu à des réactions "institutionnelles" provenant des Etats membres, du Parlement européen, du Conseil, du Comité économique et social et du Comité des Régions mais également de prises de position de nombreuses organisations représentatives des intérêts concernés (consommateurs, entreprises, professions juridiques).


Ainsi, les institutions communautaires ont adopté différentes prises de position importantes : la résolution du Parlement européen du  22 avril 1994, l'avis du Comité économique et social du 1er juin 1994 et celui du Comité des Régions du 17 mai 1994.

B.
La communication de la Commission du 14 février 1996

100.
Comme il a été indiqué, cette communication fait suite au large débat qui a suivi la publication du Livre vert et propose un plan d'action. Dans l'avant-propos, la Commission expose que l'action communautaire sera nécessairement limitée du fait de l'article 129 A du traité sur l'Union européenne et du principe de subsidiarité, mais que certains objectifs ne peuvent être réalisés qu'au niveau communautaire compte tenu de la dimension transfrontalière du problème. C'est le cas notamment des actions en cessation que la Commission propose d'harmoniser par une directive et également des projets pilotes visant à garantir l'accès des consommateurs au droit et à la justice tout en leur donnant une meilleure diffusion des informations nécessaires pour avoir accès aux procédures nationales existant dans d'autres Etats membres. La Commission souligne qu'une action prioritaire s'impose afin d'assurer une meilleure connaissance des systèmes nationaux d'aide judiciaire. Celle-ci revêt une importance primordiale pour les justiciables les plus démunis, a fortiori lorsque ceux-ci sont confrontés à un litige intra-communautaire. La Commission a publié un guide de l'aide judiciaire dans l'Union européenne. Ce guide a été établi en coopération avec le Conseil des barreaux de la Communauté européenne (CCBE) et est envoyé gratuitement à tous les organismes pouvant relayer l'information aux citoyens démunis (barreaux, tribunaux, agences locales ou régionales d'information, associations de consommateurs).


Dans sa communication, la Commission estime également qu'il faut promouvoir les procédures extra-judiciaires pour régler les litiges de consommation à condition que certains critères essentiels soient garantis pour assurer la transparence de la procédure et l'indépendance de l'organe appelé à traiter les litiges. La Commission propose un schéma de travail reprenant six critères minimum qui feront l'objet d'une consultation des milieux intéressés. La Commission fera ensuite une recommandation comportant les critères retenus dans leur version définitive. Au terme d'une période d'observation, le suivi donné à la recommandation fera l'objet d'un rapport d'évaluation assorti, le cas échéant, d'une proposition appropriée afin de garantir le respect des critères selon des modalités à déterminer.


Cependant, la mise en place de procédures extra-judiciaires ne peut être envisagée que sur une base strictement volontaire : ni les professionnels, ni les consommateurs ne peuvent être obligés d'y adhérer. C'est pourquoi il importe également de simplifier l'accès aux procédures judiciaires.


La Commission suggère que les Etats membres adoptent un formulaire simplifié européen pour les litiges intra-communautaires dont la valeur se situe en-dessous d'un certain montant, afin de faciliter l'accès aux juridictions nationales. Une version provisoire du formulaire est annexée à la communication de la Commission; la version définitive sera établie sur base d'une large consultation des Etats membres, des professions juridiques et des associations représentatives des utilisateurs potentiels, étant entendu que le recours au formulaire de la part des utilisateurs (tant consommateurs qu'entreprises) serait facultatif et n'exclurait pas le recours à d'autres formes de règlement des litiges.


Enfin, la Commission indique une piste de réflexion relative à la possibilité d'action collective de plusieurs personnes lésées par le comportement d'un même professionnel (sous la forme de "class action" comme c'est déjà le cas dans la plupart des pays de common law ou selon le modèle français de l'action en représentation conjointe). Comme ce type de possibilité ne recueille pas l'accord des Etats membres actuellement, il faut également envisager d'autres possibilités.


En annexe à son plan d'action, la Commission fait figurer un calendrier indicatif tant pour la promotion des procédures extrajudiciaires que pour l'accès simplifié aux procédures judiciaires.

C.
Recommandation de la Commission du 30 mars 1998 concernant les principes applicables aux organes responsables pour la résolution extrajudiciaire des litiges de consommation

101.
Dans sa communication du 14 février 1996, la Commission avait indiqué qu’il fallait promouvoir les procédures extrajudiciaires pour régler les litiges de consommation à condition que certains critères essentiels soient remplis.


Elle avait annoncé une réglementation à ce sujet. La recommandation de la Commission du 30 mars 1998 a ainsi pour objet de définir les grands principes auxquels tout organe existant ou à créer ayant comme compétence la résolution extrajudiciaire des litiges de consommation, devra se conformer.


Ces principes sont les suivants :

1. le principe d’indépendance de l’organe responsable pour la prise de décision et les mesures nécessaires pour garantir cette indépendance ;

2. le principe de transparence de la procédure et les différents moyens appropriés pour garantir cette transparence ;

3. le principe du contradictoire de la procédure. Ce principe comporte la possibilité pour toutes les parties concernées de faire connaître leur point de vue et de prendre connaissance des positions et faits avancés par les autres parties.

4. le principe de l’efficacité et les mesures nécessaires pour y parvenir,

5. le principe de légalité selon lequel la décision de l’organe ne peut pas priver le consommateur de la protection que lui assurent les dispositions impératives de la loi de l’Etat sur le territoire duquel l’organe extrajudiciaire est établi. Conformément à ce même principe de légalité, toute décision doit être motivée, communiquée par écrit ou sous une autre forme appropriée aux parties concernées et ce dans les meilleurs délais ;

6. le principe de liberté, le consommateur ne pouvant être contraint d’adhérer à la procédure extrajudiciaire ;

7. le principe de représentation, les parties ayant le droit de se faire représenter ou accompagner par un tiers à tout stade de la procédure.

D. 
Directive du 19 mai 1998 relative aux actions en cessation en matière de 
protection des consommateurs

102.
Dans sa communication du 14 février 1996, la Commission avait exposé son intention d'harmoniser les droits nationaux en matière d'actions en cessation ayant pour objectif la protection des intérêts des consommateurs.


La directive a pour objet de rapprocher les dispositions législatives réglementaires et administratives des Etats membres relatives aux actions en cessation mentionnées à l’article 2, visant à protéger les intérêts collectifs des consommateurs inclus dans les directives énumérées en annexe, afin de garantir le bon fonctionnement du marché intérieur (article 1.1).


L’annexe comprend un grand nombre de directives qui ont été vues dans ce cours, notamment la directive sur la publicité trompeuse, celle sur le démarchage à domicile, la directive sur les voyages à forfait, celle sur la publicité à l’égard des médicaments à usage humain, la directive en matière de clauses abusives, la directive sur le time-sharing et la directive sur la protection des consommateurs en matière de contrat à distance.


Tout acte contraire à ces directives et qui porte atteinte aux intérêts collectifs des consommateurs sera considéré comme une infraction (article 1, § 2).


Les actions en cessation devront être intentées par les « entités qualifiées », organisées conformément au droit de chacun des Etats membres et ayant pour objet de protéger les intérêts collectifs des consommateurs (article 3).


Les Etats membres désignent les tribunaux ou autorités administratives compétentes pour statuer sur les actions en cessation formées par les « entités » qualifiées. Ces actions en cessation doivent permettre de faire cesser toute infraction selon une procédure d’urgence (article 2).


De manière à permettre aux entités qualifiées d’agir dans un autre Etat membre, chaque Etat membre doit permettre aux entités qualifiées des autres Etats membres de saisir le tribunal ou l’autorité administrative compétente, sur présentation d’une liste établie par la Commission (article 4).


Les Etats membres peuvent obliger l’entité désirant introduire une action en cessation à tenter une consultation préalable avec la partie défenderesse. Si la cessation de l’infraction n’est pas obtenue dans les deux semaines suivant la réception de la demande en consultation, la partie concernée peut introduire une action en cessation.


Tous les trois ans et pour la première fois au plus tard cinq ans après l’entrée en vigueur de la directive, la Commission présentera au Parlement européen et au Conseil un rapport sur l’application de la directive. Ce rapport devra examiner l’extension éventuelle de la directive à la protection des intérêts collectifs des personnes exerçant une activité commerciale, industrielle ou artisanale ou une profession libérale (ce champ d’application étendu était prévu dans la proposition de directive présentée le 6 janvier 1997), ainsi que les résultats effectifs de la consultation préalable dont la possibilité est prévue par la directive (article 6).


La directive est une directive minimale puisqu’elle permet aux Etats de maintenir ou d’adopter des dispositions visant à assurer au plan national une faculté d’agir plus étendue aux entités qualifiées ainsi qu’à toute autre personne concernée (article 7).


La directive doit être mise en œuvre au plus tard 30 mois après son entrée en vigueur, celle-ci étant fixée au 21 juin 1998.

E.
Propositions relatives à la coopération judiciaire en matière civile

103.
Une importante harmonisation a été réalisée en matière de procédure civile en 2000 et 2001 que nous n’examinerons pas ici puisque les règlements adoptés ne concernent pas spécifiquement la protection des consommateurs. Il s’agit des règlements suivants :

- le règlement CE 44/2001 du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, règlement dit « Bruxelles I » en vigueur depuis le 1er mars 2002 ;

- le règlement CE 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité ;

- le règlement CE 1206/2001 relatif à la coopération entre les juridictions des Etats membres dans le domaine de l’obtention des preuves en matières civile et commerciale ;

- le règlement CE 1348/2000 du 29 mai 2000 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matières civile et commerciale.

104.
Le 18 janvier 2002, la Commission a adopté une directive visant à améliorer l'accès à la justice dans les affaires transfrontalières, par l'établissement de règles minimales communes relatives à l'aide judiciaire et à d'autres aspects financiers des procédures civiles.


Cette proposition vise :

· à améliorer l'accès à la justice dans les litiges transfrontaliers, par l'établissement de règles minimales communes relatives à l'aide judiciaire;

· à garantir l'octroi d'un niveau approprié d'aide juridique, dans certaines conditions, aux personnes dont la situation financière est telle qu'il leur est impossible de supporter les frais de la procédure;

· à faciliter la compatibilité des droits nationaux sur ce point et à établir des mécanismes de coopération entre les autorités des Etats membres.


Le 19 avril 2002, la Commission a adopté un Livre vert sur les modes alternatifs de résolution des conflits, soumis à une large consultation en vue de définir les priorités futures dans ce domaine.

La Commission a également adopté un Livre vert concernant les mesures destinées à établir une procédure européenne uniforme d'injonction de payer et des mesures destinées à simplifier et à accélérer la résolution des litiges transfrontaliers portant sur de petites créances.

F.
Directive du 27 janvier 2003 en matière d’aide judiciaire
105.
le 27 janvier 2003, le Conseil a adopté la directive 2002/8/CE visant à améliorer l’accès à la justice dans les affaires transfrontalières par l’établissement de règles minimales communes relatives à l’aide judiciaire accordée dans le cadre de telles affaires
. La directive a pour objectif principal de garantir un niveau approprié d’aide judiciaire dans les litiges transfrontaliers, en matière civile et commerciale, par l’établissement de certaines normes minimales communes relatives à l’aide judiciaire. Les matières fiscales, douanières, administratives et pénales ne sont pas couvertes par la directive.


Toute personne physique partie à un litige transfrontalier a le droit de bénéficier d’une aide judiciaire appropriée destinée à lui garantir un accès effectif à la justice, selon les conditions définies par la directive. L’aide judiciaire est considérée comme appropriée lorsqu’elle garantit les conseils précontentieux, une assistance juridique et une représentation en justice ainsi que l’exonération ou la prise en charge des frais de justice du bénéficiaire (article 3). 


Les Etats membres doivent accorder le bénéfice de l’aide judiciaire, sans discrimination, aux citoyens de l’Union et aux ressortissants de pays tiers en situation régulière de séjour dans l’un des Etats membres (article 4).


L’aide judiciaire accordée dans l’Etat du for inclut les frais directement liés au caractère transfrontalier du litige, c’est-à-dire l’interprétation, la traduction, les frais de déplacement du demandeur (article 7). L’aide judiciaire couvre les frais exposés pour l’exécution du jugement obtenu (article 9). 


L’aide judiciaire est accordée ou refusée par l’autorité compétente de l’Etat membre du for (article 12). Cette autorité peut être saisie directement par le demandeur ou peut l’être par l’autorité compétente de l’Etat membre dans lequel le demandeur a son domicile ou sa résidence habituelle (article 13). Dans le but de faciliter la transmission des demandes, la directive prévoit la création d’un formulaire standard pour la transmission des demandes et la création d’un formulaire standard pour les demandes d’aide judiciaire (article 16). 

La directive doit être transposée par les Etats membres au plus tard le 30 novembre 2004.

Section 7 :
Conclusion : vers une définition communautaire du consommateur ?

106.
Les traités ne définissent pas le consommateur lorsque celui-ci est mentionné. Quant aux directives relatives au droit de la consommation, elles ne consacrent nullement une définition homogène du consommateur et ne se réfèrent d'ailleurs pas toujours à la notion de consommateur pour leurs champs d’application respectifs
. 


Les directives sur le démarchage à domicile
, le crédit à la consommation
, les clauses abusives
, le time share
, les ventes à distance
, l’indication du prix des produits
 ainsi que la directive relative à la vente et garanties de biens de consommation
 contiennent des définitions très similaires comportant trois éléments. 


Le premier de ces éléments est la qualité de personne physique du consommateur protégé. Le deuxième élément est le renvoi opéré par le texte aux transactions énumérées : la personne protégée est celle qui agit dans le cadre des opérations juridiques figurant dans la directive. Le troisième élément est un critère de finalité: la personne protégée doit agir à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité professionnelle ou qui sont étrangères à son activité commerciale ou professionnelle.


Dans ces différents textes, la personne protégée est celle qui prend part à des opérations juridiques bien définies. Ainsi par exemple, la directive sur les clauses abusives
 a pour objet le rapprochement des législations des Etats membres relatives aux clauses abusives et la protection du consommateur défini comme « toute personne physique qui, dans les contrats relevant de la présente directive, agit à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité professionnelle »
. Les contrats en question sont ceux conclus avec une personne physique ou morale agissant dans le cadre de son activité professionnelle qu’elle soit publique ou privée
. Par conséquent, la directive semble protéger toute personne physique qui conclut avec un professionnel même si elle n’acquiert ni bien ni service; elle pourrait agir comme caution d’une autre personne ou comme vendeur d'un bien propre
. Dans la directive sur le démarchage à domicile
, les contrats visés sont ceux « conclus entre un commerçant fournissant des biens ou des services et un consommateur »
 et le consommateur est défini comme « toute personne physique qui, pour les transactions couvertes par la directive, agit pour un usage pouvant être considéré comme étranger à son activité professionnelle »
. 


Interprétant dans ce contexte la notion de consommateur, la Cour de Justice a donné des précisions intéressantes. Dans un arrêt où la personne physique démarchée était un commerçant désireux de vendre son fonds de commerce, la Cour a jugé que "le critère d'application de la protection réside dans le lien qui unit les transactions faisant l'objet du démarchage à l'activité professionnelle"
. "Les actes préparatoires en vue de la vente d'un fonds de commerce...constituent des actes de gestion accomplis en vue de satisfaire des besoins autres que les besoins familiaux ou personnels du commerçant"
.


Le second arrêt préjudiciel rendu concernait un contrat de cautionnement souscrit par une personne physique et garantissant l'exécution d'un contrat de crédit par le débiteur principal
. Pour la Cour, rien dans le libellé de la directive n’exige que la personne qui a conclu le contrat portant sur des biens ou des services soit le destinataire de ces biens ou services  pourvu que ceux-ci soient destinés à une consommation privée
. Toutefois, ajoute-t-elle, il découle de l’article premier de la directive ainsi que du caractère accessoire du cautionnement que seul peut relever de la directive un cautionnement accessoire à un contrat par lequel un consommateur s’est engagé, lors d’un démarchage à domicile, envers un commerçant en vue d’obtenir de lui des biens ou des services
. De plus, la directive ne visant qu’à protéger les consommateurs, une caution ne saurait être couverte par celle-ci que si elle s’est engagée à une fin pouvant être considérée comme étrangère à son activité professionnelle
. Dès lors, un contrat de cautionnement conclu par une personne physique n’agissant pas dans le cadre d’une activité professionnelle est exclu du champ d ’application de la directive lorsqu’il garantit le remboursement d’une dette contractée par une autre personne, agissant, elle, dans le cadre de son activité professionnelle
.


Les précisions ainsi apportées par la Cour valent vraisemblablement pour les différents textes qui définissent la notion de consommateur par référence aux  trois éléments mentionnés. L’usage final du bien  ou du service doit être un usage privé même si la personne invoquant la protection n’a pas contracté pour son propre usage mais pour l’usage d’un tiers, circonstance qui, elle, ne fait pas obstacle au bénéfice de la protection.


Par cette jurisprudence, la Cour opte pour une conception restrictive de la notion de consommateur
.


D’autres textes dont les considérants indiquent qu’ils ont pour objectif la protection du consommateur, soit ne comportent aucune référence à la notion de consommateur, soit ne donnent aucune définition de la notion lorsqu’elle figure dans le texte ou encore donnent une définition très large de la personne protégée, celle-ci n'étant pas nécessairement qualifiée de "consommateur".


Cette dernière hypothèse est celle que l’on rencontre dans la directive sur les voyages à forfait
 qui définit le consommateur comme « la personne qui achète ou s’engage à acheter le forfait"
. Quoique cette définition large englobe les personnes morales, le "consommateur" de voyages à forfait sera généralement une personne physique comme le montrent d'ailleurs les deux espèces préjudicielles portées à ce jour devant la Cour de Justice
.


Le règlement sur les surréservations dans les avions
 protège lui les « passagers ». 


La recommandation sur les cartes de paiement et de crédit
 se réfère au consommateur dans la plupart de ses considérants mais ne comporte dans ses dispositions que la notion de « titulaire d’un moyen de paiement ». La directive sur les virements transfrontaliers
, ne mentionne que les « donneur d’ordre », « bénéficiaire » et « client ». La recommandation concernant les opérations effectuées au moyen d'instruments de paiement électronique
 a pour objectif "d'assurer un degré élevé de protection des consommateurs dans l'utilisation des instruments de paiement électronique"
; toutefois, elle ne définit que "le titulaire" et "l'émetteur".


La directive à caractère horizontal sur la sécurité générale des produits
 ne contient aucune définition du consommateur alors même qu’elle se réfère à cette notion pour définir son champ d ’application. En effet, la directive s’applique à « tout produit destiné aux consommateurs ou susceptible d’être utilisé par les consommateurs, fourni dans le cadre d’une activité commerciale, à titre onéreux ou gratuit, qu’il soit à l’état neuf, d’occasion ou reconditionné »
. Dans le même ordre d’idées, la directive sur la responsabilité du fait des produits défectueux
, « texte emblématique du droit de la consommation »
, ne mentionne pas le consommateur mais bien « la victime ».L’objectif de protection du consommateur se traduit cependant dans la définition du dommage matériel couvert soit les dommages causés à une chose d’un « type normalement destiné à l’usage ou à la consommation privée, à condition qu ’elle ait été utilisée par la victime principalement pour son usage ou sa consommation privée »
.


La directive sur l’accès à la justice
 « relative aux actions en cessation en matière de protection des intérêts des consommateurs » qui a pour objectif d’améliorer l’efficacité des recours juridiques à l’encontre de certaines pratiques commerciales, particulièrement dans les cas transfrontaliers, mentionne le terme « consommateur » à plusieurs reprises dans ses considérants et dans son texte mais ne le définit pas. Le champ d’application de la directive est délimité  par renvoi à une liste de directives figurant en annexe dont certaines ne comportent pas non plus de définition du consommateur.


Ces différents textes ne se limitant pas à la protection du consommateur défini par référence aux trois éléments précités, faut-il considérer qu'ils protègent également les personnes physiques agissant dans le cadre d'une activité professionnelle et les personnes morales ? Si c'est le cas, la protection des personnes morales vaut-elle en toute circonstance, ou uniquement lorsque le produit ou le service est étranger à l'activité économique de la personne morale
 ?


Le consommateur protégé semble devoir donner lieu à une interprétation extensive puisqu’il s’agit des acheteurs « professionnels ». Dès lors, le texte devrait couvrir à la fois les personnes physiques et les personnes morales et ce, même lorsque le produit ou le service est lié à l’activité économique du « consommateur ».

107. 
La notion de consommateur figure encore à l'article 13 de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matières civile et commerciale. L'article 13 prévoit des règles de compétences particulières dans le domaine des contrats conclus par des consommateurs. Il donne une définition autonome du consommateur : celui-ci doit agir pour "un usage pouvant être considéré comme étranger à son activité professionnelle". La même définition figure à l'article 5 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 relative à la loi applicable aux obligations contractuelles. Le critère retenu est donc un critère subjectif dépendant de la personne du consommateur. Un même bien ou service peut, en effet, faire l'objet d'un contrat conclu par un consommateur ou par un professionnel
.


Interprétant la notion de consommateur dans un arrêt du 19 janvier 1993
, la Cour de Justice s'est prononcée à propos d'une action en recouvrement de créance engagée non pas par le particulier consommateur mais par une société, cessionnaire des droits de ce particulier. Celle-ci revendiquait la qualité de consommateur au sens de la Convention de Bruxelles et dès lors le bénéfice des règles de compétence spéciales prévues par la section IV en matière de contrats conclus par des consommateurs.


La Cour a relevé que le régime particulier institué par les articles 13 et suivants de la Convention était inspiré par le souci de protéger le consommateur en tant que partie au contrat réputée économiquement plus faible et juridiquement moins expérimentée que son contractant
. La fonction de protection que remplit cette disposition implique que l'application des règles de compétence spéciales prévues par la Convention ne soit pas étendue à des personnes pour lesquelles cette protection ne se justifie pas
. La Cour a conclu qu'il résulte du libellé et de la fonction des dispositions de la Convention que celle-ci ne vise que le consommateur final privé, non engagé dans des activités commerciales et professionnelles et qui est lié par un des contrats énumérés à l'article 13
.


Dans un arrêt antérieur rendu le 21 juillet 1978 à propos de la notion d'acheteur à tempérament figurant également dans la section IV de la Convention, la Cour avait déjà considéré que le privilège de juridiction prévu par cette section devait être réservé "au consommateur final à caractère privé, non engagé, par l'achat du produit acquis à tempérament, dans des activités commerciales ou professionnelles"
.


Dans un arrêt plus récent rendu le 3 juillet 1997
, la Cour a confirmé que l'article 13 de la Convention de Bruxelles ne visait que le consommateur final privé, non engagé dans des activités commerciales ou professionnelles et qu'il fallait considérer la qualité objective en laquelle le demandeur agit dans le cadre du contrat en cause compte tenu de la nature et de la finalité de celui-ci et non pas sa situation subjective. Une seule et même personne peut, en effet, être considérée comme un consommateur dans le cadre de certaines opérations et comme un opérateur économique dans le cadre d'autres opérations. Par conséquent, seuls les contrats conclus aux fins de satisfaire aux propres besoins de consommation privée d'une personne l'autorisent à invoquer les dispositions protégeant le consommateur en tant que partie réputée économiquement plus faible. La protection particulière offerte par ces dispositions ne se justifie pas dans le cas d'un contrat relatif à une activité professionnelle future étant donné que le caractère futur d'une activité n'enlève rien à sa nature professionnelle
.


Dans ces différents arrêts, la Cour rappelle bien entendu que l'interprétation qu'elle donne a un caractère autonome qui se fonde principalement sur le système et les objectifs de la Convention de Bruxelles. L'application par analogie de cette interprétation aux directives existant dans le droit de la consommation et aux directives réglementant la publicité doit donc se faire avec prudence, les objectifs poursuivis par les directives n'étant pas identiques à ceux de la Convention de Bruxelles. Néanmoins, l'idée que le consommateur est une partie économiquement plus faible et juridiquement moins expérimentée dont les intérêts doivent faire l'objet d'une protection particulière, semble inciter la Cour à interpréter restrictivement la notion de consommateur dans ce contexte également. C'est pourquoi elle paraît limiter le bénéfice des compétences spéciales figurant à la section V aux contrats conclus par des professionnels avec des consommateurs alors que la Convention est muette sur la qualité que doit revêtir le cocontractant du consommateur
.

108.
Il résulte de cette analyse que le droit communautaire a consacré jusqu'à présent une conception très restrictive du consommateur. Celui-ci est généralement défini comme une personne physique qui se procure des biens ou des services pour un usage privé ou l'usage privé d'un tiers, étranger à l'exercice d'une activité professionnelle
même future. 


Or, on peut s'interroger sur les mérites de cette conception. Lorsqu'un professionnel, personne physique ou même morale, acquiert un bien ou un service dans l'exercice de sa profession mais sans avoir de connaissance particulière dans le domaine où il contracte, ne mérite-t-il pas d'être protégé en sa qualité de partie la moins expérimentée ?
 Même si l'on considère que la définition du consommateur est accessoire, l'important étant de construire un code de la consommation autour du consommateur et non pas un code de protection du consommateur
, une définition homogène et large du consommateur permettrait, peut-être, de mieux protéger celui-ci tout en facilitant la réalisation du marché intérieur. 

Tel pourrait d'ailleurs être le cas lorsque la personne protégée par les directives ressortissant au droit de la consommation, n'est pas définie ou fait l'objet d'une définition aux contours larges.
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